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INTRODUCTION 
 

« Quand Mandela est devenu président d’Afrique du Sud ou Madiba comme on l’appelait, j’ai 

travaillé avec lui pendant 5 ans, l’un des premiers projets pour lesquels il a débloqué le premier 

million de rands, d’ailleurs c’était son premier projet, c’était pour le swain1. […] Pourquoi ? 

Parce qu’en 1954, vous n’aviez que cinq fermiers boers qui vivaient là. En 1994, lorsque 

Mandela est devenu le président, vous aviez 2,4 millions de noirs qui étaient pris de la région 

du Transvaal et qui avaient simplement été jetés là, avec des conditions de vie déplorables 

par rapport aux blancs. 2,4 millions de personnes vivaient sans eau, sans électricité, sans 

hygiène. Et j’ai travaillé sur ce projet. Et il fallait porter un masque. Parce que 5 % de la boue 

était des excréments, parce que vous n’aviez aucun système d’hygiène. Donc qu’est-ce que 

la culture veut dire dans ce contexte ? Pourquoi Mandela a-t-il donné son premier million de 

rands à ce projet culturel ? C’est parce qu’il fallait tout reconstruire. Et quand on a commencé 

à travailler sur ce projet, une des toutes premières choses que les gens nous ont dites est : « 

Vous savez, maintenant nous sommes libres, mais en fait nous ne sommes pas libres ». 

Qu’est-ce que ça voulait dire ? « Eh bien, cela fait cinquante ans que l’on nous interdit de faire 

nos cérémonies d’initiation, nous n’avons pas initié les plus jeunes parce que c’était illégal ». 

Donc, la première chose que nous avons faite dans cette région, avec l'argent qu’on nous a 

donné, fut d’organiser une cérémonie d’initiation pour les jeunes. Parce qu’il fallait 

responsabiliser ce peuple afin qu’il puisse reconstruire sa région en utilisant la culture comme 

outil de développement durable, la culture comme un outil de reconstruction d’un lieu et d’une 

identité. Et, d’un lieu dont ils n’étaient pas originaires. Donc, ils ont établi leurs valeurs 

d’héritage immatériel, ils ont reconstruit cela. »2  

Amareswar Galla, Professeur et Directeur de l’International Institute for the Inclusive Museum 

de Copenhague, et éminent conseiller de l’ONU et de l’UNESCO pour la mise en place du 

Programme onusien pour le Développement durable à l’horizon 2030.3  

Au travers de cette anecdote prononcée à la lumière d’un colloque international 

organisé sur le sujet « Culture et Développement durable », le Professeur d’origine indienne 

Amareswar Galla, expert des questions de durabilité économique, sociale, écologique mais 

aussi culturelle, laisse poindre les nombreux enjeux que recouvre l’alliance de ces deux vastes 

thématiques. Quels moyens pour remédier aux inégalités de moyens et de conditions de vie 

                                                           
1 Swain signifie « place de sel » en langue locale  
2« Culture et développement durable : visions et réflexions globales », retranscription des interventions 
orales prononcées au cours du colloque international autour de la Culture et du Développement 
Durable, organisé les 22 et 23 novembre 2012 à Paris. Allocution en langue anglaise, transcription issue 
de la traduction simultanée.  
3 Consulté en ligne sur : http://www.sitesofconscience.org/en/leaders/dr-amareswar-galla/ (le 
18/09/2017)   
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entre les populations : financiers ? Sociaux ? Culturels ? Les trois à la fois, seulement deux 

voire un seul ? Quelle durabilité pour les mesures d’aide au développement prises et leurs 

retombées, si tant est qu’elles soient positives ? Y a-t-il une prise en compte et surtout une 

adéquation de ces mesures avec la culture, les valeurs et les traditions ancestrales des 

populations ? Une responsabilisation des peuples aidés pour préparer l’« après » ? Un 

accompagnement dans la construction ou la reconstruction identitaire des populations une fois 

leurs modes de vie transformées par les normes de développement durable ? Alors que dix-

sept objectifs de développement durable extrêmement ambitieux ont été fixés par 

l’Organisation des Nations Unies pour 2030, les questions soulevées par les conséquences 

du développement sur la culture des populations et inversement sont aussi nombreuses et 

complexes qu’urgentes à résoudre : une mission investie de façon stratégique et sur-mesure 

par l’organe des Nations Unies en charge des questions culturelles, l’UNESCO.  

Avant toute chose, pour mieux cerner les enjeux de notre sujet, il est essentiel de le 

contextualiser. Thématiques au cœur de son mandat, le développement des nations et 

l’amélioration de la condition humaine à travers le monde sont des préoccupations de premier 

plan pour l’Organisation des Nations Unies depuis sa création en 1945. Afin d’apporter des 

solutions concrètes à ces problématiques, l’ONU a mis en œuvre un premier programme de 

développement mondial connu alors comme les Objectifs de Développement pour le Millénaire 

(OMD). Ratifié lors de l’Assemblée Générale des Nations Unies en septembre 2000 par les 

189 membres de l’époque à l’ONU, le programme prévoyait un plan d’action sur quinze ans 

pour la réalisation de huit objectifs de développement : « Réduire l’extrême pauvreté et la 

faim » ; « Assurer l’éducation primaire et universelle » ; « Promouvoir l’égalité des sexes et 

l’autonomisation des femmes » ; « Réduire la mortalité infantile » ; « Améliorer la santé 

maternelle » ; « Combattre le VIH/Sida, le paludisme et d’autres maladies » ; « Assurer un 

environnement durable » ; « Mettre en place un partenariat mondial pour le développement ».4  

Ayant pris fin en 2015 après des résultats encourageants mais insuffisants, le concept des 

« OMD » a ensuite été repris et amélioré pour donner lieu à un nouveau projet baptisé 

officiellement « Programme de Développement durable à l’horizon 2030 ». Ce nouvel agenda 

a été adopté à l’unanimité par les 193 membres de l’ONU à l’occasion de la 70ème session de 

l’Assemblée Générale des Nations Unies le 25 septembre 2015, un consensus symbolique 

pour un programme envisageant de « Transformer notre monde » en l’espace de quinze ans 

seulement. Découpé en dix-sept Objectifs de Développement Durable (ODD)5, eux-mêmes 

déclinés en cent soixante-neuf cibles dans divers domaines d’actions, le programme demande 

que les pays agissent en faveur de « stratégies qui renforcent la croissance économique et 

                                                           
4 Pour plus de détails, voir annexe n°1 
5 Ibid.  
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répondent à un éventail de besoins sociaux, parmi lesquels l’éducation, la santé, la protection 

sociale et les possibilités d’emploi », tout en mobilisant « les énergies pour mettre fin à toutes 

les formes de pauvreté, combattre les inégalités et s’attaquer aux changements climatiques, 

en veillant à ne laisser personne de côté »6. Outre les défis beaucoup plus vastes et ambitieux 

comme le donne à lire l’ONU par cette énumération d’éléments, le programme pour 2030 se 

différencie également du précédent car il s’applique cette fois aussi bien aux pays riches que 

pauvres, développés ou en développement7. Toutefois, il s’agit d’un ensemble d’objectifs non 

contraignants juridiquement, qui reposent uniquement sur la bonne volonté des 

gouvernements à mettre en place des cadres nationaux pour atteindre les dix-sept « ODD »8, 

et sur la participation du « secteur privé, [de la] société civile, et [des] personnes comme 

vous »9. 

Par ailleurs, une autre évolution fondamentale concerne la notion « durable » venue s’ajouter 

à celle de « développement » dans l’appellation du nouveau programme, une notion devenue 

condition sine qua non des mesures d’aide au développement apportées aujourd’hui et à 

l’avenir par l’ONU ainsi que tous les organes de son écosystème.    

Rappelons que c’est en 1987, à la publication du rapport de la Commission mondiale de 

l’environnement et du développement intitulé Notre avenir à tous, que le concept de 

« développement durable » prend forme10. David Throsby, « expert auprès de l’UNESCO sur 

les questions d’économie de la diversité culturelle »11 explique que selon ce rapport, 

« l’exploitation abusive des ressources dans les pays industrialisés représentait une menace 

pour les systèmes atmosphériques, terrestres et hydrologiques de la planète et contribuait 

directement aux problèmes de la pauvreté et de l’absence de développement dans les pays 

en développement ». Un constat sans appel qui a conduit la « Commission Brundtland » à 

prendre des mesures planétaires pour le développement durable et à en proposer la définition 

suivante : « un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la 

capacité des générations futures de répondre aux leurs »12.  

                                                           
6 Consulté sur le site internet de l’ONU consacré à l’Agenda 2030 pour le Développement durable : 
http://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/development-agenda/ (consultée le 07/08/2017) 
7 Site internet du Bureau du Conseiller Spécial pour l’Afrique op.cit.  
8 Site internet de l’ONU op.cit., page : http://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/ (consultée le 
07/08/2017) 
9 Ibid. 
10 THROSBY (David), note à l’UNESCO sur « La place de la culture dans le développement durable : 
réflexions sur la future mise en œuvre de l’article 13 », janvier 2008, consultée sur : 
unesdoc.unesco.org/images/0015/001572/157287F.pdf (le 28/10/2017) 
11 LUCAS (Jean-Michel). – Culture et développement durable. – Les Editions de l’Irma, janvier 2012, 
p.21 
12 Propos fondateurs de Mme Gro Harlem Brundtland, trois fois Premier Ministre norvégienne entre 
1981 et 1996, extraits du rapport Notre avenir à tous en 1987 
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Quelques années plus tard, lors de la Conférence sur l’environnement et le développement dit 

aussi Sommet de la Terre tenu à Rio de Janeiro en 1992, cette notion de « développement 

durable » fut officialisée par les Nations Unies. Le terme y est alors consolidé et conceptualisé 

comme reposant sur trois piliers : l’économique, l’environnemental et le social, soit un 

développement conçu pour être économiquement efficace, socialement équitable et 

écologiquement soutenable13, le tout pour permettre des répercussions positives à long terme. 

Représenté sous forme d’un diagramme, le schéma ci-dessous s’impose rapidement comme 

le modèle canonique du développement durable. Ici tiré des travaux de Yves Jeanneret sur le 

sustainable14 et initialement issu du site Wikipédia qui « a contribué à le populariser »15 : 

 

 

 

 

 

 

 

Si le développement durable est fondamentalement devenu un enjeu global pour l’avenir de 

la planète lors du Sommet de la Terre à Rio, il semble que la schématisation du concept ci-

dessus et les circonstances dans lesquelles le terme est employé conduisent la doxa à penser 

que le développement durable est un concept avant tout écologique, destiné à la protection 

de l’environnement et à la lutte contre le réchauffement climatique. Or, l’irréductibilité de ce 

préjugé et les trois piliers précédemment cités d’un triptyque solidement ancré, tendent à 

réduire le concept de développement durable à ce qu’il n’est pas, ou pas seulement, altérant 

ainsi considérablement la possibilité de sensibiliser la société-mondiale aux principes du 

sustainable et à la variété d’actions que cela recouvre. Comme l’explique le Bureau Exécutif 

de Cités et Gouvernements Locaux Unis16 dans un document proposant une position politique 

                                                           
13 Définition de l’INSEE, consultée en ligne sur :  https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1644 
(le 07/08/2017) 
14 JEANNERET (Yves). – « L’optique du sustainable : territoires médiatisés et savoirs visibles ». – 
Questions de communication, n°17, Les cultures des sciences en Europe, 2010, p. 5 
15 Ibid. 
16 Organisation représentant et défendant les intérêts des gouvernements locaux et régionaux sur la 
scène mondiale, à consulter sur le site internet officiel : https://www.uclg.org/fr/organisation/a-propos (le 
19/10/2017) 
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pour faire de la culture le quatrième pilier du développement durable17, « il est généralement 

considéré que ces dimensions18 ne peuvent à elles-seules refléter toute la complexité de nos 

sociétés actuelles ». Un décalage persistant avec la réalité qui motive depuis plusieurs années 

des revendications émanant de diverses parties prenantes (organisations 

intergouvernementales, gouvernements nationaux, entités culturelles locales et régionales, 

société civile) pour un changement de paradigme du développement durable vers un modèle 

intégrant pleinement la culture. Basées sur des arguments tels que la culture « façonne » le 

développement et « détermine les actions des peuples dans le monde » 19 et sur les propos 

de personnalités de renommée mondiale tel que le Prix Nobel d’économie (1998) Amartya 

Sen qui affirme « les questions culturelles font partie intégrante de la vie que nous menons. Si 

le développement peut être considéré comme une amélioration de notre niveau de vie, alors 

les efforts axés sur le développement peuvent difficilement ignorer le monde de la culture »20, 

les revendications pour faire de la culture une condition indissociable du développement 

durable ont progressivement pris la forme d’un véritable plaidoyer, porté au cœur des débats 

internationaux par l’institution mondiale faisant autorité dans le domaine culturel : l’UNESCO.  

En tant qu’organisation des Nations Unies pour la culture21 au pouvoir normatif, la voix de 

l’UNESCO dans un tel débat est essentielle. Si l’on s’en tient à la schématisation et définition 

officiellement retenues du sustainable development, la notion de culture n’est, à première vue, 

pas considérée comme un domaine nécessaire à prendre en compte pour un développement 

dit « durable », pas plus qu’elle ne figure parmi les dix-sept Objectifs de Développement 

Durable pour 2030 de l’ONU. Pourtant, bien qu’absente des débats initiaux, une réflexion 

autour du lien entre culture et développement s’est bel et bien développée en parallèle et ce, 

dès les années 199022. Introduite dans le document Notre diversité créatrice en 1996 par la 

Commission mondiale de la culture et du développement et rendue officielle dans la 

Déclaration universelle de l’UNESCO sur la diversité culturelle en 2001, l’idée d’un rapport 

                                                           
17 « La culture : quatrième pilier du développement durable ». – Document final pour une Position 
politique sur la culture en tant que quatrième pilier du développement durable, établi par la Commission 
Culture de Cités et Gouvernements Locaux Unis (CGLU) et approuvé par le Bureau Exécutif de CGLU 
le 17 novembre 2010, p.4 
18 Les trois dimensions piliers du développement durable : Economie, Social, Environnement  
19 Ibid. 
20 DUXBURY (Nancy), HOSAGRAHAR (Jyoti), PASCUAL (Jordi). – “Why must culture be at the heart 
of sustainable urban development”. – Culture 21, Agenda 21 for Culture, janvier 2016, p.3  
21 Définition de l’UNESCO : « la culture, dans son sens le plus large, est considérée comme l'ensemble 
des traits distinctifs, spirituels et matériels, intellectuels et affectifs, qui caractérisent une société ou un 
groupe social. Elle englobe, outre les arts et les lettres, les modes de vie, les droits fondamentaux de 
l'être humain, les systèmes de valeurs, les traditions et les croyances », Déclaration de Mexico sur les 
politiques culturelles, Conférence mondiale sur les politiques culturelles, Mexico City, 26 juillet - 6 août 
1982 
22ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE DE LA FRANCOPHONIE. – « La culture comme outil de 
développement durable ». – Réunion de la Commission de l’Education de la Communication et des 
Affaires Culturelles, Québec, janvier 2011, p.1 
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entre les deux thématiques est portée aux niveaux local, régional et mondial pour que « la 

créativité, la connaissance, la diversité et la beauté » ou encore les héritages matériels, 

immatériels et les échanges interculturels, soient reconnus comme des fondements légitimes 

et « indispensables au dialogue en faveur de la paix et du progrès »23. Les dernières années 

scellent des évolutions notables dans le processus de reconnaissance officielle, on note par 

exemple l’adoption d’une résolution officielle de l’ONU affirmant le lien entre la culture et les 

trois piliers du développement durable24, ou encore l’intégration de la culture dans quelques-

unes des cent soixante-neuf cibles définies dans l’Agenda 2030, une « reconnaissance 

inédite »25 et significative selon l’UNESCO. Pourtant, il ne s’agit encore que d’un début et le 

besoin pour l’organisation de faire connaître les principes de son action culturelle et surtout le 

rôle de celle-ci dans le développement durable, reste entier. Alors comment s’y prend 

l’organisation pour valoriser l’importance de la culture dans la réussite et la durabilité des 

mesures d’aide au développement ? Comment l’UNESCO neutralise-t-elle le manque de 

reconnaissance de la communauté internationale dans ce domaine, en particulier de l’ONU ? 

Que se joue-t-il réellement pour l’UNESCO derrière cette recherche de reconnaissance ?  

Dans ce contexte international dense et multipartite marqué au sein des Nations Unies par la 

ratification des 17 Objectifs de Développement Durable, il s’agit d’étudier la stratégie de 

communication mise en place par l’UNESCO pour légitimer le rôle de sa compétence culturelle 

dans la mise en œuvre du programme onusien et imposer sa voix – toujours en termes de 

culture – dans les discussions internationales autour du développement durable. 

 La réalisation d’un stage de trois mois au sein de l’UNESCO au cours de l’année 2017, 

précisément au Secrétariat du Fonds International pour la Diversité Culturelle (FIDC), a initié 

nos réflexions sur le sujet. Institué par la Convention de 2005 sur la Protection et la promotion 

de la diversité des expressions culturelles, « son objectif est de promouvoir le développement 

durable et la réduction de la pauvreté dans les pays en développement qui sont Parties à la 

Convention 2005 »26. En définitive, cet outil est fondé sur l’idée qu’un secteur culturel 

dynamique est un moteur de développement des sociétés, capable de générer des retombées 

économiques et sociales positives à long terme, dans le respect de l’environnement et des 

valeurs portées par les populations. Un principe qui nous familiarise avec l’idéologie de 

l’UNESCO quant au rapport entre la culture et le développement, présentée dès l’article 3 de 

sa Déclaration universelle sur la diversité culturelle (2001) par les termes suivants : « La 

                                                           
23 CGLU, « La culture : quatrième pillier du développement durable », op.cit, p.4 
24 Résolution A/RES/68/223 adoptée en décembre 2013 au cours de la 68ème Assemblée Générale 
des Nations Unies, consultée sur : http://www.un.org/en/ga/president/68/events/culture_sd.shtml 
(20/10/2017) 
25 Termes de l’UNESCO, consultés sur : https://fr.unesco.org/sdgs/clt (20/10/2017) 
26 Consulté sur le site internet officiel de l’UNESCO, sur la page consacrée au FIDC : 
http://fr.unesco.org/creativity/fidc/decouvrez-projets/propos-du-fidc  
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diversité culturelle élargit les possibilités de choix offertes à chacun ; elle est l’une des sources 

du développement, entendu non seulement en termes de croissance économique, mais aussi 

comme moyen d’accéder à une existence intellectuelle, affective, morale et spirituelle 

satisfaisante. »27. Par ailleurs, au sein de l’institution, lorsqu’elle n’est pas au-devant des 

dispositifs de communication comme sur la page d’accueil du site internet – où elle est 

présentée comme un des deux « Objectifs primordiaux » de l’UNESCO aux côtés de la 

« Culture de la paix »28 – la thématique « Développement durable » traverse les discours des 

cinq programmes majeurs de l’UNESCO à savoir : l’Education, les Sciences Naturelles, les 

Sciences Humaines et Sociales, l’Information et la communication, et celui au cœur de notre 

objet d’études, la Culture.  

On remarque donc un discours dense sur le rapport entre la culture et le développement 

durable : que ce soit sur le site internet de l’organisation, dans les brochures papier qui 

circulent en son sein29 et distribuées aux visiteurs, ou encore au travers des différentes prises 

de parole (conférences organisées, évènements culturels divers, discours de représentants 

de l’organisation, entretiens avec des journalistes…), l’UNESCO ne cesse de faire le lien entre 

les deux thématiques et présente par là même les sept Conventions culturelles de l’UNESCO 

comme outils privilégiés de la mise en œuvre du Programme pour le Développement durable 

à l’horizon 2030. Plus encore, à l’aune du programme adopté en 2015, l’UNESCO met en 

circulation le discours officiel autour des dix-sept Objectifs de Développement Durable au sein 

de son propre dispositif de communication, et vient fondre les signes et éléments de langage 

caractéristiques du Programme pour 2030 dans son propre discours. On assiste alors à une 

superposition de deux dispositifs de communication, dont l’un estampillé ONU et avec une 

ratification à l’unanimité lors de l’Assemblée Générale des Nations Unies, sert le second, en 

mal de visibilité et porté par une organisation en proie à une crise institutionnelle et financière 

profonde.  

Compte tenu de ces différents éléments, il est clair que le Programme pour le Développement 

durable à l’horizon 2030 constitue – outre les enjeux économiques, sociaux et 

environnementaux évidents d’un tel projet – une opportunité communicationnelle inouïe pour 

l’UNESCO, à la fois résolument actuelle, politique, d’intérêt général et surtout, avec un 

rayonnement mondial. C’est pourquoi en guise de clôture d’un Master spécialisé en 

Communication des Entreprises et des Organisations Internationales (Corporate), cette étude 

du lien entre Culture et Développement durable via le discours de l’UNESCO et l’analyse du 

sens qu’il recouvre pour l’organisation, nous est apparu comme un sujet riche et pertinent à 

                                                           
27 UNESCO. – « Déclaration universelle de l’UNESCO sur la diversité culturelle ». – Paris, 2001, p.4 
28 Permanant à la structure du site internet de l’UNESCO, dans l’onglet déroulant  
29 Pour plus de détails, voire annexe n°2 
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traiter. Il nous permettra d’adopter une double approche, à la fois universitaire et 

professionnelle, et d’invoquer des thématiques aussi bien institutionnelles, relatives au 

fonctionnement d’une institution mondiale telle que l’UNESCO, que communicationnelles, via 

l’analyse d’un corpus constitué à partir d’éléments de communication externe de l’organisation.  

 De fait, nous développerons notre travail autour de la problématique suivante : En quoi 

la communication de l’UNESCO sur le rôle de la Culture dans la réalisation de l’Agenda 2030 

pour le Développement Durable s’inscrit-elle davantage dans une stratégie de légitimation 

institutionnelle que dans une stricte mise en circulation du programme onusien ?  

La première hypothèse sur ce sujet est que le site internet de l’UNESCO lui permet d’élaborer 

une communication pleinement dévouée à son idéologie, neutralisant ainsi la reconnaissance 

tardive et relative par l’ONU du rôle de la culture dans la réalisation du Programme pour le 

Développement durable. Notre deuxième hypothèse suppose que la communication circulant 

autour des Objectifs de Développement Durable (ODD) représente avant tout une opportunité 

pour l’UNESCO de réécrire son discours, au bénéfice de la visibilité de programmes 

préexistants et d’une stratégie institutionnelle interne à l’organisation. Enfin notre troisième 

hypothèse consiste à présumer que via son « plaidoyer »30 l’UNESCO tente d’institutionnaliser 

le rôle de la culture dans le développement durable, afin de motiver une redéfinition du 

paradigme historique du développement durable vers un modèle intégrant la culture comme 

quatrième pilier.  

En termes de méthodologie, nous assumons le choix de nous concentrer sur un seul média : 

le site internet de l’UNESCO. En effet, la Division de l’Information du Public de l’institution, 

missionnée du développement et de la coordination du site web, présente celui-ci comme « le 

principal instrument d’information de l’Organisation tant par la quantité d’information diffusée 

que par la diversité et le volume des publics touchés »31. C’est un outil dont la variété des 

possibilités techniques permet à l’UNESCO de répondre pleinement à l’injonction de 

transparence qui lui est faite, par la mise à disposition ou le téléchargement – en plusieurs 

langues – d’informations, rapports, compte rendus ou encore brochures ; le site internet est 

également la vitrine des activités de l’UNESCO sur l’extérieur, et permet la mise en récit de 

l’organisation et en l’occurrence sa mise en scène au cœur du Programme de Développement 

durable à l’horizon 2030. Cette qualité d’outil multifacettes incontournable et central dans la 

                                                           
30 Terme employé pour désigner la démonstration du lien entre la culture et le développement mené par 
l’UNESCO depuis plusieurs années. Le terme est employé par différents représentants de l’UNESCO 
telle que sa Directrice Générale Irina Bokova lors d’une allocution à l’occasion du Débat Thématique de 
Haut Niveau de l'Assemblée générale sur la Culture et le Développement, New York, 5 Mai 2014, ou 
encore sur le site internet de l’UNESCO comme sur la page suivante :  
https://fr.unesco.org/news/d%C3%A9claration-hangzhou-annonce-prochaine-%C3%A8re-
d%C3%A9veloppement-humain-1 (consultée le 01/10//2017) 
31 Termes employés sur la page du site internet consacré à la DPI, consultée sur : 
http://www.unesco.org/new/fr/division-of-public-information/programme/  
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communication de l’organisation justifie notre décision de nous limiter à un corpus strictement 

composé d’éléments de communication numériques. Afin de comprendre au mieux ce qui se 

joue derrière ce dispositif dans le cadre de notre sujet, nous avons adopté une démarche 

purement analytique, portée sur les éléments sémiotiques et discursifs composant notre 

corpus. Celui-ci est composé, d’une part de : la page consacrée à l’implication de l’UNESCO 

dans les dix-sept « ODD »32 ; la brochure téléchargeable au format PDF « L’UNESCO fait 

avancer le Programme de développement durable à l’horizon 2030 »33 ; la page « La culture 

pour le développement durable »34 ; la page « Les objectifs de développement durable pour la 

culture sur l’agenda 2030 »35 ; la page « La Déclaration de Hangzhou annonce la prochaine 

ère de développement humain »36 ;  un discours d’Irina Bokova prononcé à l’UNESCO le 12 

février 201437 et un second à l’ONU le 5 mai 201438. D’autre part, notre corpus prend en 

compte des éléments de communication du Fonds International pour la Diversité Culturelle, 

un des « instruments »39 de l’UNESCO participant à légitimer le rôle moteur de la culture pour 

le développement durable : la page « Pourquoi contribuer au FIDC ? »40 ; la page « Le FIDC 

et les ODD des Nations Unies »41 ; la page « Indicateurs de développement »42.  

Après avoir étudié en quoi la reconnaissance du rôle moteur de la culture dans le 

développement durable représente une véritable bataille idéologique pour l’UNESCO, nous 

analyserons ce qui fait du Programme de développement durable pour 2030 une opportunité 

communicationnelle de premier plan pour l’organisation, pour finalement montrer qu’au travers 

de tous ces éléments, se joue en réalité la légitimité de l’UNESCO elle-même et la 

reconnaissance de sa capacité à agir en faveur de l’aide au développement mondiale.   

                                                           
32 Consultée sur : https://fr.unesco.org/sdgs (le 10/09/2017) ou voir annexe n°3 
33 Consultée sur : https://fr.unesco.org/sdgs (le 10/09/2017) et téléchargée via le lien suivant : 
http://unesdoc.unesco.org/images/0024/002477/247785f.pdf  
34 Consultée sur : https://fr.unesco.org/themes/culture-d%C3%A9veloppement-durable (le 10/09/2017) 
ou voir annexe n°4 
35 Consultée sur : https://fr.unesco.org/sdgs/clt (le 10/09/2017) ou voir annexe n°5  
36 Consultée sur : https://fr.unesco.org/news/d%C3%A9claration-hangzhou-annonce-prochaine-
%C3%A8re-d%C3%A9veloppement-humain-1 (le 10/09/2017) ou voir annexe n°6 
37 Allocution de la Directrice Générale de l’UNESCO Irina Bokova, à l’occasion de la Réunion 
d’information du Bureau Exécutif de l’UNESCO, Paris, 12 février 2014. Consulté sur :    
unesdoc.unesco.org/images/0022/002264/226447M.pdf (le 20/09/2017) ou voir annexe n°7 
38 Allocution de la Directrice Générale de l’UNESCO Irina Bokova, à l’occasion du Débat Thématique 
de Haut Niveau de l'Assemblée générale sur la Culture et le Développement, New York, 5 Mai 2014. 
Consulté sur : unesdoc.unesco.org/images/0022/002276/227678M.pdf (le 20/09/2017) ou voir annexe 
n°8 
39 Terme employé par l’UNESCO pour décrire la fonction du FIDC, « en tant qu’instrument stratégique 
de la Convention de 2005 » : http://fr.unesco.org/creativity/fidc/odd (le 10/009/2017) 
40 Consultée sur : http://fr.unesco.org/creativity/fidc/soutenir-fonds/pourquoi-contribuer (le 10/09/2017) 
ou voir annexe n°9 
41 Consultée sur : http://fr.unesco.org/creativity/fidc/odd (le 10/09/2017) ou voir annexe n°10 
42 Consultée sur : http://fr.unesco.org/creativity/iucd (le 10/09/2017) ou voir en annexe n°11 
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I. LA RECONNAISSANCE DE LA CULTURE COMME MOTEUR DE 

« DÉVELOPPEMENT DURABLE » : UNE BATAILLE IDÉOLOGIQUE MENÉE 

PAR L’UNESCO 

En premier lieu, il est question d’étudier les fondements institutionnels et idéologiques 

de l’UNESCO, qui font de la recherche de reconnaissance du lien entre culture et 

développement durable un enjeu emblématique de l’organisation. L’acceptation mais surtout 

la reconnaissance de la capacité de l’UNESCO à édicter des normes et des principes en 

matière de développement durable au nom de sa compétence culturelle, est vécue par 

l’organisation comme une véritable bataille idéologique, dont dépend son influence non 

seulement au sein du système des Nations Unies, mais également auprès de la « Société-

Mondiale »43. C’est ce que nous verrons au travers de l’étude de la relation et des tensions 

idéologiques entre l’ONU et l’UNESCO, puis de ce que cet objectif de reconnaissance 

représente pour l’UNESCO en termes de principes et de visions du monde, avant de 

finalement en analyser le dénouement : une reconnaissance nouvelle du rôle de la culture 

dans le développement durable, mais finalement très relative.  

a) Une mission mandatée par l’ONU, réappropriée par l’UNESCO 

 Un des premiers éléments que nous pouvons remarquer et qui jalonne l’ensemble du 

site internet officiel44, est le logo de l’UNESCO en haut à gauche de la page, reconnaissable 

à ses contours de temple grec devant lequel les lettres composant l’acronyme « UNESCO » 

servent de colonnes, surplombant l’inscription du nom complet de l’organisation : 

« Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture ». Inscrit ainsi tout 

au long du site internet dans un cadre aux couleurs des Nations Unies, bleu et blanc, l’écrit 

est « balisé » – pour reprendre les termes d’Emmanuel Souchier45 –  dans une structure 

portant l’empreinte sémiotique de l’ONU, de telle sorte qu’il est difficile pour tout visiteur 

d’ignorer le rôle intellectuel assigné à l’UNESCO, mais surtout son appartenance au système 

des Nations Unies. De fait, il est utile pour commencer de revenir à la genèse du mandat de 

l’UNESCO, afin de bien connaître son positionnement dans le système onusien et mieux 

comprendre par la suite ce qui se joue pour l’organisation dans la recherche 

                                                           
43 Concept selon lequel « les acteurs agissant sur la scène internationale [composeraient] une 
collectivité, un groupe social, une « société » », SMOUTS (Marie-Claude). – Les organisations 
internationales. – Armand Colin, avril 1995, p.18  
44 https://fr.unesco.org/ (consulté le 31/10/2017) 
45 SOUCHIER (Emmanuel). – « Mémoires – outils – langages. Vers une « société du texte » ? ». – 
Communication et langages, n°139, 2004, p.44 
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d’institutionnalisation du rôle de la culture dans le texte du Programme pour le développement 

durable à l’horizon 203046.  

Au nom de l’accord signé entre les Nations Unies et l’UNESCO, approuvé par la Conférence 

générale le 6 décembre 1946 et par l’Assemblée générale des Nations Unies le 14 décembre 

1946, il est écrit que : 

« 2. L’article X et l’article IV, paragraphe B, alinéa 5, de l’Acte constitutif de l’Organisation des 

Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture prévoient que cette Organisation sera 

reliée aux Nations Unies dans le plus bref délai possible en qualité d’institution spécialisée 

mentionnée dans l’article 57 de la Charte des Nations Unies, et qu’elle sera investie des 

fonctions de conseiller des Nations Unies pour tout ce qui concerne les questions d’éducation, 

de science et de culture intéressant les Nations Unies. »47. 

Par cet accord est née l’Organisation des Nations Unies mandatée pour l’éducation, la science 

et la culture, ou UNESCO, et la nature de ses relations avec l’ONU a ainsi été scellée. L’article 

II par exemple, prévoit une représentation réciproque aux grandes réunions de l’une et l’autre 

organisation, mais les points 3 et 4 précisent que le rôle des représentants de l’UNESCO se 

limite à de la consultation et de la participation uniquement, seulement « lorsque des questions 

relatives à l’éducation, à la science et à la culture y seront discutées », et « sans droit de 

vote »48 . On comprend donc d’emblée que malgré son appartenance au système onusien, la 

possibilité pour l’UNESCO de prendre part à des discussions et implémenter des changements 

sur des sujets en dehors de et même dans son propre champ de compétences – en tout cas 

au sein des Nations Unies – est extrêmement limitée, voire impossible dans le premier cas. 

Plus loin dans le document, l’article IV énonce cette fois les « recommandations des Nations 

Unies » à l’égard de l’UNESCO, notamment via le point 1 stipulant que « L’Organisation des 

Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, eu égard à l’obligation des Nations 

Unies de favoriser la réalisation des objectifs prévus à l’article 55 de la Charte49 et aux 

                                                           
46 Toute fois où nous utilisons les appellations « Programme de développement durable à l’horizon 
2030 », « Agenda 2030 », « Objectifs de Développement Durable » ou « ODD » nous désignons le 
programme officiel décrit en introduction et ratifié à l’ONU en 2015, entièrement expliqué sur le site 
officiel consacré : http://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/ (le 10/07/2017) 
47 Termes de l’accord signé entre les Nations Unies et l’UNESCO, consulté sur :  
http://portal.unesco.org/fr/ev.php-URL_ID=48886&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html 
(le 15/10/2017) 
  

49Chapitre IX : Coopération économique et sociale internationale, Article 55 : « En vue de créer les 
conditions de stabilité et de bien-être nécessaires pour assurer entre les nations des relations pacifiques 
et amicales fondées sur le respect du principe de l'égalité des droits des peuples et de leur droit à 
disposer d'eux-mêmes, les Nations Unies favoriseront :  
a. le relèvement des niveaux de vie, le plein emploi et des conditions de progrès et de développement 
dans l'ordre économique et social ;  
b. la solution des problèmes internationaux dans les domaines économique, social, de la santé publique 
et autres problèmes connexes, et la coopération internationale dans les domaines de la culture 
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fonctions et pouvoirs du Conseil prévus à l’article 62 de la Charte, de faire ou de provoquer 

des études et des rapports sur des questions internationales économiques, sociales, de la 

culture, de l’éducation et la santé publique et autres domaines connexes et d’adresser des 

recommandations sur toutes ces questions aux institutions spécialisées ». En d’autres termes, 

si l’article 55 de la Charte des Nations Unies détaillé en bas de page prévoit « le relèvement 

des niveaux de vie, le plein emploi et des conditions de progrès et de développement dans 

l'ordre économique et social », et puisque l’article IV de l’accord cité à l’instant commande à 

l’UNESCO de « favoriser la réalisation [de ces] objectifs », on en déduit dès lors ce que l’ONU 

peut attendre de l’UNESCO dans le cadre d’un projet tel que le Programme pour le 

développement durable à l’horizon 2030 : tout appui de sa part, « tant conjointement que 

séparément »50, dans l’ensemble de son champ de compétences pouvant favoriser 

directement ou indirectement la réalisation des objectifs fixés par l’ONU. Enfin, outre ses 

recommandations sur l’activité de l’UNESCO, l’ONU s’assure également une certaine loyauté 

de la part de son organisation pour la culture, par le point 3 de l’article IV notamment où 

l’UNESCO s’engage à prêter main forte à l’ONU lorsque cela est nécessaire : « L’Organisation 

des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture affirme son intention de collaborer 

à toutes mesures nécessaires en vue d’assurer la coordination effective des activités des 

institutions spécialisées et des Nations Unies » ou encore dans l’article XIX au sujet du lien 

entre les deux organisations, lorsqu’« elles affirment leur intention de prendre toutes les 

mesures supplémentaires qui pourront être nécessaires pour rendre cette liaison vraiment 

efficace ». Autant de points affirmant le fait qu’en tant qu’« institution spécialisée » de l’ONU 

et par la signature de cet accord, l’UNESCO s’est engagée juridiquement à être dévouée à 

l’Organisation des Nations Unies et tel qu’affirmé dans son Acte constitutif, à mettre tous les 

moyens possibles en œuvre « afin d’atteindre graduellement, par la coopération des nations 

du monde dans les domaines de l’éducation, de la science et de la culture, les buts de paix 

internationale et de prospérité commune de l’humanité en vue desquels l’Organisation des 

Nations Unies a été constituée, et que sa Charte proclame »51.   

Dans le contexte du Programme pour le développement durable à l’horizon 2030 dans lequel 

s’inscrit notre sujet, les éléments précédents signifient donc que l’UNESCO, en tant 

qu’organisation internationale mandatée par l’ONU pour la culture, a le devoir tacite 

d’embrasser le projet et de prendre les mesures adéquates pour accompagner la réalisation 

                                                           

intellectuelle et de l'éducation;  
c. le respect universel et effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous, sans 
distinction de race, de sexe, de langue ou de religion. », Charte des Nations Unies, San Francisco, 26 
juin 1945, consultée sur : http://www.un.org/fr/charter-united-nations/ (le 01/10/2017) 
50Termes empruntés à l’article 56, chapitre IX de la Charte des Nations Unies, ibid.  
51 Préambule de l’Acte constitutif de l’UNESCO, Londres, 16 novembre 1945, consulté sur : 
www.unesco.org/education/pdf/UNESCO_F.PDF (le 30/09/2017) 



13 

 

des dix-sept Objectifs de Développement Durable (ODD) énoncés. En somme, sans même 

qu’une demande formelle de l’ONU soit nécessaire, c’est un devoir consubstantiel à son statut 

d’« institution spécialisée » de l’ONU que de contribuer d’une manière ou d’une autre à la 

bonne mise en œuvre de l’Agenda onusien pour 2030.   

En l’occurrence, on retrouve en filigrane de notre corpus les signes de ce fonctionnement 

systémique centralisé autour de l’ONU, à travers la mise en circulation du dispositif de 

communication du Programme de développement durable à l’horizon 2030 sur le site internet 

de l’UNESCO.   

D’une part, cette mise en circulation concerne la part graphique du discours. Par exemple, dès 

la page d’accueil du site web, une simple vignette située sur la droite contient à elle seule tous 

les éléments de communication caractéristiques du Programme : typographie officielle, la 

« roue de couleur » composant le logo ainsi que le logo officiel des Nations Unies, et le 

quadrillage composé des dix-sept icônes de couleurs représentatives des dix-sept Objectifs 

de Développement Durable52.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi située cette image a un double intérêt stratégique : d’une part, en le plaçant au premier 

plan de sa page d’accueil, entre les actualités défilantes et le cadre consacré à la Directrice 

Générale, l’organisation priorise le programme et donc symboliquement, le revendique comme 

un enjeu de premier plan de l’UNESCO. D’autre part, l’image recouvre le rôle de « signe 

passeur », c’est-à-dire que c’est en réalité « une médiation informatiquement écrite » dont 

                                                           
52 “Sustainable Development Goals. Guidelines for the use of the SDG logo, including the colour 
wheel, and 17 icons”, United Nations Department of Information, October 2016. Consulté sur : 
http://www.un.org/sustainabledevelopment/wp-content/uploads/2016/10/UN-Guidelines-for-Use-of-
SDG-logo-and-17-icons.October-2016.pdf (le 01/09/2017) 
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l’activation permet d’accéder à la page qu’il désigne53. Grâce au lien hypertexte recouvert par 

cette image, nous accédons donc immédiatement à la page du site internet de l’UNESCO 

consacrée à son implication dans les objectifs de développement durable54. Cette page est 

celle de référence du site de l’UNESCO pour les Objectifs de Développement Durable 

puisqu’en découle la liste des compétences via lesquelles elle s’implique dans le 

développement durable (Education, Sciences naturelles, Sciences sociales et humaines, 

Culture, Communication et information, Commission océanographique 

intergouvernementale). On y retrouve de façon plus évidente encore les signes du 

Programme, avec ce titre bleu turquoise, les logos de l’ONU, la « roue de couleur » et le 

quadrillage coloré des dix-sept objectifs qui occupe un quart de la page totale. La mise en 

circulation du Programme de développement durable sur le site de l’UNESCO consiste donc 

avant tout à mettre en circulation les codes visuels qui le caractérisent. Grâce à des formes 

symboliques, un mode de présentation simple et attrayant en vignettes de couleurs 

numérotées, illustrées par des icônes ludiques, décrites par des termes courts et marquants 

comme des catchphrases, les éléments de communication visuels officiellement retenus par 

la Division de l’Information du Public des Nations Unies pour diffuser le Programme ont une 

fonction d’ancrage permettant de signifier à eux seuls les Objectifs de Développement Durable 

dans l’esprit du lecteur.  

 

 

 

 

 

 

 

 

La « roue de couleur » par exemple, semble être l’élément qui, une fois que nous avons une 

connaissance globale du programme et des formes qui le symbolisent, permet à notre esprit 

de faire le lien immédiatement avec les Objectifs de Développement Durable. Grâce à sa forme 

                                                           
53 « La notion de « signe passeur » peut préciser celle de « lien » », AÏM (Olivier). – « La transparence 
rendue visible. Médiations informatiques de l’écriture ». – Communication et langages, Vol. 147, n°1, 
2006, p.36 
54 Pour plus de détails, voir annexe n°3 
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circulaire c’est un symbole fort et universellement compréhensible ; présent dans toutes les 

cultures et à toutes les époques, il transmet tour à tour l’idée d’un tout absolu, une certaine 

représentation de la perfection, de cercle vertueux ou encore renvoie à la notion d’infini55, 

autant de significations qui traduisent toujours quelque chose du concept de Développement 

Durable promu et son principe de développement des sociétés actuelles sans compromettre 

celui des sociétés à venir. On pourrait également citer l’exemple du nom en lettres majuscules 

« OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DURABLE » qui a été imaginé graphiquement de 

manière à servir de véritable emblème au Programme, dans une typographie imposante en 

bleu turquoise, dont l’arrondi et la circonférence de chaque lettre rappellent ceux des logos de 

l’ONU et du Programme de développement durable (la roue de couleur) qui encadrent de part 

et d’autre le mot « OBJECTIFS ».  

 

On a ici typiquement l’exemple d’un texte dont l’image est tellement forte qu’il se donne à voir 

autant qu’à lire, en réponse à Emmanuel Souchier qui nous questionne : « Que lit-on en effet 

? Si l'écriture est double, qu'est-ce donc qui se donne à lire ? Est-ce la part visuelle ou la part 

linguistique ? Sont-ce les deux ? »56. Il nous explique en effet que toute écriture possède une 

part iconique : « phénoménologiquement, l'écriture est un mode d'expression dual. […] il n'y a 

pas d'écriture qui pour advenir aux yeux du lecteur puisse se départir de sa caractéristique 

graphique, de sa dimension visuelle […] Autrement dit, toute écriture procède de ces deux 

niveaux d'expression – le linguistique et l'iconique – qui pour être distincts, n'en sont pas moins 

intimement et inextricablement tissés »57, ce qui est particulièrement visible avec notre 

exemple puisque ce que revêt le linguistique par les termes « Objectifs de Développement 

Durable » est aussi fort de sens que l’iconique, qui au travers du logo des Nations Unies, de 

la « roue de couleur » et de ses codes couleurs facilement mémorables, renvoie à lui seul à 

un programme de développement durable d’une envergue sans précédent.  

Ces éléments graphiques sont ensuite disséminés sur le site internet de l’organisation afin de 

créer un lien entre les programmes de l’UNESCO et l’Agenda 2030 de l’ONU. On retrouve 

notamment sur la plupart des pages de notre corpus telle que « La culture et le développement 

durable »58 ou « Les objectifs de développement durable pour la culture sur l’agenda 2030 »59, 

                                                           
55 Consulté sur le site Wikipédia : 
https://fr.wikipedia.org/wiki/Symbolisme_des_figures_g%C3%A9om%C3%A9triques (le 20/09/2017) 
56 SOUCHIER (Emmanuel). – « Formes et pouvoirs de l'énonciation éditoriale ». – Communication et 
langages, n°154, 2007. L'énonciation éditoriale en question, p. 31 
57 Ibid.  
58 Pour plus de détails, voir annexe n°4 
59 Pour plus de détails, voir annexe n°5 
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le logo du Programme servant de « signe passeur » soit vers la page du site internet officiel 

des Nations Unies consacré aux Objectifs de Développement Durable60, soit servant de lien 

interne au site de l’UNESCO, renvoyant à une autre section du même site web. Dans les deux 

cas, ces « signes passeurs » sont le gage d’accéder à une page qui saura apporter davantage 

informations au visiteur, puisque si celui-ci ne trouve pas les informations suffisantes sur le 

site de l’UNESCO, il est guidé très simplement vers le site officiel de l’ONU prévu à cet effet. 

Ainsi, grâce à la force iconique de chacune des images qui permet de manière particulièrement 

pédagogique et universelle de dire beaucoup en peu d’éléments, et grâce aux possibilités 

techniques de l’écriture informatique qui permet d’en faire des outils de médiation via la 

fonction de « signes passeurs » qu’on peut leur assigner, l’UNESCO met en circulation le 

discours de l’ONU autour du Programme de développement durable pour 2030 dans toutes 

les arcanes de son site internet et conformément aux règles strictes assignées par la Division 

de l’Information du Public61.  

Puisque la part iconique n’est qu’un versant du discours autour du Programme de 

développement durable à l’horizon 2030, il convient à présent d’étudier sa part linguistique. 

Chacune des pages citées précédemment62, mais aussi la page « Le FIDC et les ODD des 

Nations Unies »63 et le document téléchargeable « L’UNESCO fait avancer le Programme de 

Développement durable à l’horizon 2030 »64, accompagnent la mise en circulation de ces 

éléments visuels d’informations écrites plus ou moins exhaustives. On distingue deux 

pratiques principales, l’une employée directement en ligne, sur le site internet, consiste en un 

bref paragraphe introductif expliquant rapidement ce qu’est l’Agenda 2030 pour le 

développement durable. Systématiquement, au sein de ces quelques lignes une formule en 

particulier est mise en relief pour signifier sa fonction de « signe passeur » vers le site internet 

des Nations Unies : la phrase « 70ème session de l’Assemblée générale des Nations Unies » 

pour l’annexe n°3, « L’Agenda 2030 pour le développement durable » pour l’annexe n°5 ou 

encore « Le programme de développement durable pour 2030 des Nations Unies » pour 

l’annexe n°10. Grâce à cela, l’UNESCO se dédouane d’une explication exhaustive de l’Agenda 

2030 pour le développement durable et peut ensuite rapidement enchaîner sur ce qui relie ce 

Programme à ses propres activités culturelles – puisque seule compétence de l’UNESCO que 

nous étudierons –  et précisément, sur le lien concret qu’entretien la culture avec le 

développement durable. Cette première pratique est donc caractérisée par une part 

relativement faible accordée au linguistique, chaque texte expliquant le Programme pour le 

                                                           
60 http://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/objectifs-de-developpement-durable/  
61 “Guidelines for the use of the SDG logo”, op.cit.  
62 Pour plus de détails, voire annexes n°3, n°4 et n°5 
63 Pour plus de détails, voir annexe n°10 
64 Op.cit. http://unesdoc.unesco.org/images/0024/002477/247785f.pdf  
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développement durable succinctement, de façon sensiblement équivalente d’une page à 

l’autre, et dont la fonction principale semble surtout être d’introduire les programmes culturels 

de l’UNESCO. Nous ne sommes donc pas dans ce cas dans une mise en circulation au service 

de l’ONU mais au service de l’UNESCO. La seconde pratique que nous distinguons concerne 

cette fois les documents issus du site internet, mais destinés à être téléchargés. C’est le cas 

de celui intitulé « L’UNESCO fait avancer le Programme de Développement durable à l’horizon 

2030 », dont le format PDF permet une description beaucoup plus exhaustive de l’implication 

de l’UNESCO dans la mise en œuvre de l’Agenda. Une technique idéale pour mettre en récit 

l’action de l’UNESCO et l’ancrer dans le contexte international de premier plan qu’est celui du 

Programme pour le développement durable à l’horizon 2030.  

Pour ainsi dire, d’une manière ou d’une autre, l’UNESCO fait effectivement circuler la 

communication onusienne autour du Programme de développement durable et ses dix-sept 

objectifs, sans pour autant lui attribuer tant de place que cela prendrait le pas sur ses propres 

activités. C'est d’ailleurs pourquoi les éléments qui reviennent le plus sont les images, car elles 

permettent de traduire beaucoup de choses en peu d’espace, et lorsque des explications 

écrites sont ajoutées, elles sont alors limitées au strict nécessaire. Il semblerait donc que 

l’article X de l’Acte constitutif de l’UNESCO sur les « Relations avec l’Organisation des Nations 

Unies » trouve via le site internet l’outil idéal pour permettre la « coopération effective entre 

les deux organisations, dans la poursuite de leurs fins communes »65, sans pour autant que 

cela ne remette en question « l’autonomie de l’Organisation dans le domaine de sa 

compétence particulière »66.  

Néanmoins, nous pensons qu’il y a plus à comprendre sur la relation entre l’ONU et l’UNESCO 

via le site internet de cette dernière que cette apparente complémentarité communicationnelle. 

En effet, dans tout ce que nous avons énoncé jusqu’à présent, l’« architexte »67 graphique du 

site internet, dans lequel est mis en circulation le Programme pour le développement durable 

à l’horizon 2030, les éléments de communication officiels et ces différents « signes passeurs » 

mis en évidence, la signature de l’ONU est présente en filigrane tout au long de notre corpus. 

De fait, cela nous amène à nous intéresser de plus près à l’énonciation éditoriale68 de ce site 

                                                           
65 Acte constitutif de l’UNESCO, op.cit. 
66 Ibid.  
67 « Les architextes (du grec arche, origine et commandement), sont les outils qui permettent 
l’existence de l’écrit à l’écran et qui, non contents de représenter la structure du texte, en commandent 
l’exécution et la réalisation. Autrement dit, le texte naît de l’architexte qui en balise l’écriture », 
définition tirée de SOUCHIER (Emmanuel), op.cit., p.44 
68 Enonciation éditoriale : « Elle désigne l'ensemble de ce qui contribue à la production matérielle des 
formes qui donnent au texte sa consistance, son « image de texte ». Il s'agit d'un processus social 
déterminé, qui demeure largement invisible du public, mais qui peut néanmoins être appréhendé à 
travers la marque qu'impriment les pratiques de métiers constitutives de l'élaboration, de la constitution 
ou de la circulation des textes ». Consulté dans : JEANNERET (Yves), SOUCHIER (Emmanuël). – 
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web, qui semble recouvrir un certain nombre d’informations. En effet, Emmanuel Souchier 

souligne l’importance d’« interroger l’évidence » car il explique que « l’énonciation éditoriale 

présente deux caractéristiques essentielles. La première concerne la pluralité des instances 

d’énonciation intervenant dans la constitution du texte ; la seconde, le fait que les marques 

d’énonciation éditoriale disparaissent derrière la banalité quotidienne et relèvent par là même 

de « l’évidence » (Brecht), du « non-évènement » (Cyrulnik) ou de « l’infra-ordinaire » 

(Perec) »69. Nous comprenons alors dans le cas de notre corpus que tous les éléments 

d’analyse que nous avons dégagés jusqu’à présent, sont ces marques qui relèvent à priori du 

« non-évènement », et qui cachent en réalité une situation plus complexe. Pour prendre un 

exemple concret, on peut penser que le nombre de fois où nous avons dû employer le terme 

« signe passeur » pour décrire la mise en circulation de l’Agenda 2030 sur le site de l’UNESCO 

traduit quelque chose de cette médiation ; en réalité, cela suggère que l’UNESCO revêt moins 

un rôle d’ambassadeur du Programme que celui de « passerelle » vers le site officiel de l’ONU. 

D’autre part, on peut y voir le fait que l’UNESCO remplit son devoir en mettant en circulation 

le programme, mais veille à se le réapproprier et à l’adapter à ses programmes culturels afin 

de servir la visibilité de ces derniers.  Le Fonds International pour la Diversité Culturelle (FIDC) 

que nous présentions en introduction par exemple, vient réutiliser les logos et les codes 

couleurs officiels caractéristiques des dix-sept Objectifs de Développement Durable, mais les 

réinterprète et les mélange à ses propres éléments visuels et de langage. En résultent de tous 

nouveaux éléments de communication70 ne figurant pas dans la bibliothèque officielle 

d’images diffusée par la Division d’Information du Public des Nations Unies71 mais qui, pour le 

visiteur, se fondent entièrement dans le décor, dans cet « infra-ordinaire » du site de 

l’UNESCO mis aux couleurs des Objectifs de Développement Durable, renvoyant ainsi le 

message que le FIDC fait partie intégrante du Programme de développement durable à 

l’horizon 2030, sans que ce ne soit forcément le cas72.  

De plus, d’autres éléments du site internet vont à l’encontre de l’idée d’une mise en circulation 

intégrale du discours officiel de l’ONU, laissant dès lors poindre certaines différences de vision 

du développement durable entre les deux organisations. En effet, lorsque l’on compare 

rapidement la page d’accueil du site officiel de l’ONU consacré aux Objectifs de 

                                                           

« L'énonciation éditoriale dans les écrits d'écran ». – Communication et langages, n°145, 3ème 
trimestre 2005. L'empreinte de la technique dans le livre. p. 6 
69 SOUCHIER (Emmanuel). – « L’image du texte pour une théorie de l’énonciation éditoriale ». – Les 
cahiers de médiologie, vol. 6, no. 2, 1998, p. 140.  
70 Pour plus de détails, voir annexe n°12 
71 “Guidelines for the use of the SDG logo”, op.cit. 
72 Précision : ça l’est en pratique puisque les activités du FIDC participent effectivement à des évolutions 
en termes de développement durable dans les pays en développement, mais en théorie son rôle dans 
la mise en œuvre de l’Agenda 2030 pour le développement durable n’est pas formellement reconnu par 
l’ONU.  
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Développement Durable est les pages de notre corpus qui en font la promotion, un certain 

nombre d’éléments cruciaux pour la sensibilisation de tous les individus au projet de 

développement durable sont absents du site internet de l’UNESCO, tout comme à l’inverse, 

certains éléments mis au premier plan de la communication de l’UNESCO sur le sujet ne se 

retrouvent pas sur le site de l’ONU.    

Par exemple, d’un côté lorsqu’on s’attarde sur le site de l’UNESCO on se rend compte que la 

communication qui est faite du Programme de développement durable pour 2030 est réduite 

au minimum, et surtout, qu’elle est entièrement réinterprétée en faveur de sa section 

« Culture », alors même que ce dernier élément n’apparait ni n’est mentionné nul part sur le 

site de l’ONU. Pour illustration, la page « Les objectifs de développement durable pour la 

culture sur l’agenda 2030 » est écrit « L’Agenda 2030 pour le développement durable constitue 

un progrès significatif dans de nombreux domaines, et particulièrement pour la culture », une 

phrase qui revient régulièrement sur le site de l’UNESCO, mais dont on ne trouve nulle 

référence sur le site de l’ONU73. De même, de nombreux liens sont établis dans le discours de 

l’UNESCO entre le rôle moteur très puissant de la culture pour le développement durable, une 

vision argumentée et appuyée de multiples exemples. Pourtant, là encore, l’ONU n’aborde pas 

le sujet dans sa description du Programme pour le développement durable ni des Objectifs, 

sauf dans la diffusion d’un article intitulé « La réalisation des Objectifs de développement 

durable passe par la protection de la diversité culturelle, selon l’UNESCO »74. La précision 

« selon l’UNESCO » venant justement accentuer le fait que l’ONU n’approuve ni ne nie 

quoique ce soit, restant dans une non-communication sur le sujet.    

D’un autre côté, on retrouve cette même stratégie de non-communication du côté de 

l’UNESCO, sur un certain nombre d’éléments de communication autour des Objectifs de 

Développement qui semblent pourtant essentiels pour la diffusion du programme auprès du 

grand public. En effet, la bande verticale à droite de la page du site internet de l’ONU (celui du 

Programme) présente un certain nombre d’outils de communication interactifs75. On y trouve 

les liens des cinq réseaux sociaux consacrés aux Objectifs de Développement Durable, le lien 

d’une application mobile intitulée « Objectifs de Développement Durable » ou encore un 

« Guide pour les paresseux qui veulent sauver la planète », les tweets les plus populaires en 

temps réel ou encore une liste des défenseurs du Développement Durable, regroupant des 

personnalités de nationalités et d’horizons diverses allant de la Princesse Victoria de Suède 

                                                           
73 Pour plus de détails, voir les captures d’écran en fin de partie I – a) 
74 Consulté sur : http://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/2017/05/21/la-realisation-des-objectifs-
de-developpement-durable-passe-par-la-protection-de-la-diversite-culturelle-selon-lunesco/ 
(07/08/2017) 
75 Pour plus de détails, voir les captures d’écran en fin de partie I – a)  
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au sportif argentin Lionel Messi, en passant par la chanteuse colombienne Shakira76. En 

résumé, le site internet de l’ONU consacré aux Objectifs de Développement Durable veille à 

ce que le message soit universel, ludique, interactif, qu’il soit compréhensible par le plus grand 

nombre et que ce plus grand nombre devienne lui-même acteur de la mise en œuvre du projet 

de développement durable. Le discours est conçu de manière à être séduisant, tant 

esthétiquement que dans ses messages et les manières de le transmettre, très portées sur 

les nouvelles technologies. Autant de points importants pour sensibiliser l’ensemble de la 

société-mondiale aux enjeux du développement durable pour l’avenir de la planète, et 

néanmoins totalement absents du discours que l’UNESCO met en circulation sur son site 

internet, laissant finalement penser que l’UNESCO n’agit pas uniquement dans un objectif de 

sensibilisation désintéressé, et que ses choix de mettre en avant certains éléments de 

communication, disent autant que ses choix de ne pas en mettre d’autres.    

Ces différentes interprétations de la relation entre l’ONU et l’UNESCO telle qu’elle transparait 

dans les choix de communication de cette dernière, confirment sans équivoque qu’« un texte 

ne tisse donc pas uniquement des relations « intertextuelles » avec les autres textes qui 

constituent l’horizon culturel dans lequel il se meut […] il est également le creuset d’une 

énonciation collective derrière laquelle s’affirment des fonctions, des corps de métier, des 

individus…et où fatalement se nouent des enjeux de pouvoir »77. Des enjeux de pouvoir qui 

transparaissent particulièrement quand il s’agit du rapport entre culture et développement 

durable, décelant à ce sujet une tension idéologique entre les deux organisations.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
76 Consulté sur : http://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/les-defenseurs-des-objectifs-de-
developpement-durable/  
77 SOUCHIER (Emmanuel), op.cit. p.142 
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Capture d’écran du site web de l’UNESCO, page « La culture pour le développement durable » : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Capture d’écran du site web de l’UNESCO, page « Les objectifs de développement durable pour la 

culture sur l’agenda 2030 » :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



22 

 

Captures d’écran de la page d’accueil du site internet de l’ONU consacré au Programme de 

développement durable à l’horizon 2030 : 
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Capture d’écran du seul résultat obtenu après avoir tapé « Culture » dans la barre de recherche du site 

internet de l’ONU consacré au Programme de développement durable à l’horizon 2030 : 
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Captures d’écran de l’onglet « Contexte » du site internet de l’ONU consacré au Programme de 

développement durable à l’horizon 2030 : 
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b) La reconnaissance du lien entre culture et développement durable : un 

enjeu idéologique de premier plan pour l’UNESCO 

Au fondement de l’UNESCO comme de toute organisation internationale, se trouve un 

texte énonçant clairement ses principes et sa vision du monde : son Acte constitutif78, entré 

en vigueur en 1946 et traduit dans les six langues officielles des Nations Unies (l’anglais, 

l’arabe,  le chinois, l’espagnol,  le français et le russe). Dans ce texte, dès le préambule 

l’UNESCO affirme « qu’une paix fondée sur les seuls accords économiques et politiques des 

gouvernements ne saurait entraîner l’adhésion unanime, durable et sincère des peuples et 

que, par conséquent, cette paix doit être établie sur le fondement de la solidarité intellectuelle 

et morale de l’humanité. « Paix », « adhésion », « durable », « sincère », « solidarité 

intellectuelle et morale », en ces quelques mots, non seulement l’UNESCO définit son 

idéologie, celle de conduire des actions pour la paix dans le respect de la liberté intellectuelle 

et morale des femmes et des hommes, via « la coordination de la coopération internationale 

en éducation, sciences, culture et communication »79, mais elle aborde aussi d’emblée la 

question de la pérennité de ses actions via le terme « durable ». La notion de développement 

durable est donc fondamentale dans la vision de l’UNESCO. Dans l’ouvrage Culture et 

développement durable, l’auteur Jean-Michel Lucas explique que « depuis le rapport 

Brundtland (1987), le développement durable est devenu une préoccupation politique majeure. 

En son nom, des actions sont entreprises à toutes les échelles des territoires, des Agenda 21 

locaux aux sommets mondiaux sous l’égide de l’ONU. Dans cette dynamique soucieuse de 

l’avenir de la planète, la question « culturelle » est restée marginale pendant longtemps »80. 

Ainsi, lorsque dans les années 1990 le débat autour du développement durable commence de 

suggérer l’importance de prendre en compte le critère culturel en plus de l’économie, du social 

et de l’environnement, l’institution onusienne spécialisée dans la culture investit naturellement 

les revendications qui commencent de s’élever et les porte au niveau international. De fait, en 

tant qu’organisation des Nations Unies mandatée pour la culture, l’UNESCO cherche alors à 

institutionnaliser cette vision du développement durable où la culture est un critère central afin 

d’en faire une norme.  

Premièrement, le site internet de l’UNESCO trace en filigrane l’idéologie de l’organisation, et 

plus particulièrement les idées que recouvrent à son sens, les notions de « culture » et de 

« développement durable ».  

                                                           
78 Acte constitutif de l’UNESCO, op.cit., p.9 
79 « A propos de l’UNESCO » sur le site internet de l’UNESCO : https://fr.unesco.org/about-us/propos-
de-lunesco (20/10/2017) 
80 Ibid.  
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D’une part, on relève un grand nombre d’éléments de discours qui circulent autour de la notion 

« culture » :  

« La culture est ce que nous sommes et qui façonne notre identité »81 ; « Les industries 

culturelles et créatives, comme le tourisme ou le patrimoine, et les infrastructures culturelles, 

comme les musées et les théâtres publics, sont des moteurs pour le dialogue et la cohésion 

sociale…»82 ; « valoriser, préserver et transmettre la culture aux générations futures »83 ; « la 

diversité culturelle et les savoirs traditionnels sont des atouts importants » ; « sauvegarder le 

patrimoine culturel et encourager la créativité sont essentiels »84 ; « ses diverses manifestations 

– qui vont de nos précieux monuments historiques et musées aux pratiques traditionnelles et 

formes d'art contemporain – enrichissent tous les aspects de notre vie quotidienne 

d'innombrables façons »85 ; « Le patrimoine culturel ne s’arrête pas aux monuments et aux 

collections d’objets. Il comprend également les traditions ou les expressions vivantes héritées 

de nos ancêtres et transmises à nos descendants, comme les traditions orales, les arts du 

spectacle, les pratiques sociales, rituels et événements festifs, les connaissances et pratiques 

concernant la nature et l’univers ou les connaissances et le savoir-faire nécessaires à l’artisanat 

traditionnel »86.  

L’énumération d’autant d’éléments discursifs relatifs à la culture n’est pas anodine, elle nous 

permet de dessiner les contours d’une définition qui englobe plusieurs éléments. En effet, 

lorsque la « Décennie mondiale du développement culturel » a été lancée en 1988, la définition 

qui était proposée de la culture relevait « d’une conception anthropologique, comme 

l’entendent Max Weber ou Claude Lévi-Strauss, sans que l’on n’évoque la ‘‘culture cultivée’’ 

décrite ironiquement par Pierre Bourdieu qui désignait sous ce terme les monuments, œuvres 

d’art picturales ou musicales […] patrimoine réservé à une élite souvent internationale »87. 

Incapable de définir à elle seule la pluralité de sens du terme « culture » et de rendre compte 

de l’importance du respect de la diversité culturelle, cette définition première a ensuite évolué. 

Ainsi, d’une page du site internet à l’autre, on comprend que l’UNESCO entend désormais via 

« culture », autant le patrimoine matériel, soit l’ensemble des arts et des lettres, des formes 

d’art traditionnelles, des monuments historiques ou encore musées, que le patrimoine 

immatériel, par lequel elle désigne les valeurs que porte chaque population, chaque 

                                                           
81 Page « La culture pour le développement durable » ou voir annexe n°4 
82 Consulté sur : http://www.unesco.org/new/fr/unesco/resources/the-hangzhou-declaration-heralding-
the-next-era-of-human-development/ (le 31/10/2017) 
83 Consulté sur : http://www.unesco.org/new/fr/unesco/resources/the-hangzhou-declaration-heralding-
the-next-era-of-human-development/ (le 31/10/2017) 
84« L’UNESCO fait avancer le Programme de développement durable à l’horizon 2030 », op.cit. p.16-
17 
85 Consulté sur : https://fr.unesco.org/themes/prot%C3%A9ger-notre-patrimoine-et-favoriser-la-
cr%C3%A9ativit%C3%A9 (le 02/10/2017)  
86 Consulté sur : https://ich.unesco.org/fr/qu-est-ce-que-le-patrimoine-culturel-immateriel-00003 (le 
02/10/2017) 
87 LAULAN (Anne-Marie), op.cit., p. 45 
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civilisation, les traditions, coutumes, visions du monde et modes de vie leur sont propres. La 

définition de la culture suggérée le long du site internet, semble d’ailleurs appuyée par les 

images qui sont sélectionnées pour illustrer les différents programmes culturels de l’UNESCO. 

Prenons par exemple la photographie illustrant la page « Les objectifs de développement 

durable pour la culture sur l’agenda 2030 »88 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il s’agit d’une fresque archéologique, sculptée dans la pierre, représentant deux hommes de 

profil, peut-être grecs ou égyptiens, portant des armes à la main à moins que ce ne soit des 

attributs de royauté. Le fait est que le choix de cette illustration caractérise tous les sens du 

terme « culture » tel que l’entend l’organisation : on y retrouve la part visuelle, esthétique de 

l’œuvre d’art, mais aussi le fait qu’elle est le reflet d’une époque, avec un savoir-faire historique 

et des coutumes qui lui sont propres. La définition de la culture de l’UNESCO été édictée et 

officialisée dans le préambule de la Déclaration universelle de l’UNESCO sur la diversité 

culturelle, où elle est décrite comme étant « l’ensemble des traits distinctifs spirituels et 

matériels, intellectuels et affectifs qui caractérisent une société ou un groupe social et qu’elle 

englobe, outre les arts et les lettres, les modes de vie, les façons de vivre ensemble, les 

systèmes de valeurs, les traditions et les croyances ». Une définition exhaustive de la culture 

dans le prolongement de celle de l’anthropologue britannique Edward Tylor énoncée en 1871 

et selon laquelle « la culture est un ensemble complexe qui inclut savoirs, croyances, arts, 

positions morales, droits, coutumes et toutes autres capacités et habitudes acquis par un être 

humain en tant que membre d’une société. »89, sans oublier de souligner « le caractère acquis 

de la culture, rejetant ainsi explicitement l'attribution des mœurs à la nature physique des 

                                                           
88 Pour plus de détails, voir annexe n°5 
89 TYLOR (Edward), dans SEYMOUR-SMITH (Charlotte). – Macmillan Dictionary of Anthropology. – 
The Macmillan Press LTD, 1986. Consulté sur : http://www.unesco.org/new/fr/social-and-human-
sciences/themes/international-migration/glossary/cultural-diversity/ (02/11/2017) 
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peuples »90. On peut donc voir que la conception de l’UNESCO du terme culture a beaucoup 

évolué jusqu’à trouver une définition capable de mettre en valeur la notion dans toute sa 

diversité et son universalité, garantissant par la même un certain consensus à l’organisation. 

Bien qu’ayant été arrêtée et officialisée, il semble que les contours de la notion de culture telle 

que la conçoit l’UNESCO continuent malgré tout d’évoluer. En effet, les éléments de discours 

que nous avons relevés en début de paragraphe ne sont pas les seuls à circuler, d’autres sont 

également invoqués et ce de façon de plus en plus récurrente, il s’agit des termes abordant la 

culture en des terminologies économiques. Evolution palpable depuis l’arrivée d’Irina Bokova 

(2009-2017) à la Direction Générale de l’UNESCO et accentuée depuis la ratification de la 

Convention 2005 et la mise en place du Fonds International pour la Diversité Culturelle (FIDC), 

le caractère économique de la culture est aujourd’hui au cœur de la stratégie de 

communication de l’organisation. Voici quelques éléments qui en témoignent :  

« La culture est à la fois un catalyseur et un vecteur de dimensions économiques »91 ; 

« le rôle essentiel de la culture, de la créativité et de la diversité culturelle pour concilier les 

aspects économiques et sociaux du développement, encourager la croissance économique et 

favoriser l’inclusion sociale » ; « le FIDC explore le potentiel des industries culturelles et créative 

au cœur de l’économie créative, pour générer des emplois verts »92 ; « les projets financés par 

le FIDC permettent aux professionnels de la culture et de la créativité d’être compétitifs au 

niveau international »93 ; « tirer parti de la culture afin de réduire la pauvreté et de construire le 

développement économique inclusif »94 ou encore  « la culture […] fait le lien entre les 

dimensions économiques et sociales et l’investissement dans l’aide au commerce »95.  

Cette accentuation des références au secteur économique va de pair avec le renforcement du 

« plaidoyer » de l’UNESCO pour plus d’implication de la culture dans les réflexions autour du 

développement durable, l’idée étant de montrer que la culture est un secteur particulièrement 

dynamique vecteur de croissance économique, créateur d’emploi, un catalyseur de progrès et 

de talents, aussi nécessaire au développement d’une société et à sa prospérité que le triptyque 

économie-social-environnement.  

D’autre part, le site web de l’organisation nous permet de mieux cerner le deuxième concept 

au cœur de notre sujet, celui de « développement durable ». En effet, la notion de 

                                                           
90 JOURNET (Nicolas). – « Penser la culture ». – Sciences humaines [en ligne], Cultures : la 
construction des identités, mensuel no.110, novembre 2000. Consulté sur : 
https://www.scienceshumaines.com/penser-la-culture_fr_901.html#achat_article (le 02/11/2017)  
91 Page « La culture pour le développement durable » ou voir annexe n°4 (01/09/2017) 
92 Page « Le FIDC et les ODD des Nations Unies » ou voir annexe n°10 
93 Page « Pourquoi contribuer au FIDC ? » ou voir annexe n°9 
94 Consulté sur : http://www.unesco.org/new/fr/unesco/resources/the-hangzhou-declaration-heralding-
the-next-era-of-human-development/ (le 31/10/2017)  
95 « L’UNESCO fait avancer le Programme de développement durable à l’horizon 2030 », op.cit. p.16  
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développement, qui s’est muée au fil du temps en celle de développement « durable », est 

tout à fait centrale dans la communication de l’UNESCO. Il s’agit pour l’organisation de montrer 

que les dimensions économique, sociale et environnementale qui ont été affirmées 

historiquement comme les trois piliers du développement durable, ne suffisent pas à refléter 

toutes les dimensions dont a besoin une société pour se développer et engager des retombées 

fructueuses et pérennes. La vision de l’organisation est davantage développée à l’occasion de 

la mise en œuvre du nouvel agenda onusien, dans le document « L’UNESCO fait avancer le 

Programme de développement durable à l’horizon 2030 ». « L’inclusivité, l’intégration et 

l’universalité »96 sont les mots d’ordre d’Irina Bokova lorsqu’il s’agit de définir les objectifs du 

programme, ce sont les éléments principaux que doit permettre le développement selon 

l’UNESCO, des mots complétés ensuite par celui de « résilience »97 qui revient de façon 

récurrente dans tout le document. On peut donc relever que l’humain est au cœur du projet de 

l’institution en termes de développement durable, ce qui explique, outre le fait que ce soit une 

injonction de son mandat, que l’UNESCO mette l’accent sur la culture pour garantir l’efficience 

et le long terme du développement. Une vision plus exhaustive de cette conception se précise 

ensuite en ces termes :   

« L’UNESCO aide les pays à opérer ce changement transformatif, en consacrant son action à 

faire en sorte que tous les apprenants puissent acquérir les compétences et les connaissances 

nécessaires pour devenir des éco citoyens du monde, responsables ; à faire progresser les 

sciences, la technologie et l’innovation afin d’élaborer des solutions durables visant à atténuer 

les effets du changement climatique et autres défis mondiaux et à s’y adapter ; à élargir l’accès 

aux TIC afin d’encourager le développement socioéconomique ; à faire en sorte que la culture 

soit prise en compte dans les stratégies de développement durable de façon à ce qu’elles soient 

pertinentes, efficaces et adaptées aux contextes locaux »98.  

Ainsi on voit bien que l’UNESCO ne cherche pas à remettre en cause les fondements du 

développement durable tels qu’édictés dans le Rapport Brundtland (1987), elle en valorise 

tous les éléments, économiques, sociaux et environnementaux, seulement elle souhaite 

l’évolution du paradigme vers un modèle plus inclusif remettant l’humain au centre de ses 

principes, et surtout vers un modèle plus moderne comme en témoignent les références 

répétées à la technologie, l’innovation ou encore aux technologies de l’information et de la 

communication. De plus, le rôle de la culture dans le processus de développement durable est 

central aux yeux de l’organisation, pour la raison que « le dialogue interculturel est essentiel 

pour comprendre les transformations sociales contemporaines, les nouveaux types 

                                                           
96 « L’UNESCO fait avancer le programme de développement durable à l’horizon 2030 », op.cit., p.1 
97 Ibid.  
98 Ibid., p.3 
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d’interactions et d’interdépendances humaines, et construire des sociétés pacifiques ». En 

définitive, la conception de l’UNESCO du rôle de la culture dans le développement est que ses 

acteurs doivent faire preuve d’« intelligence culturelle », c’est-à-dire de compréhension et 

d’adaptation aux différences culturelles des peuples, et composer dans le respect des 

traditions et coutumes qui les caractérisent. L’idéologie de l’UNESCO pour l’aide au 

développement dans les pays dits « du Sud » est qu’il n’y a pas de développement qui puisse 

perdurer dans le temps ou survivre à l’intervention des pays « du Nord », si il n’a pas été 

élaboré d’une part dans un esprit d’apprentissage des populations et non d’imposition d’un 

modèle donné, et d’autre part dans le respect des traditions des populations concernées et 

adapté au contexte local.   

Des actions menées par l’UNESCO sur le terrain permettent d’appuyer son discours 

d’exemples concrets ayant engrangé des retombées positives dans des pays en 

développement, lesquels sont ensuite médiatisés via le site internet de l’organisation ou 

encore lors d’évènements internationaux. Par exemple, lors du Forum de l’UNESCO tenu à 

Florence en Italie du 2 au 4 octobre 2014, l’organisation présenta « Heritage Foundation of 

Pakistan », un projet de développement mené par l’organisation dans la région du Sindh, dans 

la vallée de l’Hindus au Pakistan. « La démarche d’Heritage Foundation of Pakistan […] illustre 

l’objectif de l’organisation onusienne qui désigne la  culture comme moteur du développement 

durable » nous dit-on, et que « des exemples similaires ancrés sur l’artisanat, au Vietnam, au 

Pérou, en Indonésie… ont été aussi détaillés »99 lors de l’évènement. Le but de ce projet nous 

explique l’article, a été d’apprendre aux populations locales à construire des infrastructures, 

avec les moyens dont ils disposent, capable de résister aux séismes et inondations très 

fréquentes dans la région, ou encore à adopter des techniques pour lutter contre les 

épidémies : « la première initiative est de bâtir des toilettes écologiques et de ne plus cuisiner 

à même le sol. Les fours d’argile ou tandoor – « sans émission de CO2 » – sont surélevés sur 

des plans de travail. Ce programme éco-durable, intitulé Communauty based disater risk 

management (CBDRM) est géré par les assemblées des villages, lesquelles apprennent 

l’essentiel sur des écrans ». Yasmeen Lari, architecte, et présidente de l’organisation Heritage 

Foundation of Pakistan explique que « personne ne [la] croyait au début […] Dans les villages, 

les hommes regardaient. Aujourd’hui, hommes et femmes font ensemble du marketing pour 

faire avancer leurs projets »100. Par des initiatives telles que celle-ci, l’UNESCO parvient à 

prouver qu’elle agit concrètement en faveur de changements durables dans les pays en 

développement, et que son idéologie selon laquelle la culture est au cœur du développement 

                                                           
99 EVIN (Florence). – « L’UNESCO mise sur la culture pour le développement durable ». – Le Monde 
[en ligne], octobre 2014, consulté sur : http://www.lemonde.fr/arts/article/2014/10/09/l-unesco-mise-sur-
la-culture-pour-le-developpement-durable_4503797_1655012.html (le 20/09/2017) 
100 Pour plus de détails, voire le site internet officiel de « Heritage Foundation of Pakistan », consulté 
sur : http://www.heritagefoundationpak.org/Hf (le 14/11/2017) 
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des sociétés peut s’appliquer de multiples façons et être source de retombées positives à 

l’image de celles de ce projet : économiques, sociales, environnementales et culturelle.  

Ainsi, les pages du site internet de l’UNESCO consacrées à la compétence de l’organisation 

en culture sont dévolues à l’idéologie de l’organisation et à la construction d’une évidence 

entre culture et développement durable, de manière à ce que le lien qui unit ces deux 

domaines devienne une réalité indiscutable pour toute la communauté internationale, des 

gouvernements nationaux aux institutions intergouvernementales autant que la société civile 

et le grand public. Bien que les diverses déclarations et preuves avancées par l’organisation 

soient probantes, l’objectif est qu’une reconnaissance officielle et explicite émane de l’ONU, 

comme étape de plus vers la légitimation du lien culture – développement durable. C’est 

pourquoi, afin que les termes « culture » ou « diversité culturelle » deviennent indissociables 

de « développement durable », l’UNESCO sous le mandat d’Irina Bokova mène une véritable 

bataille pour que le système de représentation du développement durable évolue. Il s’agit 

notamment pour l’organisation d’éclaircir les objectifs du sustainable, afin de rappeler qu’ils ne 

sont pas qu’environnementaux ou économiques. Le sens de la notion est en réalité bien plus 

vaste que ne le sait souvent la doxa et il convient donc de mener un travail d’information pour 

rappeler que les buts du développement durable sont :  

« Fournir aux populations, en particulier celles appartenant à des groupes vulnérables ou 

désavantagés, des opportunités équitables de santé, sécurité, et de vies productives en 

harmonie avec la nature et leur héritage culturel, ainsi que leur valeurs spirituelles et culturelles ; 

et une vie qui assure un développement économique et social en même temps qu’une 

protection environnementale, contribuant ainsi à la réalisation du développement durable »101.  

Par ailleurs, il semble que la notion de « développement durable » soit devenue une véritable 

« formule »102 dont le succès est tel qu’il rajoute à la confusion autour de sa signification. En 

effet, la notion « porte en elle des enjeux multiples » et l’usage même de l’expression en 

constitue un en tant que tel103. De plus, « quand bien même on s’en tiendrait aux définitions 

canoniques, « développement durable » apparaît comme diversement investi. La définition 

autorisée selon laquelle le développement durable reposerait sur trois piliers […] est en réalité 

                                                           
101 Traduit de l’anglais, DUXBURY (Nancy), HOSAGRAHAR (Jyoti), PASCUAL (Jordi). – “Why must 
culture be at the heart of sustainable urban development?”. – Agenda 21 for Culture, January 2016, p. 
7 
102 La notion de formule désigne « un ensemble de formulations, qui, du fait de leurs emplois à un 
moment donné et dans un espace public donné, cristallisent des enjeux politiques et sociaux que ces 
formulations contribuent dans le même temps à construire ». KRIEG-PLANQUE (Alice). – « La formule 
« développement durable » : un opérateur de neutralisation de la conflictualité ». – Langage et société, 
n°134, 2010/4 p.6 
103 Ibid. p.8 
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l’objet de variations multiples », et l’auteur précise que plusieurs « acteurs institutionnels 

militent pour faire bouger cette définition au bénéfice de leurs propres intérêts »104. Par 

exemple, certains acteurs jugent que la « communication », la « communication publique », la 

« gouvernance » ou bien encore la « connaissance » devrait faire l’objet d’une reconnaissance 

en tant que « quatrième pilier105. En définitive, le terme de « développement durable » est au 

cœur de revendications qui dépassent largement les frontières du secteur de la culture, 

rendant plus urgent encore l’aboutissement des revendications de l’UNESCO en faveur de la 

reconnaissance de ses principes. Aux enjeux institutionnels et idéologiques de l’organisation 

s’ajoute donc un enjeu communicationnel, nécessitant une diffusion plus audible des 

messages de l’institution pour se démarquer de cette compétition lexicale autour de 

l’expression « développement durable ».      

De fait, le terme « plaidoyer » n’est pas choisi au hasard, c’est celui employé par l’UNESCO 

elle-même et ses représentants pour désigner le discours autour de la culture et du 

développement durable, porté auprès des Nations Unies dans l’espoir de réponses adéquates 

apportées aux revendications de l’UNESCO. Un terme qui semble d’ailleurs motiver l’adoption 

d’une communication offensive, palpable à divers endroits du site internet tel que sur la 

page « La Déclaration de Hangzhou annonce la prochaine ère de développement humain » : 

La Déclaration adoptée en mai 2013 « plaide pour placer la culture au cœur des politiques 

publiques » ; elle « appelle les gouvernements, la société civile et le secteur privé à exploiter la 

puissance de la culture face aux enjeux de développement les plus urgents de la planète, tels 

que la durabilité environnementale, la pauvreté et l'inclusion sociale » ; « le plaidoyer de 

l'UNESCO qui tend à démontrer de longue date le lien entre culture et développement » ; « la 

culture est à l'avant-garde du développement économique et social dans un nombre croissant 

de pays. Pourtant, la culture n'est pas encore pleinement intégrée dans les stratégies de 

développement durable à travers le monde » ; « la Déclaration exhorte les parties prenantes 

dans le secteur culturel et au-delà - comme l'éducation, la santé et la planification urbaine - à 

intégrer la culture dans les stratégies de croissance sociale et de développement » ou encore 

« La Déclaration de Hangzhou est une étape clé dans le plaidoyer de l’UNESCO pour intégrer 

la culture dans les stratégies de développement durable » 106.  

Si nous résumons, la Déclaration de Hangzhou « annonce une nouvelle ère », elle « plaide », 

« exhorte », appelle à « exploiter la puissance de la culture », elle s’inscrit dans un 

« plaidoyer […] de longue date » : les termes employés sont forts et symboliques, utilisant 

                                                           
104 Ibid. p.8 
105 Ibid.  
106 Consultée sur : http://www.unesco.org/new/fr/unesco/resources/the-hangzhou-declaration-
heralding-the-next-era-of-human-development/ (le 30/09/2017) ou voir annexe n°6  
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volontairement une rhétorique urgentiste pour donner une impulsion aux revendications et les 

rendre plus audibles. Selon un expert du sujet, Jon Hawkes, c’est le fait pendant longtemps 

de n’avoir compris le terme « culture » que dans son acceptation artistique, qui a marginalisé 

le concept et privé les théoriciens et praticiens d’un « outil extrêmement efficace »107. Il y a un 

donc d’un côté un travail d’information et d’explication à mener pour faire comprendre la place 

que peut revêtir la culture dans les processus de développement durable, et de l’autre, un 

travail de revendications pour parvenir à la reconnaissance officielle de ce rôle par les Nations 

Unies. De fait, au nom de la définition « exposé argumenté, convaincu, en faveur d'une 

personne, d'une idée, d'une institution »108, le plaidoyer semble le dispositif le plus adapté aux 

différents besoins de l’UNESCO. Dans cette stratégie de communication, la Directrice 

Générale Irina Bokova occupe une place cruciale. Ses déclarations sont reprises dans des 

sources internes et externes en verbatim faisant office d’arguments d’autorité, ce qui montre 

l’importance de parler à la communauté internationale en des termes marquants et incisifs, 

afin d’ancrer le discours de l’organisation dans les esprits. On peut voir cela lorsque la 

Directrice Générale déclare à l’occasion du Congrès international de Hangzhou :  

« La culture est précisément ce qui permet la durabilité - comme source de force, de valeurs et 

de cohésion sociale, d'estime de soi et de participation. La culture est notre force la plus 

puissante pour la créativité et le renouvellement.».  

Ou encore dans le journal Le Monde109 où elle déclare : 

« Les questions abordées ont changé l'approche de la culture, non plus dédiée à une élite, mais 

considérée comme une force de cohésion sociale qui permet de sortir de la pauvreté et place 

le développement humain au centre de l'agenda de l'ONU ».  

On retrouve ici l’idée de faire rupture avec le passé et des approches de la culture révolues et 

d’évoluer vers un changement de paradigme. Ce type de messages adressés indirectement à 

l’ONU sont à nouveaux invoqués lors d’évènements internationaux tel que le Forum de 

l’UNESCO tenu à Florence, à l’issu duquel  a été adoptée la Déclaration de Florence (2014) : 

« égalité des genres, éducation inclusive, durabilité des ressources, tolérance, diversité 

culturelle, liberté de la créativité » »110. Rédigée « à l’heure où la communauté internationale 

                                                           
107 HAWKES (Jon). – « The Fourth Pillar of Sustainability: culture’s essential role in public planning », 
summary – Préparé pour le Cultural Development Network (Victoria), 1946, p.1. Consulté sur : 
https://books.google.fr/books/about/The_Fourth_Pillar_of_Sustainability.html?id=NHITl2xmw3EC&redi
r_esc=y (le 06/09/2017) 
108 Définition de « plaidoyer » du Trésor de la Langue Française [en ligne], consultée sur : 
http://stella.atilf.fr/Dendien/scripts/tlfiv5/advanced.exe?8;s=3075007515; (le 14/11/20147) 
109 EVIN (Florence), op.cit.  
110 EVIN (Florence). op. cit. p.3 
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travaill[ait au] nouveau programme de développement mondial » soit le Programme pour le 

développement durable à l’horizon 2030, la Déclaration fut investie pour réaffirmer le plaidoyer 

de l’UNESCO :  

« En vue de pleinement intégrer la culture en tant que principe fondamental de toutes les 

politiques de développement, nous demandons aux gouvernements de s’assurer de 

l’intégration, dans l’agenda de développement post-2015, d’objectifs et d’indicateurs explicites 

dédiés à la contribution de la culture, notamment dans le cadre des Objectifs de Développement 

Durable proposés par le Groupe de travail ouvert des Nations Unies concernant : la réduction 

de la pauvreté, la durabilité des villes et de l’urbanisation, la qualité de l’éducation, le 

changement climatique et l’environnement, l’égalité des genres et l’autonomisation des 

femmes, l’inclusion sociale et la réconciliation »111.  

Convaincre, persuader, inspirer, mobiliser ou encore stratégie d’empowerement, les discours 

émis par l’UNESCO et ses représentants endossent tour à tour des rôles différents en fonction 

des publics visés, avec un objectif commun à chaque fois : plaider la cause de la culture 

comme élément inextricable du développement durable auprès de tous les acteurs de la 

société-mondiale. Plusieurs mois avant la fin de l’élaboration du Programme, l’UNESCO 

intensifiait son « plaidoyer » afin d’exprimer clairement ses attentes quant aux décisions du 

futur programme. On peut relever par exemple dans deux prises de paroles d’Irina Bokova :  

« Je compte utiliser toutes les positions acquises par l’UNESCO au sein des Nations Unies pour 

faire avancer nos idées et peser sur l’agenda post-2015 »112 et « quand les ODD seront adoptés 

[en décembre 2015], j’espère que la déclaration politique mentionnera qu’il ne suffit pas de fixer 

les objectifs, mais qu’il est également important d’être clair quant aux moyens d’atteindre ces 

objectifs, et que la culture est l’un des instruments les plus efficaces de mobilisation des 

différentes communautés. Si l’être humain est au centre du programme post-2015, il est évident 

que la culture devrait jouer un rôle majeur dans ce programme » 113.  

On retrouve également ce genre de projections dans les textes publiés par l’UNESCO au cours 

des trois années de négociations, telle que dans la Déclaration de Hangzhou (2013) ou celle 

de Florence (2014) qui écrivait :  

                                                           
111 Déclaration de Florence issue du Troisième forum mondial de l’UNESCO sur la culture et les 
industries culturelles : « Culture, créativité et développement durable. Recherche, innovation, 
opportunités », 4 octobre 2014, p. 1-2   
Consulté sur : unesdoc.unesco.org/images/0023/002303/230394f.pdf (le 2 octobre 2017) 
112 Discours d’Irina Bokova, Directrice Générale de l’UNESCO, à l’occasion de la Réunion d’information 
du Bureau Exécutif de l’UNESCO, 12 février 2014. Consulté sur :    
unesdoc.unesco.org/images/0022/002264/226447M.pdf (le 20/09/2017) 
113 GOTEV (Georgi) traduit par FLAUSCH (Manon), op. cit.  
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« A l’heure où la communauté internationale travaille à un nouveau programme de 

développement mondial, nous sommes convaincus que les Nations Unies et l’ensemble des 

gouvernements appliqueront pleinement la troisième résolution sur « Culture et développement 

durable » adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies en décembre 2013 

(A/RES/68/223). Cette résolution reconnaît le rôle de la culture comme vecteur et moteur de 

développement durable et demande qu’elle reçoive la place qui lui est due au sein de l’agenda 

de développement post-2015 »114. 

Après avoir été mené de longues années, Irina Bokova a estimé qu’il était temps que 

l’organisation n’ait plus à revendiquer un tel « plaidoyer », signifiant la nécessité d’une 

reconnaissance explicite des Nations Unies du rôle de la culture dans le développement 

durable. Comme une dernière tentative de plaider la cause de la culture à l’approche de la fin 

des négociations, la Directrice Générale a profité du Débat thématique de haut niveau de 

l'Assemblée générale sur la culture et le développement tenu le 5 mai 2014 à New York, pour 

adresser une nouvelle fois les attentes de longue date de l’UNESCO et le vif espoir que celles-

ci auront été entendues : « L’Assemblée générale des Nations Unies a repris ce message au 

plus haut niveau, à plusieurs reprises, en 2010, en 2011, en 2013. Je crois que le temps du 

plaidoyer est derrière nous »115. Ainsi, dans une allocution qui prend des allures de coup de 

communication ultime, Irina Bokova tâche de convaincre les Nations Unies de l’urgence de la 

situation et de presser les dirigeants onusiens d’implémenter un changement significatif à la 

faveur de ce plaidoyer mené depuis plusieurs années par l’UNESCO.   

La question étant de savoir à présent si la bataille idéologique menée par l’organisation et 

accentuée au cours des deux mandats d’Irina Bokova a apporté les résultats escomptés.  

c) Une reconnaissance nouvelle mais relative  

  

  Après trois ans de négociations initiées lors du Sommet Rio +20 en 2012116, le 2 août 

2015 les cent quatre-vingt-treize Etats membres de l’ONU se sont accordés sur un document 

final récapitulant le projet pour l’après-2015 : « Transformer notre monde : le Programme de 

développement durable à l’horizon 2030 »117, qui fut par la suite ratifié à l’unanimité en 

septembre 2015.  

                                                           
114 Déclaration de Florence, op.cit., p. 1 
115 Discours d'Irina Bokova, Directrice générale de l'UNESCO, à l'occasion du débat thématique de 
haut niveau de l'Assemblée générale sur la culture et le développement, New York, 5 mai 2014. 
Consulté sur : unesdoc.unesco.org/images/0022/002276/227678M.pdf (le 20/10/2017) 
116 BARROUX (Rémi). – «  Les dix-sept objectifs de l’ONU pour une planète durable ». – Le Monde [en 
ligne], septembre 2015. Consulté sur : http://www.lemonde.fr/climat/article/2015/09/25/les-dix-sept-
objectifs-de-l-onu-pour-une-planete-durable_4772071_1652612.html (le 03/11/2017) 
117 Consulté sur : http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=A/RES/70/1&Lang=F (le 
30/09/2017) 
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A mesure que la fin des négociations approchaient, les attentes de l’UNESCO sur la place 

qu’allait accorder les Nations Unies à la culture dans le Programme étaient donc revendiquées 

publiquement et sans détours. A présent que celui-ci est entré en vigueur (janvier 2016), 

l’UNESCO communique désormais sur le rôle finalement assigné à la culture dans sa mise en 

œuvre. On peut ainsi lire sur son site internet :  

« L’UNESCO contribue à la mise en œuvre de ces objectifs par son travail » dans le domaine 

de la culture118 ; « le travail de promotion de la diversité culturelle par l’UNESCO, ainsi que les 

Conventions culturelles de l’UNESCO, sont fondamentaux pour la mise en œuvre de l’Agenda 

2030 pour le développement durable »119 ; « l’Agenda 2030 pour le développement durable 

constitue un progrès significatif dans de nombreux domaines, et particulièrement pour la culture 

puisque c’est la première fois que l’agenda international pour le développements se réfère à la 

culture… »120 ou encore « le programme de développement durable pour 2030  des Nations 

Unies reconnaît pour la première fois le rôle essentiel de la culture, de la créativité et de la 

diversité culturelle pour concilier les aspects économiques et sociaux du développement… »121.  

La communication de l’UNESCO autour du rôle de la culture dans le projet de développement 

onusien met donc en valeur un bilan positif laissant entendre que les résultats du long 

plaidoyer mené auprès des Nations Unies ont finalement été obtenus. Pourtant, lorsqu’il s’agit 

de recueillir des informations précises sur la nature de cette évolution « inédite », les éléments 

de réponses s’annoncent plus subtils.  

Le premier objet que nous pouvons observer pour obtenir des précisions sur ce qui a changé 

dans le rôle accordé à la culture depuis la ratification des Objectifs de Développement Durable 

est le site internet de l’UNESCO. Comme nous l’avons mis en évidence précédemment, la 

page « L’UNESCO et les objectifs de développement durable »122 est le point de départ 

menant aux pages « La Culture pour le développement durable »123 et celle « Les objectifs de 

développement durable pour la culture sur l’agenda 2030 »124 : 

 

 

 

                                                           
118 Voir annexe n°3 
119 Voir annexe n°4  
120 Voir annexe n°5 
121 Voir annexe n°10 
122 Consulté sur : https://fr.unesco.org/sdgs, op.cit. annexe n°3 
123 Consulté sur : https://fr.unesco.org/themes/culture-d%C3%A9veloppement-durable, op.cit. annexe 
n°4 
124 Consulté sur : https://fr.unesco.org/sdgs/clt, op.cit. annexe n°5 
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1)  Page n° 1 « L’UNESCO et les objectifs de développement durable » : 
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2) Page n°2 « La Culture pour le développement durable » 
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3) Page n°3 « « Les objectifs de développement durable pour la culture sur l’agenda 2030 » : 
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Sur la page n°2 on peut tout d’abord trouver un lien prometteur pour les informations 

souhaitées, intitulé « L’UNESCO et les objectifs de développement durable ». Cependant, auf 

celui-ci renvoie en réalité à la page n°1 de laquelle nous venons. Sur la page n°3 cette fois, on 

trouve une « Actualité » intitulée « L’UNESCO à la 70ème session de l’Assemblée générale des 

Nations Unies et l’adoption du programme de développement pour l’après-2015 », une 

promesse là encore d’obtenir des informations plus ciblées sur le rôle de la culture dans la 

mise en œuvre du Programme de développement durable à l’horizon 2030, sauf que l’article 

auquel le lien nous mène date en fait d’avant la ratification du programme et donc ne nous dit 

rien de l’après mise en vigueur. Sur cette même page on trouve également une liste de liens 

hypertextes dont le premier nommé « La culture pour le développement durable » nous 

ramène cette fois-ci à la page n°2 de notre cheminement, qui elle-même nous renvoyait à la 

n°1. En d’autres termes, les quelques lignes ci-dessus sont à l’image du fonctionnement du 

site internet de l’UNESCO : un système de circulation labyrinthique, sur lequel les pages se 

renvoient la balle les unes avec les autres et ce, sans logique de progression dans la prise 

d’informations.   

De fait, si l’énonciation éditoriale du site internet détermine effectivement les « formes 

instituantes de l’information dans les processus de communication sur lesquelles repose la 

doxa contemporaine » comme le disent Yves Jeanneret et Emmanuel Souchier125, alors cela 

signifie dans le cas de notre sujet que l’avis de la doxa sur la reconnaissance du lien entre 

culture et développement durable dépend des informations telles qu’elles sont établies sur le 

site internet de l’UNESCO. Or, étant donné les modalités d’accès que nous venons de décrire 

et l’absence d’information plus précise sur la nature de la reconnaissance annoncée, le 

fonctionnement du site internet est un premier élément mettant en doute les informations telles 

qu’elles sont énoncées sur le site de l’organisation. On peut en effet imaginer que s’il y avait 

une avancée significative dans la légitimation de la Culture à agir en faveur du développement 

durable, celle-ci serait davantage développée sur le site internet de l’UNESCO. Au contraire, 

d’une part des messages forts tel que celui-ci sont finalement complètement dilués dans la 

masse d’informations que donne à voir et lire le site internet de l’organisation, et d’autre part, 

un tel fonctionnement laisse une impression d’approximation des propos qui tend à 

décrédibiliser le système d’information du site. Finalement, aucune des trois pages pourtant 

annonçant traiter du rôle de la culture dans le développement durable et introduisant le thème 

des « ODD », ne nous donne les informations relatives à la reconnaissance nouvelle accordée 

par l’ONU à la culture. 

Là où l’espace et la technicité du site internet trouvent leurs limites, intervient alors l’intérêt des 

documents téléchargeables dont le format permet une présentation plus détaillée et dévouée 

                                                           
125 JEANNERET (Yves), SOUCHIER (Emmanuel), op.cit., p. 6 
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à un sujet. Ainsi le document « L’UNESCO fait avancer le Programme de développement 

durable à l’horizon 2030 » est le gage de recueillir plus d’informations relatives à l’implication 

de l’UNESCO dans la réalisation des Objectifs de Développement Durable que sur le site 

internet en ligne, en particulier concernant la culture. La première référence au rôle de 

l’organisation se situe dans l’avant-propos d’Irina Bokova lorsqu’elle dit :  

« L’inclusivité, l’intégration et l’universalité, voilà ce qui caractérise le nouveau Programme. Le 

pouvoir de persuasion est essentiel pour parvenir à le réaliser. C’est là toute l’importance du 

mandat universel de l’UNESCO, qui contribue à « l’édification de la paix, à l’élimination de la 

pauvreté, au développement durable et au dialogue interculturel par l’éducation, les sciences, 

la culture, la communication et l’information »126.  

Cette première mention du rôle de l’UNESCO dans la réalisation du Programme se limite pour 

l’instant à des éléments de description génériques qui reprennent mot pour mot l’énoncé de la 

mission de l’institution telle que mandatée par l’ONU. Toutefois, l’enchaînement des phrases 

laisse également entrevoir une information clé sur le rôle effectif de l’organisation dans la mise 

en œuvre des Objectifs de Développement Durable. Effectivement, lorsque la Directrice 

Générale déclare « c’est là toute l’importance du mandat universel de l’UNESCO », fait-elle 

référence à « l’inclusivité, l’intégration et l’universalité » ou au « pouvoir de persuasion » ? 

Telle qu’elle est construite, la phrase sous-entend la deuxième hypothèse, ce qui reviendrait 

à indiquer que le rôle de l’UNESCO a finalement principalement une fonction de 

communication et de sensibilisation de la communauté internationale aux enjeux du 

développement durable, d’où la mise en circulation du discours de l’ONU.  

Mais le rôle que peut revêtir la section « culture » de l’UNESCO semble se préciser davantage 

par la suite :  

« L’Organisation propose, en fonction des demandes, des conseils fondés sur des données 

factuelles en matière d’élaboration des politiques et d’action normative dans ses domaines de 

compétence, et s’emploie à renforcer les capacités, notamment en matière de collecte et 

d’analyse de données »127.  

L’UNESCO interviendrait donc principalement dans un rôle de conseil apportés aux Etats et 

d’analyste statistique. Un rôle confirmé d’autre part avec la phrase : 

 « L’Organisation est chargée de collecter et de diffuser les données relatives aux indicateurs 

mondiaux et thématiques nécessaires pour examiner et donner suite à la plupart de ces 

objectifs »128.  

                                                           
126 « L’UNESCO fait avancer le programme de développement durable à l’horizon 2030 », op.cit., p.1 
127 Ibid.  
128 Ibid.  
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Ce qui transparaît de ces éléments et de la récurrence de la référence à l’analyse de données 

dans le document est finalement que le rôle concret de l’UNESCO tel que reconnu par l’ONU 

semble être moins du côté des acteurs moteurs de la mise en œuvre de l’Agenda 2030 que 

de celui des analystes de ses résultats. Une compétence statistique de l’organisation d’ailleurs 

avérée par l’existence de l’Institut de Statistique de l’UNESCO qui participe activement à la 

collecte des données relatives à la réalisation des Objectifs de Développement Durable129. 

Ces éléments complétés de ceux disséminés sur le site internet tel que l’emploi du verbe « se 

réfère »130 quand il s’agit de décrire le rôle de la culture dans l’élaboration du Programme de 

développement durable, nous conduisent finalement à relativiser la reconnaissance annoncée. 

Que ce soit via la structuration des informations concernées sur le site internet ou la 

construction du discours et le choix des termes, l’organisation reste toujours approximative et 

son rôle n’est finalement que suggéré ici et là dans ce qui est davantage une mise en 

circulation du discours de l’ONU et une tentative de s’y raccrocher qu’une vraie démonstration 

de reconnaissance.    

Quant au rôle précisément de la culture, une infographie dédiée131 et une page titrée « La 

culture comme moteur et catalyseur du développement durable »132 nous renseignent 

davantage : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
129 Consulté sur : http://uis.unesco.org/fr (le 31/10/2017) 
130 Consulté sur : https://fr.unesco.org/sdgs/clt (le 10/09/2017) ou voir annexe n°5 
131 Document « L’UNESCO fait avancer le programme pour le développement durable à l’horizon 
2030 », op.cit. p.16 ou voir annexe n°13 pour plus de détails  
132 Ibid. p. 17 
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Après avoir rappelé la reconnaissance nouvelle en disant qu’« en réponse à l’appel pressant 

des acteurs nationaux et locaux, le Programme 2030 intègre, pour la première fois, le rôle de 

la culture par le biais du patrimoine culturel et de la créativité comme moteur du 

développement durable pour l’ensemble des ODD »133, le texte affirme que les conventions 

culturelles de l’UNESCO sur le patrimoine et la créativité concourent à la mise en œuvre de 

plusieurs « ODD » et énumère pas moins de treize d’entre eux : « parmi lesquels les 2, 3, 4, 

5, 6, 8, 10, 12, 13, 14, 15, 16 et 17 ». Dès lors, on comprend que c’est au regard non pas des 

objectifs mais de leur division en cent soixante-neuf cibles que l’on peut saisir le rôle réel 

attribué à la culture. L’UNESCO participe par exemple à la réalisation de l’Objectif 11 pour des 

villes durables, via la cible 11.4 sur la protection du patrimoine naturel et culturel pour laquelle 

l’Institut de statistiques de l’UNESCO élabore des indicateurs. De plus, par ses actions pour 

protéger la culture dans les situations d’urgence, lors de conflits ou de catastrophes, 

l’UNESCO participe ainsi à l’Objectif 16 pour des sociétés pacifiques et inclusives. Enfin, ce 

rôle nous est davantage détaillé encore par une longue énumération des actions culturelles 

qui participent de l’avancée du Programme de développement durable onusien :   

« Par des initiatives et des programmes opérationnels phares comme l’initiative sur la culture et 

le développement urbain durable, le programme d’éducation au patrimoine mondial, les projets 

de Routes du patrimoine de l’UNESCO, le Programmes du patrimoine mondial pour le tourisme 

durable et le programme marin du patrimoine mondial servent de cadres et émettent des 

recommandations clés pour aider les Etats membres à prendre en compte la culture dans les 

stratégies et politiques de mise en œuvre des ODD »134.  

Le rôle transversal de l’UNESCO dans la réalisation des Objectifs de Développement Durable 

est donc avéré dans la mesure où les actions menées par l’UNESCO participent effectivement 

de la réussite et de l’efficacité des mesures d’aide au développement durables prises. Ce qui 

est plus discutable en revanche reste toujours cette question de l’inédit du rôle accordé à la 

culture, dans la mesure où tous les programmes énoncés en preuves étaient déjà existants et 

actifs avant la ratification du Programme en 2015. Finalement, de tous les éléments qui nous 

l’annonçaient, aucun ne nous indique véritablement ce qu’il y a de nouveau.  

Alors qu’Irina Bokova elle-même salue un « moment historique » où « pour la première fois, 

l’Agenda 2030 reconnaît la force de la culture, de la diversité culturelle comme moteur de 

développement durable »135, nous n’en connaissons toujours pas les tenants et aboutissants 

                                                           
133 Ibid.  
134 Document « L’UNESCO fait avancer le programme pour le développement durable à l’horizon 
2030 », op.cit. p.17 
135 Allocution d’Irina Bokova, Directrice Générale de l’UNESCO, Sommet des Nations Unies sur le 
Développement Durable, Assemblée Générale des Nations Unies, New York, 25 septembre 2015. 
Consultée sur : https://sustainabledevelopment.un.org/.../20429unesco-eng-fr.pdf (le 10/09/2017) 
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précis. C’est pourquoi nous nous proposons à présent d’étudier les affirmations de l’UNESCO 

à la lumière du texte officiel : « Transformer notre monde : le Programme de développement 

durable à l’horizon 2030 »136, lequel énonce clairement les perspectives de l’agenda, la liste 

des dix-sept Objectifs de Développement Durable et leur cent-soixante-neuf cibles.   

La première chose que l’on observe est que la culture n’apparaît pas formellement dans 

l’énonciation des objectifs. D’après la Directrice Générale de l’UNESCO la raison est qu’il n’a 

jamais été question de faire « de la culture un objectif en soi, mais un moteur de 

développement et de cohésion sociale »137. La deuxième chose est qu’en cherchant dans le 

document, la reconnaissance inédite et historique encensée par l’UNESCO est fortement 

contrebalancé par le document énonçant le Programme, dans lequel nous ne relevons 

finalement que six références à la culture et la diversité culturelle. Parmi les cinquante-neuf 

points composant l’introduction, seuls deux les mentionnent :   

 « 8. Nous envisageons un monde de respect universel des droits de l'homme et de la dignité 

humaine, de l'état de droit, de la justice, de l'égalité et de la non-discrimination ; le respect de la 

race, de l'ethnicité et de la diversité culturelle ; et de l'égalité des chances permettant la pleine 

réalisation du potentiel humain et contribuant à la prospérité partagée […] ». 

« 36. Nous nous engageons à promouvoir la compréhension interculturelle, la tolérance, le 

respect mutuel et une éthique de la citoyenneté mondiale et de la responsabilité partagée. Nous 

reconnaissons la diversité naturelle et culturelle du monde et reconnaissons que toutes les 

cultures et civilisations peuvent contribuer au développement durable et sont des catalyseurs 

essentiels de ce développement durable. » 

Et parmi les dix-sept objectifs et cent soixante-neuf cibles, seuls quatre y font clairement 

référence :  

« 4.7. D'ici à 2030, veiller à ce que tous les apprenants acquièrent les connaissances et 

compétences nécessaires pour promouvoir le développement durable, notamment par 

l'éducation au développement durable et aux modes de vie durables, aux droits humains, à 

l'égalité des sexes, à la promotion de la paix et de la non-violence, la citoyenneté et 

l'appréciation de la contribution de la diversité culturelle et de la culture au développement 

durable. » ; 

« 8.9. D'ici 2030, concevoir et mettre en œuvre des politiques visant à promouvoir un tourisme 

durable qui crée des emplois et promeuve la culture et les produits locaux. » ; 

                                                           
136 Consulté sur : http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=A/RES/70/1&Lang=F (le 
30/09/2017) 
137 GOTEV (Georgi) traduit par FLAUSCH (Manon). – « Irina Bokova : « La culture n’est pas un objectif 
mais un moteur de développement » ». – Euractiv [en ligne], juin 2015. Consulté sur : 
https://www.euractiv.fr/section/aide-au-developpement/interview/irina-bokova-la-culture-n-est-pas-un-
objectif-mais-un-moteur-pour-le-developpement/ (le 02/11/2017) 
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« 11.4. Renforcer les efforts pour protéger et sauvegarder le patrimoine culturel et naturel 

mondial » ; 

« 12.b. Développer et mettre en œuvre des outils pour mesurer les impacts du développement 

durable sur le tourisme durable qui créent des emplois et promeuvent la culture et les produits 

locaux ». 

La première chose que l’on peut voir est qu’il y a bien une reconnaissance de la part de l’ONU 

via le Programme de développement durable pour 2030, de la capacité de la culture à être un 

vecteur de développement durable, la nouveauté venant ici du fait que le précédent 

programme des Objectifs du Millénaire pour le Développement (2000-2015) n’y faisait pas 

référence. Néanmoins, les propos de l’UNESCO méritent tout de même d’être nuancés.  

Tout d’abord car le fait que l’UNESCO « veille » à ce que le rôle de la culture soit reconnu via 

une majorité des objectifs138 et l’affirmation de participer via ses actions culturelles à la 

réalisation des Objectifs « 2, 3, 4, 5, 6, 8, 10, 12, 13, 14, 15, 16 et 17 » ainsi que le 11139, 

tendent à être contrebalancée par le fait que seules quatre cibles du programme y font 

explicitement référence.  

Ensuite, car cette reconnaissance n’apporte pas de changement majeur par rapport à ce qui 

était déjà reconnu par l’ONU, en particulier pas la résolution A/RES/68/223 intitulée « Culture 

et développement durable » adoptée par la soixante-huitième Assemblée Générale des 

Nations Unies le 20 décembre 2013140. En vertu de cette résolution, l’ONU reconnaissait déjà 

que : 

 « La culture est une composante essentielle du développement humain, elle constitue une 

source d'identité, d'innovation et de créativité pour l'individu et la communauté et un facteur 

important d'inclusion sociale et d'éradication de la pauvreté, assurant une croissance 

économique durable et l'appropriation des processus de développement »141 ou encore que « la 

diversité culturelle est une source d'enrichissement pour l'humanité et une contribution 

importante au développement durable des communautés locales, des peuples et des nations, 

leur permettant de jouer un rôle actif et unique dans le développement initiatives ».  

Ainsi, ce n’est pas que la reconnaissance n’est pas réelle, c’est qu’elle n’apporte pas de 

changement significatif par rapport aux précédentes reconnaissances, d’autant que le 

Programme de développement durable n’est pas plus contraignant que ce qui a pu être énoncé 

par le passé dans les diverses Déclarations de l’UNESCO ou résolutions de l’ONU. Une 

constatation qui nous permet de mettre en évidence un recours récurrent de l’UNESCO à la 

                                                           
138 Pour plus de détails, voir annexe n°4 
139 Document « L’UNESCO fait avancer le programme de développement durable à l’horizon 2030 », 
op.cit.  
140 Consultée sur : http://undocs.org/A/RES/68/223 (le 10/10/2017) 
141 Traduit de l’anglais, ibid., p.2 
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rhétorique de la nouveauté pour communiquer sur des apparents progrès, alors même que 

dans certains cas ceux-ci n’ont rien de nouveau.  

Enfin, le fait même qu’on trouve sur le site internet autant d’éléments sur l’avant-ratification 

nous permettant d’analyser le plaidoyer et les attentes de l’organisation, et si peu de détails 

sur l’après, nous suggère que les résultats du texte officiel ne sont pas ceux qui étaient 

attendus. En effet, il semble logique que s’il y avait une reconnaissance telle que le laisse 

entendre l’UNESCO, l’organisation ne s’en tiendrait pas à quelques lignes mais profiterait de 

documents tel que « L’UNESCO fait avancer le programme pour le développement durable à 

l’horizon 2030 » pour expliciter la nouveauté cachée derrière des phrases telles que : 

« L’Agenda 2030 pour le développement durable constitue un progrès significatif dans de 

nombreux domaines, et particulièrement pour la culture puisque c’est la première fois que 

l’agenda international pour le développements e réfère à la culture… »142 ou encore « le 

programme de développement durable pour 2030  des Nations Unies reconnaît pour la première 

fois le rôle essentiel de la culture, de la créativité et de la diversité culturelle pour concilier les 

aspects économiques et sociaux du développement… »143. 

Or, l’explicitation de cet inédit n’est pas à l’œuvre puisqu’au contraire il faut lire entre les lignes 

et aller chercher dans des sources externes les réponses aux interrogations laissées par 

l’UNESCO. Si l’on se reporte de nouveau aux propos d’Yves Jeanneret et Emmanuel 

Souchier, selon lesquels « si la réalité de l’énonciation éditoriale relève des conditions de 

possibilité de toute écriture […] les modalités de son élaboration et de sa dissémination ne 

sont pas neutres »144, alors nous pouvons supposer que tous les éléments énumérés tel que 

le fonctionnement labyrinthique du site internet de l’UNESCO, les approximations sur la 

reconnaissance du rôle de la culture ou encore les nombreux implicites contenus dans ses 

actes de langage, relèvent d’un choix d’énonciation de l’organisation qui traduit une volonté 

de sa part de communiquer sur certains éléments et pas sur d’autres. Ici finalement, c’est le 

non-dit de l’UNESCO qui nous dit plus de la réalité de la situation que son discours.  

Par ailleurs, parmi les sources externes qui peuvent nous aider à lever les implicites du 

discours de l’UNESCO, le document de l’Agenda 21145 pour la culture de 2016 est un 

document pertinent, d’autant plus que l’un des trois auteurs est Jyoti Hosagrahar, la Directrice 

de la Division pour la Créativité de l’UNESCO c’est-à-dire l’une des hautes fonctionnaires 

dirigeant la section Culture de l’organisation. Ici, après avoir indiqué que le Programme de 

                                                           
142 Pour plus de détails, voir annexe n°5 
143 Pour plus de détails, voir annexe n°8 
144 JEANNERET (Yves), SOUCHIER (Emmanuel), op. cit., p. 13 
145 « L'Agenda 21 est un plan d'action pour le XXIe siècle adopté par 173 chefs d'État lors du sommet 
de la Terre à Rio de Janeiro en juin 1992. », consulté sur : https://fr.wikipedia.org/wiki/Agenda_21 (le 
13/11/2017) 
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développement durable à l’horizon 2030 « mentionne » la culture dans les quatre domaines 

que nous avons mis en évidence, les auteurs contrebalancent immédiatement en soulignant 

« mais a échoué à identifier la culture comme objectif autonome »146, le terme employé en 

anglais « fails » exprimant largement la hauteur de la déception des institutions ayant plaidé 

pour la reconnaissance de la culture dans le développement durable. En outre, dans ce 

document est explicitement déploré le fait que « malgré les nombreux débats et résolutions 

des Nations Unies, les preuves fournies par la diversité des projets rendus possibles par le 

Fonds pour la réalisation des OMD et l'existence d'une communauté mondiale représentant 

des millions de personnes s’efforçant de satisfaire le rôle de la culture en tant que moteur et 

facilitateur de développement », le texte final de l’Agenda 2030 « adopte une vision 

instrumentale de la culture et n'épouse pas pleinement son plein potentiel »147. Il est donc clair 

que les résultats des négociations ne sont pas à la hauteur des attentes qui avaient été 

exprimées par le plaidoyer de l’UNESCO pendant la phase de négociations du programme 

pour l’après-2015, puisque celles-ci étaient communes aux individus et autres institutions qui 

plaidaient en ce sens. Enfin, les trois auteurs estiment que la culture ne devrait pas être 

« rendue invisible » par des approches intégrantes148 comme c’est le cas dans le Programme 

de développement durable pour 2030, et que les objectifs de développement durable devraient 

être « soutenus par des stratégies intégrant le savoir au sens large, au-delà d'une 

compréhension étroite des données et des indicateurs »149, alors que là encore, nous avons 

pu voir précisément que le rôle explicite de l’UNESCO dans la réalisation des « ODD » est 

souvent un rôle de collecte et d’analyse des données relatives aux Objectifs de 

Développement Durable. En définitive, ce texte permet de mettre à jour les implicites du 

discours de l’UNESCO en mettant en évidence que, compte tenu du long et intensif plaidoyer 

qui a été mené par l’organisation en amont, l’UNESCO ne peut pas être satisfaite des résultats 

issus du Programme de développement durable à l’horizon 2030 en termes de reconnaissance 

du rôle de la culture. Selon nous, tous ces implicites que nous avons pu relever dans les pages 

de notre corpus, ces approximations et ces absences d’informations sur la nature exacte de 

cette reconnaissance « inédite », sont précisément les raisons qui prouvent que ses attentes 

n’ont pas été entièrement satisfaites. Le fait même que l’une des auteurs de ces quelques 

références soit une des dirigeantes de la section culture à l’UNESCO prouve que la déception 

mise en exergue dans l’Agenda 21 pour la Culture est nécessairement partagée par 

l’UNESCO.  

                                                           
146 DUXBURY (Nancy), HOSAGRAHAR (Jyoti), PASCUAL (Jordi). – “Why must culture be at the heart 
of sustainable urban development”. – Culture 21, Agenda 21 for Culture, janvier 2016, p.8-9 
147 Ibid. p.9 
148 Ibid.  
149 Ibid.  
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Enfin, dans les éléments de discours des Etats membres de l’ONU comme c’est le cas pour 

le gouvernement français, la culture n’est pas non plus invoquée quand il s’agit de présenter 

les Objectifs de Développement Durable à l’horizon 2030. Le Ministère de la Transition 

écologique et solidaire français par exemple décrit ce que sont les dix-sept « ODD » en disant 

« les trois dimensions du développement durable sont désormais intégrées de manière 

transversale. Les objectifs de développement durable couvrent l’intégralité des enjeux du 

développement durable tels que le climat, la biodiversité, l’énergie, l’eau mais aussi la 

pauvreté, l’égalité des genres, la prospérité économique ou encore la paix, l’agriculture, 

l’éducation... »150, mais pas la culture, ce qui prouve une nouvelle fois qu’on est loin de la 

relation « inextricable »151 entre culture et développement durable envisagée dans l’idéologie 

de l’UNESCO.   

En définitive, la mise en perspective du discours de l’UNESCO avec les recommandations 

édictées dans le texte officiel du Programme de développement durable mais aussi avec 

différentes sources externes institutionnelles, nous force à constater que les changements 

apportés sont en deçà de ce qui était escompté dans le plaidoyer de l’organisation. Ce 

décalage entre les attentes des institutions spécialisées dans la culture et la reconnaissance 

des Nations Unies n’est d’ailleurs pas nouveau. En effet, on peut lire de la part de diverses 

sources que le Sommet mondial sur le développement durable de 2002 à Johannesburg, a 

reconnu la culture comme quatrième pilier du développement durable. La Commission de 

l’éducation, de la communication et des affaires culturelles de Québec l’affirme en 2011 par 

exemple152, alors qu’en réalité dans le Rapport officiel du Sommet de Johannesburg sont 

réaffirmés les trois piliers historiques du développement durable, et les références à la culture 

se limitent à des anecdotes telle que : 

« 12. Une prise en compte de la diversité culturelle était par ailleurs fondamentale [dans les 

partenariats] pour que le développement soit non seulement effectivement durable mais aussi 

adapté aux besoins de ceux qui devaient en bénéficier »153.  

Un décalage d’autant plus étonnant qu’au même moment (2011-2013), la Commission Culture 

de l’organisation internationale Cités et Gouvernements Locaux Unis, s’appuyant sur les 

travaux menés par l’UNESCO, présentait une proposition pour établir une Position politique 

sur la culture en tant que quatrième pilier de développement durable154, ce qui montre bien 

                                                           
150 Consulté sur : https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/ODD  
151 « La Déclaration de Hanghzou annonce la prochaine ère de développement », consulté sur : 
https://es.unesco.org/node/124015 (le 10/10/2017) ou annexe n°6 
152 « La culture comme outil de développement durable », op.cit., p.2 
153 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, Johannesburg (Afrique du Sud), 26 
août – 4 septembre 2002, p. 151 
154 « La culture : quatrième pilier du développement durable » (CGLU), op.cit. p.1 
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que ce n’était pas encore le cas. Un phénomène ambigu donc qui plane autour de la 

reconnaissance de la culture dans le développement durable, sur lequel Amareswar Galla a 

réagi en pointant du doigt une certaine tendance à faire des promesses sur l’évolution du rôle 

attribué à la culture dans le développement des sociétés, qui ne sont par la suite pas reportées 

officiellement par les organisations internationales dans leurs rapports : « En tant qu’êtres 

humains, nous souffrons d’amnésie culturelle. Nous avons oublié ce que nous faisions par le 

passé. […] si l’on regarde la Déclaration sur la diversité culturelle signée à l’UNESCO en 2001, 

en 2002 vous aviez le Sommet de Johannesburg où la culture a été reconnue comme étant le 

quatrième pilier du développement durable. Ensuite, le temps que les recommandations 

arrivent à New York, la culture a été oubliée, il n’y avait plus que trois piliers »155. De fait, il est 

tentant d’imaginer que ce qui s’est passé pour Johannesburg est ce qui s’est produit à New 

York à l’heure de la finalisation du document pour le Programme de développement durable à 

l’horizon 2030. Un phénomène qui expliquerait le décalage entre les si hautes attentes 

formulées par Irina Bokova et l’UNESCO à l’approche de la fin des négociations et les 

finalement brèves reconnaissances attribuées à la culture dans l’édiction du programme.  

Finalement, tous les éléments énoncés dans cette partie concordent à la théorie de 

« manipulation discursive » étudiée par le sémiologue Algirdas Julien Greimas, selon laquelle 

la fonction du discours émis « n’est pas le dire-vrai, mais le paraître vrai. Ce paraître ne vise 

plus, comme dans le cas de la vraisemblance, l’adéquation avec le référent, mais l’adhésion 

de la part du destinataire auquel il s’adresse, et cherche à être lu comme vrai par celui-ci. »156. 

Au vu des légers décalages entre ce qui est annoncé par l’organisation dans ses locutions 

écrites et orales, et ce qui se vérifie effectivement ou non dans les textes officiels du 

Programme de développement durable pour 2030, nous pouvons supposer que cette idée de 

« manipulation discursive » – que nous entendons au sens neutre – est à l’œuvre sur le site 

internet de l’UNESCO. Sans le travail de mise en perspective que nous avons effectué pour 

vérifier ou non les informations annoncées par l’organisation, les affirmations de l’organisation 

paraissent alors tout à fait vraies, persuadent le public visé et entraînent ainsi son adhésion. 

Pour reprendre les termes de Greimas, l’important est donc que le discours de l’UNESCO soit 

lu comme vrai par le visiteur du site internet. L’intérêt est autant de sensibiliser les publics, que 

de les convaincre du rôle clé de la culture dans l’aide au développement mondiale, neutralisant 

ainsi la tension idéologique avec l’ONU et la mince reconnaissance accordée par les « ODD ».  

                                                           
155 « Colloque culture et développement durable 2012 », op.cit., p.7 
156 GREIMAS (Algirdas Julien) cité par LEIMDORFER (François), TESSONNEAU Alex-Louise. – 
« Légitimité sociologique et analyse de discours : Le parcours de la légitimité dans les textes de l'Unesco 
sur l'éducation de base ». – Langage et société, n°37, 1986. Sociologie et discours. p. 110 
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 Pour conclure, cette première partie permet de montrer que, au nom de son rôle 

d’institution spécialisée des Nations Unies, l’UNESCO épouse le Programme de 

développement durable à l’horizon 2030 et le met en circulation au sein de son dispositif de 

communication afin d’encourager l’implication de toute la communauté internationale en faveur 

de la réalisation des Objectifs de Développement Durable. Toutefois, les choix de 

communication faits par l’UNESCO sur son site internet laissent transparaître une tension 

idéologique entre l’ONU et l’UNESCO lorsqu’il s’agit de faire reconnaître explicitement la 

culture comme étant un élément central du développement durable. En résulte une 

réappropriation par l’UNESCO du discours officiel de l’ONU afin de neutraliser cette tension et 

pallier une reconnaissance encore insuffisante du rôle essentiel de la culture dans la 

réalisation de « ODD ». Finalement, les éléments énoncés jusqu’à présent sont autant 

d’indices laissant entrevoir qu’il se joue autre chose que la reconnaissance du rôle de la culture 

dans le développement durable derrière ce vaste dispositif de communication.  

 

II. L’AGENDA 2030 POUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE : AVANT TOUT UNE 

OPPORTUNITÉ COMMUNICATIONNELLE POUR L’UNESCO… 

 

En deuxième lieu, il s’agit d’étudier les recours et actes de communication qui traversent 

le discours de l’UNESCO autour de la culture et du Programme de développement durable à 

l’horizon 2030, afin de comprendre le potentiel de communication que représentent les 

Objectifs de Développement Durable pour l’organisation. Après voir montré que l’Agenda pour 

2030 représente un moyen de mettre ses programmes en visibilité et faire le récit de leur 

efficacité, nous montrerons en quoi le site internet est l’outil idéal pour investir le sujet et agir 

dans le sens d’une naturalisation du lien culture et développement durable, pour finalement 

analyser pourquoi le programme des « ODD » représente une opportunité d’invoquer les 

personnalités incarnant l’UNESCO.  

 

a) Un moyen de mettre en scène ses programmes et faire le récit de leur 
efficacité 
 

Premièrement, en son statut d’organisation internationale à l’action multilatérale, 

l’UNESCO doit répondre à certaines injonctions, telle que celle de l’efficacité. En ce sens, le 

Programme des « ODD » représente une véritable opportunité pour l’UNESCO de donner une 

visibilité nouvelle à certain de ses programmes culturels et faire le récit de leur performance 

dans le domaine du développement durable.   
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Le premier élément que nous pouvons remarquer attestant de cette stratégie, consiste en la 

construction d’un lien entre les conventions culturelles de l’UNESCO et le Programme de 

développement durable onusien. Par exemple, lorsqu’on analyse la page « Les objectifs de 

développement durable pour la culture sur l’agenda 2030 » qui devrait à priori nous donner 

des informations sur ce qui relie le Programme à la culture, celle-ci nous guide en réalité vers 

des programmes culturels de l’UNESCO préexistants. Notamment vers la page du Réseau 

pour les villes créatives créé en 2004, celle de la Convention du patrimoine mondial datant de 

2008, celle sur les indicateurs UNESCO de la culture pour le développement (IUCD) institués 

par la Convention de 2005 sur la protection et la promotion de la diversité des expressions 

culturelles, ou encore sur le Fonds pour la réalisation des OMD (F-OMD) créé en 2006 pour 

aider la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le Développement. Le site internet met 

toutefois en avant quelques initiatives en rapport avec le Programme de développement 

durable, sauf que sur cinq liens trois renvoient au même évènement, la Conférence 

internationale sur « la culture pour les villes durables » tenue en Chine à Hanghzou du 10 au 

12 décembre 2015 donc avant l’entrée en vigueur du Programme (janvier 2016), un autre vers 

un article rédigé en amont de l’Assemblée Générale lors de laquelle ont été ratifié les ODD et 

enfin le dernier renvoie à la page du site internet « La culture pour le développement durable ». 

Ainsi, à ce stade la promesse du titre « Les objectifs de développement durable pour la culture 

sur l’agenda 2030 » n’est pas remplie puisque aucun des liens suggérés n’apporte 

d’information concrète sur ce que prévoit l’Agenda 2030 dans le domaine de la culture. Ce que 

cela montre en revanche est que le rayonnement du Programme de développement durable 

permet à l’UNESCO d’actualiser sa communication pour remettre au gout du jour les actions 

menées dans le cadre de ses conventions culturelles, et leur donner davantage de visibilité et 

de lisibilité. Dans une allocution adressée par Irina Bokova à une Réunion d’information du 

Bureau exécutif de l’UNESCO en date de février 2014, la Directrice Générale s’exprimait sur 

la création du Conseil scientifique de l’UNESCO en disant que celui-ci représente « un moyen 

efficace et visible de mettre en œuvre notre mandat » et que cette initiative « a également 

permis d’élever le niveau d’attention du public […] car cette initiative nous permet aussi d’être 

plus visible auprès d’un public plus large, et de promouvoir notre vision de l’éducation dans 

les Objectifs du développement durable, au-delà de l’accès, pour la qualité et l’inclusion »157. 

L’intérêt de citer cette anecdote est de montrer que l’UNESCO a un besoin de visibilité assumé 

par ses représentants, que certaines actions menées représentent aussi un moyen efficace 

pour attirer l’attention du public sur des causes particulières, et enfin comme le dit la Directrice 

Générale elle-même, ces initiatives sont aussi des manières de promouvoir la vision de 

                                                           
157 Allocution d’Irina Bokova à la Réunion d’information du Bureau exécutif de l’UNESCO sur « L’Agenda 
post-2015 pour le développement durable », 12 février 2014. Consulté sur :  
unesdoc.unesco.org/images/0022/002264/226447M.pdf (20/09/2017) 
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l’UNESCO, ici à propos de l’éducation tout comme ce pourrait être à propos de la culture et 

du développement. En d’autres termes, le Programme de développement durable à l’horizon 

2030 a un intérêt universel crucial pour l’avenir de la planète, ce que soutient 

fondamentalement l’UNESCO, mais c’est aussi un instrument de communication qui lui permet 

de sensibiliser la communauté internationale à l’importance de prendre en compte la culture 

comme critère de développement, et un moyen pour l’organisation de se rendre visible auprès 

d’un public plus large et donner à voir les preuves de son efficacité sur le terrain.  

En outre, la page « La culture pour le développement durable » à laquelle nous a renvoyé la 

précédente, est entièrement dévouée à apporter les preuves de l’implication de la culture pour 

le développement durable. En effet, tout de cette page, du texte introductif aux « Actualités », 

en passant par les « Publications », « Documents », « Vidéos » et « Liens associés », est au 

service de la mise en scène de l’efficacité des conventions culturelles de l’UNESCO en matière 

de développement durable. Il s’agit pour l’organisation de démontrer concrètement ce qu’elle 

annonce dans le texte introductif : « Du patrimoine culturel aux industries culturelles et 

créatives, la culture est à la fois un catalyseur et un vecteur de dimensions économiques, 

sociales et environnementales du développement durable. Le travail de promotion de la 

diversité culturelle par l’UNESCO, ainsi que les Conventions culturelles de l'UNESCO, sont 

fondamentaux pour la mise en œuvre de l'Agenda 2030 pour le développement durable »158. 

Le site internet met en scène l’opérationnalisation des Conventions de l’UNESCO sur la 

sauvegarde et la promotion du patrimoine culturel et naturel, des industries culturelles et 

créatives, ainsi que des programmes conjoints avec d’autres agences des Nations Unies et 

de l’étroite coopération avec les autorités nationales. Ce qui transparaît ici en plus de 

l’injonction d’efficacité faite aux organisations internationales, est l’injonction de transparence 

qui est un critère consubstantiel de leur action, auquel il faut en plus ajouter « des règles de 

bonne gouvernance et d’accès à l’information qui caractérisent les principes de 

sustainability »159. Selon Olivier Aïm, cette transparence est même double, et doit donc être 

analysée comme telle. « Il y a d’abord la transparence supposée de l’outil (dans le déjà là de 

la pensée du média) ; il y a ensuite une autre transparence active, celle des acteurs qui 

s’inscrivent dans une volonté politique affichée, celle de l’engagement et de la « publicité » (au 

sens habermassien) »160, ce qui semble confirmer le fait que l’UNESCO utilise l’outil du site 

internet pour faire le récit de son engagement en faveur du Programme de développement 

durable et par là même donner une impulsion nouvelle à des programmes culturels 

préexistants. L’auteur poursuit en expliquant qu’« à cet égard, on est en présence d’une 

                                                           
158 Pour plus de détails, voir annexe n°4 
159 JEANNERET (Yves), op.cit., p. 10 
160 AÏM (Olivier). – « La transparence rendue visible. Médiations informatiques de l’écriture ». – 
Communication et langages, Vol. 147, n°1, 2006, p. 34 
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communication totalement dépendante de l’action, à travers laquelle « dire, c’est faire », et 

faire c’est dire que l’on fait » ; autrement dit, on a affaire à une parole paradoxale qui consiste 

à dire que l’on ne se contente pas de parler » ; un type de communication aisément vérifiable 

dans le cas de l’UNESCO qui tente de compenser le manque de reconnaissance de la part de 

la communauté internationale par une promotion intensive de son action via son site internet 

et un recours massif à cette « parole paradoxale », tant au travers de la mise en circulation 

d’éléments textuels tels que des documents normatifs ou des rapports d’activités, qu’au moyen 

d’exemples concrets de l’opérationnalisation des conventions culturelles de l’UNESCO dans 

les pays en développement. A ce tire, « il est possible de parler d’une « maxime de 

transparence » comme renouvellement de la « maxime de sincérité » des pragmaticiens », qui 

consiste pour l’UNESCO à « exhiber ce qu’[elle] veut bien montrer bien sûr, en déployant une 

scénographie de l’engagement ». Le recours à une telle formule est particulièrement vrai dans 

le cadre de la page « Le FIDC et les ODD des Nations Unies » qui combine signes iconiques 

et linguistiques propres aux Objectifs de Développement Durable (codes couleurs, titre, logo, 

icones des ODD) afin d’ancrer pleinement le Fonds International pour la Diversité Culturelle 

dans le décor du Programme de développement durable à l’horizon 2030, et ainsi donner une 

visibilité nouvelle à ses actions en démontrant un par un en quoi le FIDC participe à « déjà au 

moins 11 de ses objectifs »161. Le but est donc de se réapproprier la communication circulant 

autour des dix-sept Objectifs de Développement Durable afin de réactualiser des programmes 

de l’UNESCO préexistants et en manque de visibilité, en leur faisant bénéficier du 

rayonnement international de l’Agenda 2030. En outre, au vu des éléments étudiés jusqu’à 

maintenant, il semble que nous pouvons en effet parler d’une véritable « scénographie de 

l’engagement » déployée à la lumière du Programme de développement durable pour 2030, 

permettant d’attirer l’attention du public sur des actions de l’UNESCO souffrant d’un manque 

de notoriété, mais aussi de neutraliser la tension idéologique qui règne et ainsi pallier le faible 

rôle accordé à la culture dans le discours officiel de l’ONU autour du développement durable.  

Un autre mode de communication qui revient en filigrane du site internet et qui sert le besoin 

de visibilité de l’UNESCO, concerne une tendance à employer une rhétorique de la nouveauté 

pour promouvoir ses actions. Comme nous l’avons montré précédemment, cette technique 

consiste par exemple à communiquer sur une « reconnaissance inédite » du rôle de la culture 

dans le développement durable, alors même que celle-ci était d’ores et déjà reconnue en vertu 

de la résolution A/RES/68/223 votée à la soixante-huitième Assemblée Générale des Nations 

Unies. Il s’agit donc de faire passer des faits déjà existants pour des nouveautés, là encore 

afin de donner un nouveau souffle à des mesures existantes et de renouveler l’attention d’un 

public sur un message précis. En l’occurrence, communiquer sur cette reconnaissance permet 

                                                           
161 Pour plus de détails, voir annexe n°10  
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à l’UNESCO de continuer de faire valoir les progrès obtenus grâce au plaidoyer mené depuis 

plusieurs années auprès des Nations Unies, et d’encourager les acteurs impliqués à 

poursuivre leurs revendications et efforts pour que la prise en compte du rôle de la culture 

dans les réflexions autour du développement durable continue d’évoluer.   

On relève en outre une autre manière d’investir le critère de la nouveauté dans la 

communication de l’UNESCO, qui consiste à marteler le caractère nouveau du Programme. 

Par exemple, dans l’avant-propos du document consacré162, Irina Bokova insiste sur « le 

nouveau cadre audacieux » proposé par les Nations Unies, « le plus universel, le plus 

ambitieux et le plus complet jamais connu », qu’il s’agit d’un « changement de paradigme », 

exigeant « de nouveaux modes d’actions », de « nouveaux objectifs », autant de précisions 

que l’on retrouve dans les pages suivantes. On retrouve également la juxtaposition des termes 

« nouveau Programme » qui fait presque office d’appellation à part entière tant l’utilisation des 

deux termes ensemble est récurrente dans le document. De fait, le besoin de mentionner que 

ce Programme et ce qu’il recouvre sont nouveaux est tellement accentué qu’on en déduit une 

volonté de marquer une rupture nette avec le précédent programme des « OMD » (2000-2015) 

qui ne faisait quant à lui aucune référence à la culture. On observe donc un double recours à 

la rhétorique de la nouveauté dans la communication de l’UNESCO : d’une part, une technique 

consistant à consacrer des phénomènes comme inédits quand il ne le sont pas, ce qui permet 

de continuer de capitaliser sur un argument d’autorité sur la durée, voire contenter le public en 

lui montrant qu’on agit, jusqu’à pouvoir annoncer une nouvelle avancée significative ; d’autre 

part, une rhétorique qui consiste à employer un vocabulaire de la nouveauté de façon répétée 

afin de signifier une rupture totale avec des phénomènes passés et ainsi valoriser le rôle de 

l’UNESCO tel qu’il est aujourd’hui, dans l’Agenda des Nations Unies pour 2030. Enfin, ces 

deux recours ont le point commun de chercher à mettre en avant le caractère supposé inédit 

d’un texte ou d’un programme, alors même qu’une lecture approfondie des documents soulève 

le fait qu’absolument toutes les actions invoquées par l’UNESCO pour montrer son implication 

dans la réalisation des Objectifs de Développement Durable, sont les mêmes actions menées 

tout au long de l’année par l’organisation dans le cadre de son propre agenda. S’il est important 

de souligner que ces actions participent effectivement à des changements bénéfiques et 

durables dans les pays en développement, elles n’ont rien de nouveau du point de vue de leur 

mise en œuvre et de leurs objectifs, et ne coïncident donc pas avec l’insistance de l’UNESCO 

sur la nécessité « de nouveaux modes d’actions », d’un « nouveau cadre » et de « nouveaux 

plans et stratégies de développement »163.  

                                                           
162 « L’UNESCO fait avancer le programme de développement durable à l’horizon 2030 », op.cit., p.1 
163 Ibid., p. 1-3 
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Enfin, le dernier élément récurrent employé dans la communication de l’UNESCO autour de 

la performance de la culture comme moteur de développement durable, concerne un autre 

type d’écriture : la rhétorique du chiffre. Dans le cadre des Indicateurs UNESCO de la Culture 

pour le Développement (IUCD) par exemple, qui fait précisément partie de ces initiatives que 

la communication autour du Programme pour le développement durable permet de remettre 

en avant, nous offre un exemple de plein investissement de cette rhétorique164. La boîte à 

outils des IUCD est ainsi décrite comme « 1 méthodologie novatrice », « analysant 7 

dimensions […] des interdépendances entre culture et développement », « à travers 22 

indicateurs », « dans 17 pays », « impliquant plus de 150 partenaires ». Autant graphiquement 

que lexicalement, ce sont les chiffres qui ont la parole sur cette page du site internet de 

l’UNESCO, laquelle est conçue de façon à ce que ce soient les informations que l’on voit en 

premier et  que l’on retienne en dernier. Cette mise en scène est dévouée à démontrer le rôle 

clé des Indicateurs de l’UNESCO de la Culture pour le Développement, qui sont « un outil 

politique et de plaidoyer qui évalue le rôle multidimensionnel de la culture dans les processus 

de développement à travers des faits et des chiffres »165. Ce recours est aussi à l’œuvre sur 

la page « Le FIDC et les ODD des Nations Unies »166 qui s’attèle dans un genre 

infographique à développer point par point en quoi le Fonds International pour la Diversité 

Culturelle agit en faveur de la réalisation des Objectifs de Développement Durable.  

Dans le sens du premier ODD pour supprimer la pauvreté, le FIDC indique par exemple 

que : « 5.3 M de dollars financent des projets dans 48 pays en développement », « 50% 

sont en Afrique », « 38% dans des pays moins avancés » ; dans le sens du quatrième ODD 

« Education de qualité » on nous indique que « 40% des fonds du FIDC sont utilisés pour 

encourager les jeunes talents » et « près de 50% […] sont destinés au développement des 

capacités professionnelles » ; ou encore en faveur du dixième objectif pour la réduction des 

inégalités, « Avec le FIDC, 10 communautés autochtones ont bénéficié du numérique »167.  

Par ce recours à des informations chiffrées, il est donc question une fois de plus d’attirer 

l’attention du public sur des initiatives concrètes de l’UNESCO et de prouver sa 

qualification à agir pour le développement au nom de son mandat pour la culture. Le 

besoin si ce n’est le devoir constant de prouver ce qui est fait et comment cela est fait est 

inhérent au statut d’organisation internationale de l’UNESCO, ce qui explique ce qui une 

justification permanente de l’organisation via son site internet. Comme le démontre 

Camille Rondot, « l’UNESCO n’est décrite qu’à travers son rôle et sa posture 

                                                           
164 Consulté sur : http://fr.unesco.org/creativity/iucd (10/09/2017) ou voir annexe n°11  
165 Ibid.  
166 Pour plus de details, voir annexe n°10 
167 Ibid.  
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d’organisation intergouvernementale. Dès lors, tout développement sur ce qu’elle fait 

devient un développement sur ce qu’elle est et vice-versa »168. Ce phénomène conduit 

l’organisation à déployer la « scénographie de l’engagement » qui sied à ce qu’elle 

souhaite montrer – la culture comme moteur de développement durable par exemple –  et 

s’y place de manière à « incarner le premier rôle »169. La rhétorique du chiffre est donc 

une technique permettant à l’UNESCO de se mettre en scène en tant qu’organisation 

performante pour l’aide au développement des pays.   

Ce recours à des informations chiffrées se retrouve également dans certaines allocutions 

des représentants de l’UNESCO. Prenons pour exemple un discours d’Irina Bokova 

adressé aux Nations Unies à l'occasion du débat thématique de haut niveau de 

l'Assemblée générale sur la culture et le développement170. La Directrice Générale y 

énonce des chiffres pour appuyer son plaidoyer en faveur d’une plus grande intégration 

du rôle de la culture dans les processus de développement durable de la part de l’ONU :  

« Le commerce mondial de biens et services créatifs a plus que doublé, pour atteindre 624 

milliards de dollars », « La nouvelle économie créative qui émerge au niveau mondial 

affiche des taux de croissance à 2 chiffre », « …la Chine, le Brésil, l'Inde, l'Indonésie où le 

secteur créatif représente 10% du PIB » ou encore « Plus de 70% des plans cadres des 

Nations Unies pour l’aide au développement intègrent aujourd’hui la culture, contre 30% il 

y a 10 ans »171.  

Dans ce cas, le recours à la rhétorique du chiffre permet plus que n’importe quel discours 

de démontrer les avancées concrètes effectuées grâce aux revendications et programmes 

de l’UNESCO dans les domaines de la culture et de la créativité. Camille Rondot précise 

en effet que « c’est bien la force des chiffres comme langage de vérité qui est mobilisée 

dans les discours de l’UNESCO. Ces différentes données chiffrées apparaissent comme 

des arguments incontestables »172. Ainsi portés au plus haut niveau par la voix de la 

Directrice Générale de l’organisation, ces chiffres font donc effet d’argument d’autorité 

auprès des Nations Unies et de preuves avérées du pouvoir de la culture pour le 

développement durable, car ce sont des données factuelles, impossibles à nier. Par 

                                                           
168 RONDOT (Camille), « Représenter et incarner une organisation internationale. Analyse d’une 
prétention communicationnelle sur le site internet de l’UNESCO » (Thèse, Université Paris-Sorbonne, 
CELSA, 2015), p. 247 
169 Ibid.  
170 Discours d'Irina Bokova, Directrice générale de l'UNESCO, à l'occasion du débat thématique de haut 
niveau de l'Assemblée générale sur la culture et le développement, New York, 5 mai 2014. Consulté 
sur : unesdoc.unesco.org/images/0022/002276/227678M.pdf (le 20/10/2017), p. 5-6, ou voir annexe n°8 
171 Ibid.  
172 RONDOT (Camille), op.cit., p. 257 
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ailleurs, le fait que l’énumération de ces chiffres s’inscrivent dans un genre de mise en 

récit du rôle de l’organisation tend également à corroborer les dires de Roselyne Koren 

selon lesquels les chiffres jouent « contrairement à toute attente, un rôle narratif et 

argumentatif déterminant » puisqu’on constate qu’ils sont passés « de la fonction de ‘‘fait 

brut’’ ou information technique à celle d’événement saillant qui joue un rôle central dans 

la mise en intrigue »173. Finalement, une telle rhétorique est donc pour l’UNESCO une 

opportunité idéale de communiquer sur le succès de ses actions, de façon pédagogique 

et inéluctable à la fois, et ainsi de répondre positivement à l’injonction d’efficacité qui lui 

est adressée par la société-mondiale. 

En conclusion, malgré que le texte officiel du Programme pour le développement durable 

à l’horizon 2030 ait consacré une reconnaissance du rôle de la culture en deçà de ce qui 

était escompté par l’UNESCO, l’organisation utilise diverses techniques multiplie les 

rhétoriques pour tourner le contexte de l’Agenda onusien à son avantage. En adaptant 

son discours et en saisissant l’opportunité du rayonnement des dix-sept Objectifs de 

Développement Durable, l’UNESCO sert ainsi le besoin de visibilité et de compréhension 

de ses propres programmes, tout en continuant de revendiquer son rôle clé dans les 

mesures d’aide au développement mondial : autant d’enjeux que seul l’investissement du 

site internet comme dispositif de communication peut pleinement accompagner.  

  

b) Le site internet de l’UNESCO au service de la naturalisation du lien culture 

– développement durable 

Deuxièmement, l’UNESCO saisit l’opportunité communicationnelle que représente le 

Programme de développement durable des Nations Unies pour tenter de naturaliser le lien 

entre culture et développement durable, et lui offrir une communication sur-mesure via son 

site internet. Une mission qui implique de dépasser plusieurs enjeux : enjeu 

communicationnel, de sensibilisation, et de transparence.  

Tout d’abord, l’organisation s’empare du sujet des « ODD » afin de satisfaire un besoin de 

communication de sa vision du développement durable et de construire une évidence qui n’en 

est pas une. Yves Jeanneret qui a analysé la manière dont les dispositifs liés au 

développement durable participent à l’élaboration d’une perspective sur le monde, a mis en 

évidence l’hétérogénéité inhérente au concept de sustainable174. Il décrit une série de 

                                                           
173 KOREN (Roselyne). – « Le récit de chiffres : enjeux argumentatifs de la « narrativisation » des 
chiffres dans un corpus de presse écrite contemporain ». – A contrario, vol. 12, no. 2, 2009, p. 66 
174 JEANNERET (Yves), op.cit., p.2 
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singularités visibles à travers l’« hétérogénéité des domaines concernés, hétérogénéité des 

cultures et des terminologies, hétérogénéité constitutive de notions comme 

« développement », « environnement » ou « durabilité » ». De fait, si la représentation 

historique en triptyque est elle-même à l‘origine de multiples interprétations, on imagine 

aisément la difficulté de faire entrer dans les normes une autre définition du développement 

durable. C’est pourquoi face à cette difficulté, l’UNESCO choisit d’investir pleinement l’un des 

« instruments »175 de son dispositif de communication, son site internet, et de le mettre au 

service de la construction du lien entre culture et développement durable. Le long travail 

d’argumentation mené par l’UNESCO notamment sous les mandats de Koïchiro Matsuura 

(1999-2009) et Irina Bokova (2009-2017), pour une reconnaissance au final infime, et la 

multiplicité de techniques de communication employées pour promouvoir le rapport de la 

culture au développement durable à la lumière des « ODD » onusiens, montre que le lien qui 

unit les deux notions ne va pas de soi. Ainsi, afin de rendre évidente la relation entre culture 

et développement durable, l’UNESCO construit une communication en plusieurs étapes. 

Premièrement, l’ancrage de ce lien nécessite un contexte fort capable de résonner dans la 

mémoire collective, sur le modèle de la Commission Brundtland (1987) et du Sommet de Rio 

(1992) dans la définition du développement durable. En effet, « Le Rapport Brundtland et 

l’Agenda 21 » par exemple, « sont des collectifs institutionnels crédités d’une intentionnalité », 

et toute initiative qui en découle « héritera de cette fondation institutionnelle et instituante : 

filiation marquée, soit par l’invocation du document, soit par la reprise partielle ou totale du 

titre »176. C’est précisément pour cette raison que l’UNESCO rattache ses actions culturelles 

en faveur du développement durable – bien que préexistantes – au contexte du Programme 

de développement durable à l’horizon 2030 de l’ONU. Cela lui permet de bénéficier de la force 

institutionnelle et instituante d’un tel agenda, et d’inscrire sa vision du développement durable 

dans un moment historique particulier. La finalité idéale étant que l’énonciation de « culture et 

développement durable » fasse écho au Programme des « ODD » et inversement, tout comme 

le patronyme « Brundtland », « Rio » ou le terme « Agenda » font écho à l’institutionnalisation 

du développement durable. Après avoir placé le sujet dans un contexte mémorable, il s’agit 

ensuite de présenter sa vision du monde grâce à des techniques telles que celles mises en 

évidence dans la partie précédente, puis d’étoffer le lien entre culture et développement 

durable par la mise à disposition d’un certain nombre de documents et d’exemples 

d’opérations concrètes censés convaincre de la relation de cause à effet qui unit les deux 

thématiques. Ainsi pour réaliser cette construction en quatre étapes – contexte 

institutionnalisant, introduction du lien culture-développement durable, explicitation, preuves – 

                                                           
175 Terme de la Division de l’Information du Public de l’UNESCO, cité en introduction. 
176 JEANNERET (Yves), op. cit., p.4 
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le site internet intervient alors comme le dispositif de communication idéal, accueillant comme 

un écrin le discours de l’organisation autour de sa vision du monde.  

Au travers de cette construction, il ne fait aucun doute que le site internet porte avant tout une 

mission de sensibilisation. Celle-ci s’adresse aussi bien aux gouvernements nationaux, 

institutions mondiales, aux organes des Nations Unies et l’ONU ou encore aux délégations 

des Etats membres de l’UNESCO, qu’à la société civile et au grand public, ainsi que tout 

partenaire de l’UNESCO…tout acteur qui est encore à convaincre du pouvoir de la culture 

pour la réussite des mesures de développement durable. On peut mettre en évidence deux 

types d’objectifs : l’un qui consiste à sensibiliser ces différents publics à la vision du 

développement durable de l’UNESCO au sens de leur faire connaître, et l’autre qui cherche à 

les sensibiliser au sens de leur faire comprendre et ainsi susciter leur adhésion. Il est donc 

question ici d’exploiter la qualité de ressource documentaire du site internet et « d’écrire les 

liens, de les récrire, de les commenter ou, au contraire, de les neutraliser, de les gérer, de les 

mettre à disposition. De les promouvoir tout en s’en prévalant, de les partager, de les faire 

circuler en les construisant comme des ressources, comme un fonds documentaire qui vise à 

la citation d’un corpus de tradition(s) »177. C’est pourquoi autant des symboles du Programme 

de développement durable à l’horizon 2030 qui figurent sur le site internet de l’UNESCO sont 

en réalité des « signes passeurs » qui permettent d’accéder à une page puis une autre. Ces 

liens se retrouvent également de manière plus classique dans leur forme « hypertexte », pour 

guider le visiteur à travers le site internet de l’organisation et notamment le mener vers les 

pages consacrées aux conventions culturelles de l’UNESCO et programmes dont 

l’opérationnalisation participe de la naturalisation du lien entre développement durable.  

 

 

  

 

 

 

 

 

                                                           
177 AÏM (Olivier), JEANNERET (Yves). – « L’encyclopédie de la parole possible : édition et scénographie 
politique sur l’internet ». – Hermès, La Revue, vol. 47, no. 1, 2007, p. 73 
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Par exemple le lien « CONVENTION DE L’UNESCO »178 associé à la page « La culture pour 

le développement durable »179 renvoie à la liste des sept conventions culturelles de l’UNESCO, 

à un panorama d’actualités transversales aux conventions, d’évènements ou encore à certain 

partenariats tel que le programme Unite4heritage180 dont les actions permettent là encore de 

valoriser le pouvoir de la culture. En somme, le site internet est conçu comme un lieu de 

circulation ; de circulation de l’idéologie de l’UNESCO qui s’exprime à travers toutes les 

fonctionnalités permises par le recours au site internet, et de circulation du visiteur qui choisit 

les étapes de son parcourt « dans la relation sans cesse reconfigurée entre la dimension 

opératoire et la dimension sémiotique du média »181. Grâce à ce cheminement, le visiteur est 

donc en théorie censé comprendre la vision du monde de l’organisation mise en scène sur le 

site internet, et est ensuite libre d’adhérer ou non à ses principes en pleine connaissance de 

leurs tenants et aboutissants.    

En outre, l’avantage principal pour l’organisation de sensibiliser ses différents publics par le 

biais du site internet, et de se départir de toute limite imposée par l’espace-temps. Emmanuel 

Souchier et Yves Jeanneret relèvent que « la notion de « numérique » […] tend en effet à 

opposer la rigidité du texte livresque à la fluidité du texte numérique, assimilant le texte à un 

pur liquide se glissant dans la communication »182. Ce qu’on comprend par-là est que ce qui 

est écrit dans un livre est inscrit, de manière indélébile, et ne peut se modifier à moins d’une 

réédition qui nécessite la mobilisation de tout un corps de métier et plusieurs semaines de 

travail. A l’inverse, le site internet est un média qui permet une métamorphose permanente 

des contenus, rapide, ne mobilisant que peu de personnes, et ce de façon totalement masquée 

des yeux du lecteur. Des éléments apportés dans un texte, l’ajout d’un lien ou le retrait d’un 

autre par exemple, sont autant de changements qui peuvent intervenir et venir se fondre dans 

la communication de l’organisation de manière presque invisible. Les auteurs ne manquent 

pas d’insister également sur la nécessité « de penser la saisie des formes anciennes dans les 

formes nouvelles », ce qui nous permet de réagir à propos de la juxtaposition des discours 

dans un même dispositif. En effet, nous avons vu en première partie de quelle manière le 

discours officiel des Nations Unies autour des dix-sept Objectifs de Développement Durable 

est incorporé à celui de l’UNESCO sur son site internet, créant finalement une communication 

à double-lecture et une polyphonie énonciative clairement visible. Or, il semblerait que cette 

juxtaposition des discours soit également à l’œuvre au sein même de l’organisation. Les 

différentes techniques de communication utilisées pour donner une visibilité nouvelle aux 

                                                           
178 Consulté sur : https://fr.unesco.org/themes/prot%C3%A9ger-notre-patrimoine-et-favoriser-la-
cr%C3%A9ativit%C3%A9 (le 07/11/2017) 
179 Pour plus de détails, voir annexe n°4 
180 Consulté sur : http://www.unite4heritage.org/fr/unispourlepatrimoine (le 07/11/2017) 
181 AÏM (Olivier), JEANNERET (Yves), op.cit., p. 70 
182 JEANNERET (Yves), SOUCHIER (Emmanuël), op.cit., p. 8 
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programmes de l’organisation, telle que la rhétorique de la nouveauté, serviraient donc 

également à fondre d’anciens discours de l’UNESCO elle-même dans de nouveaux et à 

effacer tout signe de ces changements. La modification rapide et difficilement perceptible par 

un œil extérieur permise par les fonctionnalités du site internet – ce qu’on appelle 

« l’actualisation » en somme – masquent la temporalité réelle de l’information, si bien que tout 

changement apporté même infime peut faire paraître pour nouveau un article existant depuis 

longtemps sur le site de l’UNESCO. Dès lors, les dires de Yves Jeanneret et Emmanuel 

Souchier se confirment de nouveau pleinement dans les circonstances de notre sujet : puisque 

« ce n'est pas seulement le couple lire/écrire qui est ici en jeu, mais, d'une façon nouvelle, le 

rapport entre un écrire par-dessus (celui qui anticipe les formes d'écriture des autres) et un 

écrire dedans (les pratiques d'écriture qui capturent et transforment ce premier écrire) »183. 

Une telle pratique est d’ailleurs d’autant plus intéressante qu’elle se rapproche de l’histoire 

discursive de la notion de développement telle que l’a mise en évidence Françoise Dufour, 

laquelle se construit et avance en appui sur des valeurs contradictoires et néanmoins 

constitutives184. Une contradiction qui, ensuite rapprochée de la pensée de Michel Foucault : 

« se révèle finalement comme principe organisateur : c’est pour la fuir, alors qu’elle renaît sans 

cesse à travers lui [le discours], qu’il se poursuit, et qu’il recommence indéfiniment ; c’est parce 

qu’elle est toujours en deçà de lui, et qu’il ne peut donc jamais la contourner entièrement, qu’il 

change, qu’il se métamorphose, qu’il échappe de lui-même à sa propre continuité. La 

contradiction fonctionne alors, au fil du discours, comme le principe de son historicité »185. Ces 

deux analyses au plus proches de ce que nous venons de décrire nous incitent donc à penser 

que la vision de l’UNESCO du développement durable comme processus indissociable de la 

culture est fondée sur des valeurs contradictoires – ce qui est vrai puisqu’envisager la culture 

comme catalyseur de développement économique et environnemental d’une société n’est pas 

une pensée triviale –  et que c’est précisément cette contradiction, constitutive de son histoire, 

qui la pousse à sans cesse renouveler sa communication et métamorphoser son discours au 

fil de l’évolution de l’organisation et du contexte. Un changement permanent qui sert donc sans 

doute à la promotion de l’idéologie de l’UNESCO tout en utilisant peu de moyens (humains, 

de temps et d’argent) et à toujours la donner à voir sous un œil neuf, ce qui est plus séduisant 

au regard du public et plus valorisant pour l’image de l’organisation.   

Le site internet est aussi le gage pour l’UNESCO de répondre à l’injonction de transparence 

qui lui est faite en tant qu’organisation internationale intergouvernementale. A ce sujet, 

                                                           
183 Ibid., p.13  
184DUFOUR (Françoise). – « Développement durable, humain. La cohérence discursive des 
contradictions ». –  Mots. Les langages du politique, 2011, p. 94 
185 FOUCAULT (Michel). – L’archéologie du savoir – Paris, Gallimard, 1969, p. 197. Cité par DUFOUR 
(Françoise), ibid.  
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l’utilisation du terme « instrument » par la Division de l’Information du Public de l’UNESCO en 

charge de la question est intéressante. Si l’on considère la définition d’un « instrument » 

comme étant une « chose naturelle ou artificielle utilisée pour produire un effet matériel ou 

susceptible de le produire »186, l’UNESCO admet donc l’idée d’utiliser le site internet de 

l’organisation de manière stratégique, pour arriver à des fins en faveur de la naturalisation de 

ses principes. Dans un discours de février 2014187 où Irina Bokova appelait les Etats membres 

à « relayer le message de l’UNESCO » à propos de l’Agenda pour l’après-2015 auprès de 

leurs délégations, la Directrice Générale indiquait que quel que soit le dénouement des 

négociations, « pour sa part l’UNESCO continuera de plaider sa cause et de fournir les 

documents utiles, y compris par le biais d’un site internet dédié »188. Ce dernier est donc un 

outil dévoué d’une part à l’idéologie de l’UNESCO, et d’autre part à son idéal démocratique de 

transparence, au nom duquel elle met à disposition du public tout document justifiant ses 

activités. De fait, le site internet de l’UNESCO illustre le propos selon lequel « sur les médias 

informatisés comme le web, les gestes mis en avant sont autant politiques que 

communicationnels. Ils sont de deux ordres principaux, un ordre sémio-discursif et un ordre 

éditorial »189.   

D’une part, le premier ordre désignant les prises de paroles exprimées via « des genres 

opérationnels considérés comme purs : le rapport, le tableau, le registre, parmi beaucoup 

d’autres », c’est au nom de ce premier ordre de transparence qu’une page telle que « La 

culture pour le développement durable »190 par exemple, nous invite à télécharger les textes 

de sept déclarations relatives au pouvoir de la culture pour le développement durable et dix-

huit rapports et textes divers sur le même thème. Il s’agit pour l’UNESCO de fournir les preuves 

du lien culture – développement durable de manière factuelle, afin de faire correspondre sa 

vision à la culture « de la norme et de l’évaluation » caractéristique des organisations 

internationales. Toujours sur la mise à disposition de données, le site internet de l’UNESCO 

varie les fonctionnalités et les formats utilisés afin de masquer ses réponses à l’injonction de 

transparence dans « l’infra-ordinaire » de la page de son site internet. En d’autres termes, 

c’est pourquoi l’information va parfois nous être apportée grâce à des « signes passeurs » 

nous menant vers des pages consacrées, et parfois par le biais de documents téléchargeables 

permettant une plus grande exhaustivité. Olivier Aïm parle alors de mise en scène de la 

transparence, « dans des gestes réduits à une pure logistique (et donc, à des logiciels : 

« Acrobat Reader » et son format PDF, par exemple) », où « l’information est à cliquer, les 

                                                           
186 Définition consultée sur le Trésor de la Langue française [en ligne] :  
http://stella.atilf.fr/Dendien/scripts/tlfiv5/advanced.exe?8;s=818902155; (le 07/11/2017) 
187 Pour plus de détails, voir annexe n°7 
188 Réunion d’information du Bureau exécutif de l’UNESCO du 12 février 2014, op.cit., p. 10 
189 AÏM (Olivier), op.cit., p. 34 
190 Pour plus de détails, voir annexe n°4 
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rapports d’entreprise sont à télécharger, les données sont exhibées dans une écriture de 

l’ostentation »191. Finalement, c’est donc un véritable cercle vertueux que permet le site 

internet à l’UNESCO : au nom de sa vision de la relation entre culture et développement 

durable, l’organisation se construit une communication sur-mesure sur son site internet, qui 

est aussi le lieu d’expression de la transparence de l’organisation, transparence motivant la 

mise à disposition de rapports d’évaluation et textes normatifs, dont la valeur factuelle permet 

d’apporter les preuves la performance de la culture pour le développement durable, et participe 

ainsi de la naturalisation du lien entre les deux. En somme, l’UNESCO exploite pleinement la 

fonction instrumentale du site internet pour être capable de répondre à ses besoins en même 

temps qu’à ses devoirs, tout en faisant en sorte que l’un et l’autre nourrissent et soutiennent 

sa vision du monde.    

D’autre part, il s’agit aussi pour l’UNESCO via la mise en scène de sa transparence de 

s’imposer comme l’institution internationale de référence de la mise en évidence du lien entre 

culture et développement durable, c’est-à-dire d’incarner cette vision, et être reconnue comme 

telle par la communauté internationale. Il est donc question tout d’abord de rendre ce lien 

indiscutable. Pour ce faire, l’organisation argumente d’éléments de discours qui ne laissent 

pas de place au doute sur l’idée que culture et développement durable entretiennent un lien 

inextricable :  

« La culture est ce que nous sommes et ce qui façonne notre identité. Aucun développement 

ne peut être durable sans inclure la culture » ; « Du patrimoine culturel aux industries culturelles 

et créatives, la culture est à la fois un catalyseur et un vecteur de dimensions économiques, 

sociales et environnementales du développement durable »192 ; « C’est la culture qui fait de 

nous ce que nous sommes et qui bâtit notre identité. C’est également elle qui contribue à réduire 

la pauvreté et qui ouvre la voie à un développement prioritairement humain, inclusif et équitable. 

Sans la culture, aucun développement ne pourra être durable »193 ; ou encore « La culture est 

précisément ce qui permet la durabilité - comme source de force, de valeurs et de cohésion 

sociale, d'estime de soi et de participation. La culture est notre force la plus puissante pour la 

créativité et le renouvellement. »194.  

Le premier élément à remarquer est que les formules utilisées sont sensiblement les mêmes 

d’une page à l’autre. On retrouve notamment cette affirmation selon laquelle aucun 

développement ne peut être durable sans inclure la culture, une phrase courte et aisément 

mémorable, dont la répétition a une certaine force de persuasion qui peut participer de la 

naturalisation du lien culture-développement durable. L’autre élément intéressant à relever 

                                                           
191 AÏM (Olivier), op.cit.  
192 Voir annexe n°4 
193 Voir annexe n°5 
194 Voir annexe n°6 
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concerne le temps des verbes et les pronoms employés : entre le présent de l’indicatif et des 

termes tels que « ce que », « ce qui », ou « c’est…qui » associés à « culture », la 

communication de l’UNESCO est dans de la pure affirmation. Par de telles tournures de 

phrases, l’organisation promeut sa vision du monde comme étant déjà au stade de vérité 

universelle, de réalité, alors même que celle-ci reste subjective. Ce phénomène a déjà été mis 

en évidence concernant l’argument écologique du développement durable et qualifiée de 

rhétorique par laquelle « les acteurs du développement durable passent d’une logique qui 

appelle à la « prise de conscience » (l’argument écologiste pour aller vite) à des discours qui 

s’inscrivent désormais dans une logique de conscience prise »195. Une telle rhétorique permet 

ainsi à l’UNESCO de passer d’une logique de plaidoyer par laquelle elle appelle à la 

reconnaissance des Nations Unies du rôle de la culture dans le développement durable, ce 

qui équivaut à la « prise de conscience », à un temps postérieur à la ratification du Programme 

de développement durable de l’ONU dans lequel l’organisation considère que la conscience 

est désormais prise. Une logique de « conscience prise » que l’organisation investit en 

présentant le rapport de la culture au développement durable comme un acquis affirmé par le 

texte des « ODD » :  

« Le programme de développement durable pour 2030 des Nations Unies reconnait pour la 

première fois le rôle essentiel de la culture, de la créativité et de la diversité culturelle pour 

concilier les aspects économiques et sociaux du développement, encourager la croissance 

économique et favoriser l’inclusion sociale »196.  

Au cœur de cette rhétorique apparaît alors la deuxième logique de transparence après l’ordre 

« sémio-discursif » : « l’ordre éditorial », selon lequel « la médiation des savoirs se lit souvent 

comme une mise en scène de l'acte même de transmettre un contenu vulgarisé »197. Ce 

deuxième axe vient ainsi à son tour confirmer l’argument selon lequel l’UNESCO profite du 

contexte du Programme de développement durable et de l’outil de communication qu’est le 

site internet pour mettre en scène son discours autour de la culture et du développement 

durable, et vulgariser celui-ci. Il s’agit pour l’organisation d’un côté d’éclaircir les sens 

recouverts par les notions de « culture », de « développement durable », et des deux 

ensemble, et de l’autre, cela revient à « répandre largement » une vision du développement 

durable et « la faire entrer dans les habitudes du grand public, de l’ensemble de la société », 

en l’occurrence la société-mondiale198.  

                                                           
195 AÏM (Olivier), op.cit., p. 34 
196 Pour plus de détails, voir annexe n°8 
197 AÏM (Olivier), op.cit., p. 34 
198 Termes tirés de la définition du verbe « vulgariser », consultée sur le Trésor de la Langue 
française [en ligne] : http://stella.atilf.fr/Dendien/scripts/tlfiv5/advanced.exe?8;s=902458770; (le 
07/11/2017) 
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Ainsi, le fait pour l’UNESCO d’utiliser son site internet comme principal dispositif de 

communication lui permet d’inscrire pleinement sa stratégie de communication dans cette 

injonction de transparence et de créer des passerelles entre tous les programmes sur lesquels 

elle a besoin de communiquer ; c’est l’opportunité de mettre à disposition de la communauté 

mondiale de nombreux documents, rapports, indicateurs, tableaux ou encore résultats, 

autrement dit de donner à voir et lire un maximum d’informations convaincantes du lien entre 

culture et développement durable, et ainsi participer de la naturalisation de cette relation. A la 

fois source documentaire et témoin des activités de l’UNESCO en faveur de l’aide au 

développement durable dans le monde, le site internet est donc un outil stratégique au service 

de l’idéologie de l’organisation, que le contexte du Programme de développement durable à 

l’horizon 2030 lui permet de nouvellement investir.   

 

c) Une occasion d’invoquer les figures d’incarnation de l’institution 

Troisièmement, le contexte du Programme pour le développement durable à l’horizon 

2030 est une opportunité de mettre en scène l’organisation à travers les figures qui l’incarnent, 

lesquelles se révèlent être garantes de la « médiagénie » du lien entre culture et 

développement durable.  

Dans le document de référence sur l’implication de l’UNESCO dans le Programme des 

Objectifs de Développement Durable199, un avant-propos signé par Irina Bokova exprime 

l’engagement de l’organisation en faveur de la réalisation des dix-sept « ODD ». Au nom de 

son statut de Directrice Générale de l’UNESCO, Irina Bokova s’impose ainsi dès la première 

page du document comme la figure de représentation par excellence de l’organisation et porte-

parole d’un discours à plusieurs lectures.    

Le premier niveau de lecture du discours porté par Irina Bokova sur la scène internationale, 

dans le cadre du Programme de développement durable pour 2030, concerne la considération 

d’un « nous » à l’échelle de la société-mondiale :  

« Il s’agit de tenir la promesse collective que nous – les Nations Unies, les gouvernements, le 

grand public – avons faite d’offrir un avenir meilleur à tous ».  

Tout d’abord, grâce à cet emploi du pronom « nous », Irina Bokova cherche à produire un effet 

d’ « union sacrée »200 à l’échelle internationale, à porter l’idée d’un tout unificateur qui 

neutralise les tensions idéologiques entre les organes, afin de sensibiliser tous les potentiels 

acteurs à s’impliquer dans la réalisation des Objectifs de Développement Durable au nom de 

                                                           
199 « L’UNESCO fait avancer le programme de développement durable à l’horizon 2030 », op.cit., p.1 
200 Référence au mouvement de rapprochement politique français ayant eu lieu en 1914 au lendemain 
de la déclaration de la Première Guerre Mondiale. 
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la définition du concept : « un mode de développement qui répond aux besoins du présent 

sans compromettre les capacités des générations futures à répondre aux leurs »201. Ensuite, 

il s’agit pour la Directrice Générale de positionner l’UNESCO en co-leader mondial pour 

affirmer le rôle décisif de l’organisation dans la mise en œuvre du Programme et au-delà, son 

rôle pivot au sein des Nations Unies. Au nom de cette position, Irina Bokova s’impose en 

gardienne intransigeante des principes de l’Agenda 2030, en insistant notamment sur 

l’importance du « pouvoir de persuasion » pour parvenir à réaliser le Programme de 

développement durable à l’horizon 2030. De toute évidence, elle profite de l’avant-propos de 

ce document récapitulatif pour tout de suite mettre à exécution cet argument. Effectivement, 

dès le tout premier paragraphe, il est intéressant de noter le choix d’un vocabulaire largement 

mélioratif : « le plus universel, le plus ambitieux et le plus complet jamais connu afin de ne 

laisser personne de côté ». Il n’y a pas de nuances, on est dans l’absolu, c’est le meilleur 

programme de tous les temps et personne ne sera oublié dedans. Irina Bokova réalise un 

exercice de style dans lequel elle additionne énumérations, adjectifs mélioratifs, superlatifs et 

même superlatifs absolus. En somme, elle ne lésine pas sur les moyens linguistiques pour 

mettre en valeur ce nouveau programme. D’autre part, avec des termes tels que « jamais 

connu », « ne laisser personne de côté », « ambitieux », « audacieux », on dénote une 

rhétorique qui cherche à faire rupture avec tout programme ayant pu être entrepris auparavant, 

afin de vraiment marquer un temps entre les programmes passés qui n’ont pas eu les résultats 

escomptés, et l’avenir avec ce programme que la Directrice Générale qualifie de 

« changement de paradigme ». Une communication coup de poing caractéristique de la 

première femme à avoir occupé le poste de Directrice Générale à l’UNESCO, et par lequel elle 

entend convaincre que ce programme « exige de nous tous de nouveaux modes d’actions » 

pour mobiliser tous les acteurs de la communauté internationale derrière la réalisation des dix-

sept Objectifs de Développement Durable. Dès lors, les mots d’Irina Bokova expriment un 

soutien sans faille apporté à l’ONU dans la réalisation de l’Agenda 2030 pour le 

développement durable, marqué toutefois par des revendications chères à l’UNESCO.  

En effet, on dénote la cohabitation d’un double-discours : d’un côté le message explicite 

adressé à l’ONU et exprimant l’appui inconditionnel de l’UNESCO dans la réalisation du 

Programme, et de l’autre un besoin manifeste de souligner les changements attendus par 

l’UNESCO. Par exemple, la phrase « il s’agit d’un changement de paradigme, qui exige de 

nous tous de nouveaux modes d’action »202, alors même que sur le site internet officiel du 

Programme sont réaffirmés les trois piliers du développement durable203, apparaît plus comme 

                                                           
201 Rapport Brundtland, op.cit.  
202 « L’UNESCO fait avancer le programme de développement durable à l’horizon 2030 », op.cit.  
203 « Qu’est-ce que le développement durable », Foire aux questions, site internet des Nations Unies 
pour les 17 Objectifs de Développement Durable. Consulté sur :  
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un appel adressé à l’ONU et l’ensemble de la communauté internationale pour que soient 

tenus les engagements en faveur d’une approche transversale du développement durable. 

Dans cette deuxième lecture du discours il s’agit donc de se positionner en tant que « nous » 

désignant l’UNESCO, dont la Directrice Générale porte les revendications et la vision du 

développement au-devant des Nations Unies sous la forme d’un plaidoyer. En effet, cet emploi 

du pronom montre que la Directrice Générale « parle au nom de l'UNESCO, c'est-à-dire un 

organisme, ses Etats membres, son conseil exécutif »204. Par exemple, lorsqu’Irina Bokova 

dit : 

« Nous présidons également le Groupe des Nations Unies sur la société de l'information »205, 

« Nous avons des outils – les 7 Conventions culturelles de l’UNESCO sont un mécanisme 

unique au service du développement »206 ou encore de façon déclinée en adjectif possessif, 

« l’histoire de notre Maison »207, « nous allons renforcer notre action »208,  

Il s’agit de réunir tous les acteurs de l’organisation autour d’une idéologie et de principes 

partagés, et d’un objectif commun. Ces emplois du pronom « nous » ou de l’adjectif possessif 

« notre », sans compter l’emploi du mot « Maison » pour désigner l’organisation, « invitent non 

seulement l'Unesco mais aussi les Etats membres à œuvrer ensemble à quelque chose pour 

lequel le Directeur Général est l'ordonnateur »209. Est ajouté que l’emploi de ces pronoms ont 

une part d’ambiguïté qui incite les individus en présente « à entreprendre un certain nombre 

d’actions donc, on peut le penser, la légitimité ne peut pas être contestée par celui qui les 

énonce, en est le dépositaire. »210. Ainsi, le recours à une « parole commune »211 permet d’une 

part de créer un esprit d’équipe et d’appartenance forts au sein de l’organisation. D’autre part, 

faire porter les revendications par des représentants désignés au nom de cette parole 

commune permet de dessiner une ligne de communication claire et constante à l’échelle de 

l’organisation et ainsi apporter de la cohérence aux messages de l’UNESCO.   

Enfin, une troisième lecture plus implicite se dégage de ces différentes allocutions, concernant 

cette fois-ci la part de « je », d’expression de la personnalité de la Directrice Générale dans 

les discours. Tout d’abord, il est intéressant dans l’avant-propos du document « L’UNESCO 

                                                           

http://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/development-agenda/ (08/11/2017) ou voir captures 
d’écran en fin de partie I – a)  
204 LEIMDORFER (François), TESSONNEAU Alex-Louise, op.cit., p. 103 
205 Réunion d’information du Bureau Exécutif de l’UNESCO, 12 février 2014, op,cit., p. 9 
206 Débat thématique de haut niveau de l'Assemblée générale sur la culture et le développement, op.cit., 
p. 6 
207 Discours d'Irina Bokova, Directrice générale de l'UNESCO, à l'occasion de la 202e session du 
Conseil exécutif, UNESCO, 9 octobre 2017. Consulté sur :  
unesdoc.unesco.org/images/0025/002594/259415M.pdf (le 07/10/2017) 
208 Réunion d’information du Bureau Exécutif de l’UNESCO, 12 février 2014, op,cit, p. 16 
209 LEIMDORFER (François), TESSONNEAU Alex-Louise, op.cit., p. 103 
210 Ibid.  
211 Ibid.  
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fait avancer le développement durable à l’horizon 2030 » de noter le souci d’associer au titre 

de Directrice Générale, une photographie. En effet, le besoin d’incarnation d’une organisation 

internationale telle que l’UNESCO s’incarne dans les discours mais également dans la 

représentation de l’institution à l’extérieur, lors d’évènements particuliers ou de rencontres 

avec des personnalités du secteur de la culture par exemple. De fait, le besoin d’incarnation 

de l’organisation passe également par un besoin de reconnaissance visuelle et de notoriété ; 

ainsi en associant un titre, à un nom, à une photographie, cela permet de faire le lien entre 

une personne et un visage que le grand public ne connaît pas forcément, et surtout à la 

fonction de Directrice Générale de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la 

science et la culture. En termes d’allocution à présent, la présence d’Irina Bokova tend à 

apparaître de deux manières.  

D’une part, dans les cas les plus évidents, la pensée de la Directrice Générale est exprimée 

telle qu’elle, via l’emploi du pronom « je ». Celui-ci sert une parole personnelle, il est question 

de l’engagement d’Irina Bokova dans son travail de plus haute fonctionnaire de l’organisation, 

mais il est aussi question de son dévouement aux principes de l’UNESCO à titre personnel. 

Par exemple dans une déclaration telle que : 

« Je veux conclure avec ce que je considère une priorité personnelle : dans le domaine de 

l’égalité des genres, j’ai réalisé la parité hommes / femmes dans le comité de direction, et nous 

avons été les premiers, au sein des Nations Unies, à traiter spécifiquement de cet enjeu dans 

nos rapports thématiques »212, 

L’emploi du « je » permet de faire une sorte de bilan des avancées majeures réalisés par Irina 

Bokova lors de ses mandats de Directrice Générale (2009-2017), aussi bien que d’exprimer 

ce qui la caractérise en termes de personnalités, de convictions et des combats qu’elle a mené 

à l’UNESCO. Dès lors, on décèle un des enjeux majeurs pour les plus hauts fonctionnaires 

des Organisations Internationales : celui de marquer l’histoire. En effet, il semblerait que 

l’externalisation de la mémoire soit un phénomène situé « à la croisée de la technique et des 

langages », où « d’un mouvement analogue, la mémoire va s'externaliser, s'accroître et ne 

plus appartenir à l'individu. Et ce sont les modalités de mise en forme de cette mémoire 

collective, qui vont nous intéresser au premier chef car elles vont en constituer tout à la fois 

les supports matériels et les moyens symboliques, autrement dit les médias. » nous dit 

Emmanuel Souchier213. En l’occurrence, on peut interpréter les discours et autres déclarations 

officielles d’Irina Bokova comme les outils d’externalisation de sa mémoire en tant de Directrice 

Générale de l’UNESCO. Ces dispositifs de communication institutionnelle se font alors les 

                                                           
212 202ème session du conseil exécutif, op.cit. p. 14 
213 SOUCHIER (Emmanuël). – « Mémoires - outils - langages. Vers une « société du texte » ? ». – 
Communication et langages, n°139, 2004, p. 49 
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médias des batailles menées et des progrès réalisés sous les deux mandats d’Irina Bokova. 

Par ce processus d’externalisation de la mémoire individuelle, se forge alors une mémoire 

collective, dans laquelle le nom « Irina Bokova » entrera désormais en résonnance avec les 

avancées permises par celle-ci. Ainsi, en ayant mené un plaidoyer aussi soutenu en faveur de 

la reconnaissance du rôle de la culture dans le développement durable à l’aune du Programme 

des « ODD » pour 2030, et en communiquant autant sur l’avancée « inédite » et « historique » 

qui en découle, on peut imaginer qu’Irina Bokova cherche à marquer son passage au poste 

de Directeur Général de l’UNESCO d’un progrès historique pour lequel son nom restera dans 

la mémoire collective. Tout comme d’autres Directeurs généraux de l’organisation ont marqué 

avant elle l’histoire de la relation entre culture et développement, tel que son prédécesseur le 

japonais Koïchiro Matsuura (1999-2009) qui avait permis la ratification de la Déclaration 

universelle de l’UNESCO sur la diversité culturelle (2001), il y a quelque chose de l’ordre de 

la reconnaissance en tant qu’individu qui se joue, de la légitimité à occuper le poste de 

Directeur Général d’une organisation des Nations Unies.    

D’autre part, dans les cas les moins évident où le pronom « je » n’est pas employé, la figure 

d’incarnation apparaît de façon plus implicite. Cette fois, c’est au travers d’une rhétorique de 

défense que transparaît la personnalité de la Directrice Générale. En effet, prenons par 

exemple le discours du 12 février 2014214. Celui-ci commence d’entrée par une anaphore et 

une énumération sur plusieurs lignes des positions occupées par l’UNESCO qui justifient que 

sa voix doit – devait – peser dans les négociations autour de l’agenda post-2015 :  

« L’UNESCO pilote…,  

   L’UNESCO abrite…, 

   L’UNESCO conduit…, 

   Nous présidons également…,  

   La liste est longue. »  

Ici, bien que la Directrice Générale parle à la troisième personne, c’est bien la figure d’Irina 

Bokova qui transparaît à travers le besoin de se justifier auprès des délégations des Etats 

membres de l’UNESCO. D’ailleurs, elle enchaîne en disant : « Et en réponse aux délégations 

d’El Salvador et de Cuba, l'UNESCO est engagée à tous les niveaux dans l’élaboration d'un 

programme post-2015 ambitieux : …»215, révélant que les délégations de ses Etats membres 

lui demandent visiblement des comptes, ce à quoi elle répond en énumérant à nouveau une 

série d’arguments. Dès lors, lorsque l’adoption d’une position défensive comme celle-ci est 

imposée par la tournure du débat, le ton incisif caractéristique des allocutions d’Irina Bokova 

ressort, si bien que ce n’est plus la parole commune qui s’exprime mais bien celle de la 

                                                           
214 Pour plus de détails, voir annexe n°7 
215 Ibid. p. 9 
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Directrice Générale. Ces postures de défense face aux remises en question de la communauté 

internationale font écho aux formules marquantes du plaidoyer qui « exhort[ais] »216 les pays 

d’agir, ou encore aux termes tranchés de l’avant-propos que nous décrivions 

précédemment217. Autant d’éléments qui nous permettent de mettre en évidence une 

communication « coup de poing » caractéristique de la première femme à avoir occupé le 

poste de Directrice Générale à l’UNESCO. En effet, en tant que première femme à diriger 

l’organisation, et première représentante d’Europe de l’Est, on peut aussi penser qu’une 

recherche de reconnaissance personnelle se joue pour elle à ces niveaux-là, d’où une mise 

en scène de sa performance à travers les discours officiels. De plus, en tant que Directrice 

Générale de l’UNESCO qui a dévoué ses deux mandats à l’Afrique et à la promotion de 

l’égalité des sexes dans les domaines de l’éducation218, des sciences et de la culture, deux 

priorités de l’organisation conformes aux Objectifs de Développement Durable, nous pouvons 

émettre l’idée que quelque chose de l’ordre de la légitimation de sa vision du monde et des 

priorités qu’elle a assignées à l’UNESCO sous ses mandats, se joue derrière chaque prise de 

parole.  

Enfin, outre les différents niveaux de lecture des allocutions de la Directrice générale – le 

niveau d’énonciation du « nous » de la planète ; du « nous » de l’UNESCO ; le « je » d’Irina 

Bokova – nous avons évoqué en première grande partie son importance dans le plaidoyer 

mené auprès de la communauté internationale. En effet, la personnalité représentant 

l’UNESCO au plus haut niveau incarne l’idéologie de l’organisation et ses principes, un rôle 

de garant d’autant plus crucial qu’elle est la figure invoquée par les journalistes lorsque le 

discours est mis en circulation dans la presse. Cela démontre la « médiagénie »219 de la figure 

du Directeur Général de l’organisation, soit leur potentiel de représentation sur la scène 

médiatique internationale. Selon le chercheur Philippe Marion à l’origine du terme médiagénie, 

il y a dans les médias un effet similaire à la photogénie dans la photographie, qui désigne des 

sujets dont le potentiel de représentation est plus fort, les rend plus susceptibles d’être traités, 

cités ou interrogés220. En effet, dans quelques articles qui abordent le sujet spécifique du rôle 

de la culture dans le Programme de développement durable pour 2030, les explications 

avancées sont appuyées par des verbatim tirées d’allocutions d’Irina Bokova. On pourrait citer 

par exemple « La culture pour sortir de la crise… oui mais comment ? »221 où elle est elle-

                                                           
216 Pour plus de détails, voir annexe n°6 
217 Document « L’UNESCO fait avancer le programme de développement durable à l’horizon 2030 », 
p.1 
218 Ibid. p.4 
219 MARION (Philippe). – « Narratologie médiatique et médiagénie des récits ». – Recherches en 

Communication, n°7, 1997, p. 2 
220 Ibid. p. 2 
221 BOKOVA (Irina). – « La culture pour sortir de la crise…oui mais comment ? ». – Le Monde [en 
ligne], décembre 2012. Consulté le 2 novembre 2017 : 
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même l’auteur et « L’UNESCO mise sur la culture pour le développement durable »222 signés 

Le Monde, « La culture est moteur de développement durable »223 par La Tribune, ou encore 

l’interview d’Euractiv titrée « Irina Bokova : « la culture n’est pas un objectif, mais un moteur 

pour le développement »224. Dans ces productions médiatiques, les citations de la Directrice 

Générale de l’UNESCO sont repris au titre d’arguments d’autorité, permettant de justifier la 

vision du développement durable de l’organisation, selon laquelle la réussite des mesures 

d’aide au développement prises ne peuvent être efficaces ni pérennes sans prise en compte 

du critère culturel. L’incarnation de l’organisation révèle alors une nouvelle facette de son 

importance, puisqu’au nom de son titre de haut fonctionnaire international, les propos d’une 

personnalité peuvent être repris dans la presse et leurs propos décuplés.  

Le Directeur Général de l’UNESCO est donc un élément clé de la représentation de 

l’organisation lorsqu’il s’agit de porter des discours tel que celui autour du lien entre culture et 

développement durable, puisque de lui dépend la visibilité et l’impact du sujet sur les publics 

extérieurs à l’organisation.  

Cependant, la Directrice Générale n’est pas la seule figure invoquée pour représenter 

l’implication de l’UNESCO dans le Programme de développement durable à l’horizon 2030. 

On retrouve en tant que deuxième figure d’incarnation juste derrière Irina Bokova, une 

personnalité issue du cinéma : l’acteur américain Forest Whitaker. En effet, au même titre 

qu’Irina Bokova introduisait le document « L’UNESCO fait avancer le programme de 

développement durable à l’horizon 2030 », une citation de l’acteur le clôture :  

« Notre engagement collectif à l’égard des 17 Objectifs mondiaux est notre défense la plus 

importante afin de garantir que les avantages de notre monde moderne soient partagés par 

toutes les nations et tous les peuples et non par quelques privilégiés seulement. Ces objectifs 

sont destinés à servir l’intérêt de chaque femme, homme, et enfant sur notre planète. Et cela 

signifie que la mise en œuvre de ces objectifs dépend de nous tous. Cela doit être un 

mouvement international – un rassemblement des peuples autour d’une cause commune à 

l’échelle mondiale. Je crois que l’UNESCO, de par son expertise spécialisée en éducation, 

sciences, culture, communication et information, est très bien positionné pour soutenir les pays 

et faire de ces Objectifs mondiaux une réalité pour tous. »225   

                                                           

http://www.lemonde.fr/idees/article/2012/12/18/la-culture-pour-sortir-de-la-crise-oui-mais-
comment_1808009_3232.html 
222 EVIN (Florence), op.cit. 
223 ABRIAL (Valérie). – « La culture est moteur de développement durable ». – La Tribune [en ligne], 
avril 2014. Consulté le 10 novembre 2017 : http://www.latribune.fr/loisirs/la-tribune-
now/20140403trib000823524/-la-culture-est-moteur-de-croissance-durable-.html 
224 GOTEV (Georgi) traduit par FLAUSCH (Manon), op.cit.  
225 Document « L’UNESCO fait avancer le programme de développement durable à l’horizon 2030 », 
op.cit., p. 20 
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Nommé ambassadeur de bonne volonté de l’UNESCO en juin 2011, pour la paix et la 

réconciliation, on peut voir ici que Forest Whitaker embrasse le Programme des Objectifs du 

Développement Durable en tant que représentant à part entière de l’organisation et pas 

seulement comme invité de marque. Au nom de son « titre », Forest Whitaker a accepté « de 

mettre à contribution [son] talent et [son] charisme pour sensibiliser l’opinion mondiale aux 

missions de l’UNESCO : la promotion de l’éducation, de la science et de la culture pour la 

paix »226. Son rôle est donc d’incarner les valeurs de l’UNESCO et de les transmettre au même 

titre que n’importe quel représentant de l’organisation. Ce qu’il fait puisqu’on relève l’utilisation 

des pronoms et adjectifs possessifs « nous » et « notre » qui symbolisent l’idéal d’une société-

mondiale pacifiée et unie en faveur d’objectifs globaux tels que ceux traversant le concept de 

développement durable. On remarque également l’emploi d’un vocabulaire de l’engagement, 

de la solidarité internationale : « Engagement collectif», « garantir », « partagés », 

« destinés », « servir », « mouvement international », « rassemblement des peuples » ou 

encore « cause commune », il ne fait aucun doute que Forest Whitaker a donc une mission de 

sensibilisation auprès des publics. On dénote une volonté sincère de donner une impulsion à 

ce Programme et d’encourager tous les individus à agir en faveur de la réalisation des Objectifs 

de Développement Durable. De plus, contrairement à Irina Bokova qui doit rendre des comptes 

à la communauté internationale et aux délégations de ses Etats membres au nom de son titre, 

le recours à une figure tel que Forest Whitaker permet d’éviter le risque de politisation du 

discours, et ainsi toucher un plus large public. C’est tout l’intérêt de nommer un personnage 

de notoriété publique tel que cet artiste humaniste, qui incarne les valeurs de l’UNESCO. C’est 

une figure populaire, de notoriété internationale, incarnant la diversité et inspirant plusieurs 

générations d’individus. Autant d’éléments qui nous font dire que Forest Whitaker tout comme 

les autres ambassadeurs de bonne volonté de l’UNESCO, sont des personnalités choisies 

pour leur « médiagénie ». En effet dans le cas présent, la popularité d’un tel acteur mise au 

service d’une cause humaniste, qui plus est dans le cadre de l’Agenda des Nations Unies pour 

le développement, sont une addition de conditions faisant augmenter considérablement le 

potentiel d’être ensuite repris dans les médias et donc, mis en visibilité. Une théorie que nous 

confirme la page du site internet de l’UNESCO consacrée aux ambassadeurs de bonne 

volonté de l’organisation puisqu’il est indiqué explicitement que l’appel au soutien de telles 

personnalités relève de choix stratégiques : « Les actions des Ambassadeurs de bonne 

volonté amplifient la visibilité, la crédibilité et l’efficacité de l’UNESCO ».  

Ainsi, l’importance d’incarner l’organisation par des personnalités fortes et symboliques se 

manifeste surtout à postériori des discours, dans leur mise en circulation médiatique. Nous 

                                                           
226 Consulté sur : http://www.unesco.org/new/fr/goodwill-ambassadors/goodwill-ambassadors/ (le 
08/11/2017) 
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avons pu voir notamment que l’interface du site internet met à disposition du public un certain 

nombre de documents au nom de la transparence, parmi lesquels nous retrouvons 

précisément les différents discours d’Irina Bokova en versions téléchargeables227, ou bien ce 

document sur l’implication de l’UNESCO dans le Programme de développement durable dans 

lequel Forest Whitaker est cité. De fait, l’externalisation de la mémoire des représentants de 

l’organisation passe non seulement par les déclarations, mais celles-ci sont ensuite relayées 

via le site internet, qui devient donc lui-même un « réceptacle de la mémoire collective »228 de 

l’organisation. L’incarnation de l’organisation par des personnalités fortes et audibles est donc 

d’autant plus importante que celles-ci sont mises en scène au-devant du site internet, principal 

outil de communication et gage de visibilité de l’UNESCO auprès du grand public.  

 

Pour conclure, les représentants mais en particulier la figure du Directeur Général, 

constituent un enjeu de représentation majeur pour l’UNESCO. En témoignent d’ailleurs les 

dires de Guillaume Devin : « les batailles politiques qui se livrent autour du choix des plus 

hauts fonctionnaires des Organisations Internationales »229, telle que celle qui s’est livrée 

récemment pour le remplacement d’Irina Bokova et débouchant le 10 novembre 2017 sur la 

nomination de la française Audrey Azoulay. L’auteur précise ensuite qu’« il n’en va pas 

seulement du prestige de tel ou tel Etat membre, mais également du fonctionnement des 

structures de coopération multilatérales de leur représentativité ». En définitive, les enjeux 

portés par les figures d’incarnation de l’organisation à son plus haut niveau sont autant 

communicationnels que politiques, ce qui nous mène naturellement à la troisième et dernière 

partie de notre travail concernant l’existence, derrière ce vaste dispositif de communication, 

d’un processus de légitimation à destination de l’UNESCO elle-même.  

 

III. …DERRIÈRE LAQUELLE SE JOUE LA LÉGITIMITÉ DE L’UNESCO  
 

En troisième lieu, l’étude menée jusqu’à présent de la communication de l’UNESCO 

autour du lien entre culture et développement durable semble avoir révélé des fondements 

idéologiques fragilisés, questionnés par la communauté internationale. Des tentatives de 

l’organisation de neutraliser les tensions idéologiques régnant dans les discussions autour du 

Programme pour 2030, au long plaidoyer mené pour la reconnaissance du rôle moteur de la 

                                                           
227 Pour plus de détails, voir annexes n°7 et n°8 
228 SOUCHIER (Emmanuël), op.cit., p.43 
229 DEVIN (Guillaume). – Les organisations internationales. – Armand Colin, mars 2016, p. 91 
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culture dans le développement durable, en passant par l’adaptation du discours autour des 

Objectifs de Développement Durable à ses programmes préexistants, chaque élément de nos 

analyses trace finalement les contours d’une organisation sur la défensive, réagissant à un 

besoin et un devoir permanents de se justifier sur ses activités, sa pertinence, son efficacité. 

Dans cette dernière partie, nous analyserons la manière dont le Programme de 

développement durable à l’horizon 2030 soulève les difficultés financières et institutionnelles 

auxquelles l’UNESCO est en proie, pour finalement montrer en quoi ce qui se joue réellement 

derrière la recherche de naturalisation du lien culture – développement durable, est la légitimité 

de l’organisation elle-même et la reconnaissance de sa capacité à agir pour l’aide au 

développement.   

 

a) Un moyen de lobbying dans un contexte de crise financière persistante 

Pour commencer, l’attachement de l’UNESCO à faire reconnaître la culture comme 

moteur de développement durable et élément clé de l’Agenda 2030, paraît s’inscrire dans une 

stratégie de l’organisation destinée à convaincre de l’intérêt de ses activités, et ainsi mobiliser 

les contributions financières de la communauté internationale voire de la société-mondiale.  

En vertu de l’article IX de l’Acte constitutif de l’UNESCO, le budget de l’organisation est prévu 

comme suit :  

1. Le budget est administré par l’Organisation  

 

2. La Conférence générale approuve définitivement le budget et fixe la participation financière de 

chacun des Etats membres, sous réserve des dispositions qui pourront être prévues en cette 

matière par la convention conclue avec l’Organisation des Nations Unies conformément à 

l’article X de la présente Convention.  

 

3. Le Directeur général peut accepter directement les contributions volontaires, dons, legs et 

subventions provenant de gouvernements, d’institutions publiques ou privées, d’associations 

ou de particuliers, sous réserve des conditions énoncées dans le Règlement financier. 

(Paragraphe amendé à la vingt-cinquième session (1989) de la Conférence générale 25C/Rés.)  

La première chose que nous pouvons relever est que le troisième point stipulant la possibilité 

d’accepter des contributions volontaires externes date de l’année 1989, soit seulement quatre 

ans après le retrait de l’UNESCO des Etats-Unis (1984) et de la Grande-Bretagne (1985) qui 

a provoqué une perte de presque un tiers du budget de l’organisation230. Les deux Etats ont 

                                                           
230 FLORY (Maurice). – « La crise de l'UNESCO » – Annuaire français de droit international, volume 
31, 1985, p. 655 
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fait leur retour au sein de l’UNESCO en 2003, mais en 2011 à la suite du vote des Etats 

membres de l’organisation en faveur de l’admission de la Palestine, les Etats-Unis mettent un 

terme à leur contribution financière faisant perdre à l’UNESCO cent-soixante millions de 

dollars soit plus de 22% de son budget231. Plus récemment encore, la décision en octobre 

2017 des Etats-Unis de nouveau et d’Israël de se retirer de l’UNESCO – qui prendra effet un 

an plus tard – ont assené un nouveau coup à l’organisation. Ce phénomène de perte 

d’attributions est un des principaux problèmes de l’organisation232, ce qui explique que les 

contributions financières volontaires faites à l’UNESCO sont des apports essentiels de son 

budget, et nécessitent l’élaboration de stratégies de levée de fonds et actions de plaidoyer 

pour encourager ces dons. Or l’atout principal pour une organisation qui œuvre pour l’intérêt 

général, d’autant plus au niveau mondial, de bénéficier d’une reconnaissance officielle 

explicite de la part de l’ONU est de pouvoir utiliser cette reconnaissance comme un levier 

d’action, un argument de lobby233 auprès des gouvernements et contributeurs publics et privés 

pour obtenir des subventions financières. Ce type de stratégie se fonde sur l’idée que le 

processus de légitimation d’un discours se ferait « par référence à une ‘‘autorité supérieure’’ ». 

Soit par « appel » à celle-ci soit en invoquant une loi, une règle qui s’impose à ceux qui dirigent 

comme à ceux qui sont dirigés. Ce qui veut dire que la légitimité est toujours légitimité « au 

nom de » (ce que Weber appelle la justification) ».234 Dans le cas de l’UNESCO qui est en 

proie à une profonde crise financière depuis plusieurs années, une reconnaissance de l’ONU 

du pouvoir de la culture dans le développement des peuples par le biais de la résolution 

A/RES/68/223 votée en 2013 ou encore via le texte fondateur « Transformer notre monde : le 

Programme de développement durable à l’horizon 2030 », représente une sorte d’attestation 

de légitimité précieuse pour convaincre les donateurs de contribuer financièrement aux 

programmes culturels de l’organisation.  

Pour illustration, le Fonds International pour la Diversité Culturelle (FIDC), institué par la 

Convention de 2005 sur la Protection et la promotion de la diversité des expressions 

culturelles, est aujourd’hui un des principaux outils de l’UNESCO démontrant la capacité des 

projets culturels à être des vecteur de progrès économique, social et environnemental dans 

les pays en développement permettant des impacts positifs à long terme : « Le FIDC est utilisé 

                                                           
231 Consulté sur : http://www.unesco.org/new/fr/media-services/for-the-press/reforming-unesco (le 
10/11/2017) 
232 MAUREL (Chloé). « L’UNESCO aujourd’hui », Vingtième Siècle. Revue d’histoire, vol. 102, no. 2, 
2009, p. 144 
233 « Le lobbying est un ensemble d'actions, de techniques d'informations et de communication en vue 
d'orienter une décision dans un sens favorable à l'intérêt défendu et représenté (intérêt général) ». 
Définition de Coordination Sud, « Aider les ONG à se positionner sur les enjeux internationaux : quelles 
méthodes d’action, quelles stratégie d’influence ? », congrès du 1er décembre 2000. Consulté sur : 
cercle.lu/wp-content/uploads/imported/rtf/lobby_ong_international.rtf (le 10/11/2017) 
234 LEIMDORFER (François), TESSONNEAU Alex-Louise, op.cit., p. 67 
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notamment afin de promouvoir la coopération Sud-Sud et Nord-Sud-Sud, tout en contribuant 

à atteindre des résultats concrets et durables ainsi que des effets structurants, le cas échéant 

dans le domaine culturel. »235. Fonds multi donateur fournissant plus de dix millions de dollars 

depuis 2010 pour le financement de projets culturels dans les pays en développement Parties 

à la Convention 2005236, le FIDC n’a toutefois pas de pouvoir contraignant et repose 

entièrement sur les contributions volontaires de ses Etats membres. De fait, outre l’intérêt 

informatif de la communication du Fonds, l’objectif principal de toute prise de parole est de 

convaincre les Etats au moins de maintenir leurs contributions, voire de les initier dans certains 

cas, et tout autre contributeur privé ou public de participer au budget de l’organisme. Stratégie 

de levée de fonds et plaidoyer sont donc des leviers d’action essentiels pour le fonctionnement 

d’un tel « instrument », et tout argument d’autorité pouvant les appuyer représentent alors un 

atout déterminant. Ainsi, la page « Le FIDC et les ODD des Nations Unies »237 permet au 

Fonds de mettre en scène son activité dans le contexte du Programme de développement 

durable à l’horizon 2030 : 

« En tant qu’instrument stratégique de la Convention de 2005 sur la protection et la promotion 

de la diversité des expressions culturelles, le Fonds international pour la diversité culturelle 

(FIDC) joue un rôle essentiel dans la mise en œuvre de ce nouveau programme de 

développement, puisque les projets qu’il finance impactent déjà au moins 11 de ses objectifs. 

Les objectifs suivants présentent les liens existants entre la réalisation des objectifs de 

développement durable et la mission du FIDC ». 

En rattachant ses actions préexistantes à un programme d’envergure planétaire incitant tous 

les pays à prendre des mesures nationales en faveur de la réalisation des dix-sept Objectifs 

de Développement Durable, le FIDC suggère ici qu’en contribuant financièrement à ses 

propres activités, les donateurs agissent dans le même temps pour faire avancer la mise en 

œuvre des « ODD ». La force de la référence au Programme de développement durable à 

l’horizon 2030 ratifié à l’ONU est donc sa qualité d’argument d’autorité auprès de la 

communauté internationale, car elle permet de soutenir l’idée que la vision proposée par 

l’UNESCO via ses programmes culturels « est acceptable par l’auditoire parce qu’une autorité 

la soutient, et que cette autorité elle-même en est bien une pour l’auditoire »238. Il est donc 

question de compenser le côté non contraignant239 des Déclarations et Recommandations de 

                                                           
235 « A propos du FIDC », consulté sur : http://fr.unesco.org/creativity/fidc/decouvrez-projets/propos-
du-fidc (le 10/10/2017) 
236 Ibid. 
237 Pour plus de détails, voir annexe n°10 
238 BRETON (Philippe). – L’argumentation dans la communication – La Découverte, 2009, p. 59 
239 « Des instruments juridiques aident les États à mieux protéger la culture sous toutes ses formes : 
l’UNESCO les présente sous forme de déclarations, de recommandations ou de conventions », à part 
la Convention qui créé des engagements juridiques obligatoires, les Déclarations et Recommandations 
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l’UNESCO par une sorte de lobby exercé à l’intention des potentiels contributeurs. D’après 

Philippe Breton, il existerait trois cas de figure possible : « ou l’orateur appuie sur son autorité 

propre le cadrage du réel, ou il convoque une autorité extérieure. Une troisième variante, qui 

constitue un puissant cas particulier, consiste à s’appuyer sur des aspects jusque-là cachés 

de l’autorité de l’auditoire lui-même pour faire accepter une opinion »240. Ces précisions sont 

particulièrement intéressantes car elles nous permettent de réaliser au vu de tous les éléments 

analysés jusqu’à présent, que l’UNESCO manie successivement les trois cas de figure 

possible. En effet, on a pu voir notamment comment l’organisation s’y prend pour ancrer 

certains de ses programmes préexistants dans le contexte du Programme de développement 

durable à l’horizon 2030, en communiquant de façon tout à fait autonome sur la manière dont 

les initiatives de l’UNESCO participent à la réalisation des « ODD », ici l’organisation s’impose 

comme une autorité à part entière du Programme agissant au nom de son mandat pour la 

culture. Outre l’inscription de sa propre autorité dans le contexte réel de l’Agenda 2030, la 

communication de l’UNESCO montre également qu’elle se réfère à la reconnaissance 

accordée au rôle de la culture via le Programme de développement durable par l’ONU donc 

elle convoque ici une autorité extérieure suprême apposant sa légitimité à l’objet concerné. 

Enfin, ces deux cas de figure d’arguments d’autorité n’empêchent pas l’UNESCO d’avoir 

recours au troisième, puisque par sa communication sur son site internet l’organisation 

construit une relation d’évidence entre culture et développement durable conforme à ses 

principes idéologiques, mettant au jour une vision structurée du développement durable via la 

culture comme s’il s’agissait d’une vérité universellement acceptée, et par là même permet de 

convaincre l’auditoire d’une opinion via la mise en avant d’aspects jusqu’ici ignorés.  

Par exemple sur la page « Pourquoi contribuer au FIDC ? »241 une brève introduction déclare 

que :  

« Le FIDC développe de nouvelles voies pour soutenir des projets qui ont un impact réel sur le 

terrain. Toutes les contributions font une différence et nous avons besoin de votre soutien pour 

en faire plus ! ».  

Cet argument est ensuite plaidé par le détail de cinq aspects auxquels le Fonds travaille tels 

que « Favoriser la coopération entre les pays en vue de renforcer le développement 

économique et social et d’encourager l’essor des industries culturelles durables » ou 

« Promouvoir l'égalité des genres et offrir de nouvelles opportunités pour les jeunes dans le 

domaine de la culture », donc des projets en lien avec le Programme de développement 

durable à l’horizon 2030, et ceux-ci sont ensuite appuyés d’exemples concrets démontrant 

                                                           

n’ont pas de force contraignante et reposent sur la « bonne foi » des Etats. Consulté sur :  
http://www.unesco.org/new/fr/culture/themes/normative-action/ (le 10/11/2017) 
240 BRETON (Philippe), op.cit. 
241 Pour plus de détails, voir annexe n°9 
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l’efficacité de mesures de développement durable envisagées via le prisme de la culture.  

En résumé, cette page est une illustration des arguments qui peuvent être utilisés pour 

convaincre de contribuer à un programme culturel de l’UNESCO, prouvant que la vision de 

l’organisation du lien concret entre culture et développement durable est également un 

discours invoqué dans le cadre de stratégies de levée de fonds. Cette vision ne relève donc 

plus seulement de l’idéologie mais est disséminée sur le site internet et utilisée comme un 

levier d’action à part entière, parfois pour susciter des évolutions au niveau des Nations Unies, 

parfois pour apporter de la visibilité aux actions de l’organisation et mettre en scène son 

efficacité, ou encore comme ici, pour motiver le don de ressources financières. 

Néanmoins, lorsqu’une organisation internationale à l’action multilatérale recherche des 

subventions financières, les discours ne peuvent suffire à convaincre les contributeurs 

potentiels. Dans un rapport pour l’UNESCO intitulé « La légitimité et la méthodologie de la 

mesure de la diversité des expressions culturelles », Françoise Benhamou relève en effet que 

« plaider en faveur de la diversité culturelle au seul motif qu’elle est l’héritage des différents 

groupes d’individus ne suffit pas à en établir la légitimité »242. Là où le plaidoyer trouve ses 

limites, interviennent donc le rôle des données tangibles. L’auteur précise qu’en particulier 

dans le cas d’interventions publiques, une évaluation de la pertinence des moyens dégagés 

et de l’efficacité des mesures adoptées s’impose, et que cette évaluation requiert la mise en 

place d’indicateurs susceptibles de fournir un socle objectivable à des interprétations parfois 

disparates et inégalement fondées243. C’est pourquoi aux côtés des pages consacrées au lien 

entre le FIDC et les « ODD » des Nations Unies et celle encourageant les Etats et 

contributeurs à participer financièrement, on retrouve celle « Les Indicateurs de 

développement »244 expliquant que les « Indicateurs UNESCO de la culture pour le 

développement (IUCD) » ont une fonction d’outil politique et de plaidoyer qui évalue le rôle 

multidimensionnel de la culture dans les processus de développement à travers des faits et 

des chiffres245. La possibilité d’accéder à ces données grâce au principe de transparence aide 

à la prise de décision, à condition toutefois de « construire des indicateurs fiables, pertinents, 

assez simples de sorte que leur interprétation puisse conduire à la sélection de bonnes 

pratiques et de bonnes mesures de politique économique »246. Ainsi on retrouve par exemple 

l’analyse de la dimension économique de la culture qui :   

                                                           
242 BENHAMOU (Françoise). –« La légitimité et la méthodologie de la mesure de la diversité des 
expressions culturelles ». - Rapport pour l’Unesco, 25 février 2010, p.1 
243 Ibid., p. 3 
244 Pour plus de détails, voir annexe n°11 
245 Ibid.  
246 BENHAMOU (Françoise), op.cit., p. 5 
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« étudie la contribution du secteur de la culture au développement économique en évaluant la 

contribution des activités culturelles au PIB, le rôle de la culture en tant qu’employeur, et 

comment les biens et services culturels sont estimés au travers de transactions commerciales » 

Cela permet d’appuyer la vision de l’UNESCO de données tangibles et de prouver aux Etats 

et autre contributeurs potentiels le bien-fondé des projets financés : ici ce sont les résultats 

des indicateurs et les chiffres avancés qui font arguments d’autorité en faveur du pouvoir de 

la culture et du rôle de l’organisation, comme un langage à part entière à l’appui d’une 

promesse de développement247.  

Toutefois, le contexte de crise financière persistante de l’UNESCO et la réputation de 

mauvaise gestion de l’argent héritée de son passé tendent à court-circuiter les stratégies de 

levée de fonds mises en place par l’organisation et susciter un profond trouble de confiance 

de la part de la communauté internationale. Dans un article paru en 2009, l’historienne Chloé 

Maurel aborde une partie « Financements et gaspillages » dans laquelle elle indique que le 

budget de l’UNESCO (budget ordinaire adopté pour la période 2016-2017 : 667 millions de 

dollars248) sert au fonctionnement du siège de l’organisation à Paris, celui de ses cinquante-

trois bureaux hors-siège répartis dans le monde, à rémunérer ses salariés, les experts 

externes appelés pour des missions ponctuelles, ou encore les « quelque trois cent 

trente organisations non gouvernementales qui collaborent avec elle »249. En disant cela 

l’auteur nous permet de comprendre les réticences que peuvent avoir certain contributeurs à 

participer aux ressources financières de l’organisation, ne sachant pas réellement si l’argent 

servira à financer les projets ou le fonctionnement interne de l’organisation. Ce trouble de 

confiance est d’autant plus fort que « de sa création à nos jours, les actions culturelles de 

l’UNESCO se sont généralement révélées trop fragmentées, dispersées, éparpillées pour 

exercer une influence significative dans le monde »250, ce qui n’est pas une réputation 

engageante en termes d’investissement. Des critiques toujours d’actualité si l’on en croit les 

propos de la Directrice Générale adressés au journal Le Monde :  

« Les qualités de mon successeur ? Savoir lever des fonds et être rassembleur. C’est une 

organisation qui est un rêve pour le monde mais elle affronte des difficultés financières et 

politiques. ».  

                                                           
247 Termes repris d’un titre d’article de François Benhamou : « L’inscription au patrimoine mondial de 
l’humanité. La force d’un langage à l’appui d’une promesse de développement », Tiers Monde, 202, 
avril-juin 2010, pp. 113-130. 
248 HÜFNER (Klaus). –  « Évolution du budget de l’UNESCO au sein du système des Nations Unies ». 
–  Présentation faite pendant la retraite des membres du Conseil exécutif de l’UNESCO, 8 octobre 2016. 
Consulté sur : www.unesco.org/fileadmin/MULTIMEDIA/HQ/GBS/EXB/images/Hufner_Fr.pdf (le 
11/10/2017) 
249 MAUREL (Chloé), op. cit., p. 140-141 
250 Ibid., p. 134 
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L’enjeu financier est donc tout à fait central dans la communication de l’organisation, ce que 

démontre également la réforme engagée par Irina Bokova depuis 2009251 et la position 

défensive adoptée face aux délégations de ses Etats membres, qui visiblement demandent 

des comptes à la Directrice Générale sur la manière dont ont été utilisés les financements : 

« Le problème, Mesdames et Messieurs, c’est que nos moyens actuels ont réduit notre capacité 

à mener des programmes, certes importants, mais qui ne sont pas dans notre cœur de métier.   

[…] Je vous l’ai dit et j’ai partagé toutes les données chiffrées, au cours de nombreuses réunions 

d’information. Toute la documentation est sur la table en toute transparence.  

J’ai fait tout ce qui était en mon pouvoir pour diminuer la bureaucratie, réduire les coûts et 

maximiser l’impact de l’UNESCO, compte tenu des moyens disponibles, y compris en 

augmentant les financements extrabudgétaires. »252 

 

Ici, l’intervention de la Directrice Générale prouve que l’efficacité des projets financés en faveur 

des mesures d’aide au développement dépend aussi du bon vouloir des Etats eux-mêmes de 

contribuer et d’intégrer les mesures proposées à leurs politiques nationales. Sans pouvoir 

contraignant, l’organisation n’est pas en mesure d’agir autrement que par des campagnes de 

communication et de plaidoyer pour retrouver la confiance de la communauté internationale 

et les engager à soutenir l’UNESCO. Ce contexte de crise financière devenue systémique pour 

l’organisation ainsi que la persistance de critiques qu’elle ne parvient pas à enrayer peuvent 

expliquer en partie le vaste appareil de communication déployé par l’UNESCO à l’aune du 

Programme de développement durable à l’horizon 2030 ; l’intérêt pour l’organisation étant 

d’utiliser l’appui de l’ONU pour mener des actions de lobbying fondées sur différents types 

d’arguments d’autorité puisés dans le discours autour des « ODD » et ainsi tenter de recouvrer 

son autorité dans le domaine de l’aide au développement mondiale.  

Finalement, il semble que la perte d’influence de l’UNESCO a redéfini sa manière d’interagir 

avec le monde et forcé une recherche de légitimité.  

 

b)  Une stratégie de légitimation dans un contexte de crise institutionnelle 
 

« Y a-t-il crise de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 

culture : faut-il s'étonner des divergences qui se manifestent au sein d'une organisation à 

compétence aussi vaste et composée d'Etats de cultures aussi différentes ? En période de 

difficultés économiques et de restrictions budgétaires, comment les Etats ne s'interrogeraient-

                                                           
251 Pour plus de détails : http://www.unesco.org/new/fr/media-services/for-the-press/reforming-unesco 
(le 15/10/2017) 
252 Discours adressé par Irina Bokova, Directrice Générale de l’UNESCO, à l’occasion de la 202ème 
session du Bureau Exécutif, UNESCO, Paris, 9 octobre 2017. Consulté sur : 
unesdoc.unesco.org/images/0025/002594/259415M.pdf (le 10/10/2017) 
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ils pas sur la gestion nécessairement coûteuse d'une organisation de ce type. Faut-il admettre 

dans ce contexte que le départ d'un Etat membre est le signe d'une crise institutionnelle ? 

N'est-ce pas tout simplement la manifestation d'une mauvaise humeur propre à un pays 

déterminé ? »253, Maurice Flory, 1985. 

Il est à la fois étonnant et intéressant de constater que les mots de Maurice Flory pourraient 

tout aussi bien être écrits en 2017 tant la situation de l’UNESCO est identique aujourd’hui. Si 

la remise en question de l’UNESCO est un problème que connaît l’organisation depuis au 

moins les années 1980, il n’en demeure pas moins que la double décision en octobre 2017 

des Etats-Unis et Israël de quitter l’UNESCO fragilise de nouveau l’organisation en lui faisant 

perdre son caractère universel et l’entraînant dans une véritable crise institutionnelle menaçant 

son fonctionnement254. C’est pourquoi il est temps d’étudier à présent en quoi dans un tel 

contexte, le discours de l’UNESCO autour de la relation entre culture et développement 

durable dans le cadre de l’Agenda 2030 onusien peut recouvrir un processus de légitimation 

de l’institution.  

Dans un premier temps, après avoir analysé dans les parties précédentes ce que l’UNESCO 

dit, nous nous proposons maintenant d’étudier ce qu’elle ne dit pas. Voyons par exemple la 

page de notre corpus « La Déclaration de Hangzhou annonce la prochaine ère de 

développement humain » : 

« La Déclaration de Hangzhou est une étape clé dans le plaidoyer de l’UNESCO pour intégrer 

la culture dans les stratégies de développement durable, comme la communauté internationale 

façonne un nouvel agenda mondial pour le développement durable après 2015 […] Le Congrès 

de Hangzhou est intervenu à un moment critique, moins de mille jours de la date butoir de 2015 

alors que le monde débat l’armature d’un nouvel agenda de développement post-2015. Il est 

attendu que la Déclaration de Hangzhou joue un rôle crucial dans la promotion de la pleine 

intégration de la culture dans les objectifs de développement après 2015. » 255   

Confiante sur l’intérêt d’une telle déclaration et de son importance à l’époque pour la définition 

du lien entre culture et développement durable dans le texte de l’Agenda 2030 de l’ONU, 

l’organisation se félicite de la tenue de ce congrès, des discussions qui s’y sont tenues et 

encense les experts présents qui « ont uni leurs forces afin de prouver le lien inextricable entre 

culture, développement et paix durables ». Toutefois, lorsqu’on contrebalance ce discours 

avec celui d’un expert effectivement sur place, le bilan dressé est tout autre. En effet, Jon 

Hawkes, Resident Cultural Analyst du Réseau de Développement Culturel à Victoria au 

                                                           
253 FLORY (Maurice). – « La crise de l'UNESCO » – Annuaire français de droit international, volume 
31, 1985. p. 651 
254 Ibid., p. 655 
255 Pour plus de détails, voir annexe n°6 
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Canada, présent à ce Congrès international tenu en Chine du 15 au 17 mai 2013, dresse une 

critique acerbe du discours tenu par l’UNESCO autour du lien entre culture et développement 

durable256. Auteur de « The Fourth Pillar of Sustainability: culture’s essential role in public 

planning »257 dans lequel il démontre qu’une redéfinition du développement durable intégrant 

la culture comme quatrième pilier du paradigme est indispensable pour l’avenir, Jon Hawkes 

est un expert de la question, ce qui rend son analyse des propos de l’UNESCO d’autant plus 

intéressante dans le cadre de notre sujet, car elle relève toutes les incohérences et confusions 

de sens de la communication de l’UNESCO. Parmi les nombreuses critiques formulées lors 

de son intervention orale au cours du congrès Jon Hawkes souligne notamment le grand 

nombre de terme employés pour parler de la culture et l’apparente incohérence des discours 

qui circulent autour de la notion :  

« Je suis surpris et préoccupé par le flou apparent dans lequel est pensé la culture dans ce 

forum : une minute c'est le mode de vie d'un peuple, le suivant c'est la production 

professionnelle de biens culturels, le suivant c'est la préservation des traditions....J'ai entendu 

une myriade de phrases : patrimoine et créativité ; patrimoine et culture ; créativité, puis 

créativité artistique ; patrimoine ; puis patrimoine culturel ; secteur culturel ; industries 

créatives ; arts et culture. La seule chose qui est claire est que le langage change d'une minute 

à l'autre. Autant de descriptions, sans aucune thématique unificatrice apparente. ET, le fait 

qu'aucune de ces conceptions n'inclue possiblement les trois prismes culturels les plus 

importants, à savoir l'éducation, les communications / médias et les relations familiales, me 

conduit à me demander si, en fin de compte, la culture qui est imaginée est peu plus que les 

arts. Difficile d’envisager qu’une entité si ample avec sa propre terminologie arrivera un jour à 

convaincre les autres de prendre cela au sérieux » 258.  

 

En ces termes, Jon Hawkes met en évidence une des principales failles de la communication 

de l’UNESCO et menace pour l’organisation : le manque de compréhension de ses activités 

et par là même, le « risque de l’insignifiance »259. Dans un article intitulé « Perdue dans ses 

multiples missions : l’UNESCO cherche sa direction », Irina Bokova elle-même déplore le 

phénomène : « Le champ est si large que les gens me demandent encore souvent ce qu’on y 

                                                           
256 Transcription de l’intervention de Jon HAWKES lors du Congrès International de Hangzhou, Chine, 
15-17 mai 2013. Dans le cadre de la session 2B : La culture: un moteur et un catalyseur de la 
cohésion sociale. Étude de cas: Façonner les politiques: Politiques culturelles et contextuelles dans le 
développement durable. Consulté sur : 
www.unesco.org/fileadmin/.../Jon_Hawkes_social_cohesion2.pdf (le 06/09/2017) 
257 HAWKES (Jon). – « The Fourth Pillar of Sustainability: culture’s essential role in public planning ». 
– op. cit.  
258 Transcription de l’intervention de Jon HAWKES, op.cit., p.1 
259 DEVIN (Guillaume), op.cit., p.101 
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fait »260, sans compter qu’au sein même de la section culture s’ajoute une multiplicité de sens 

et de visions de la notion. Parmi les significations du terme « insignifiance » deux définitions 

se dégagent particulièrement ; d’une part le mot serait le « caractère de ce qui n’a pas de 

signification adéquate ou claire », d’autre part ce serait le « caractère de ce qui est sans 

importance, sans conséquence, de ce qui ne remplit qu’une fonction secondaire »261. D’après 

Camille Rondot qui a étudié ce « double sens de l’insignifiance », le terme montre qu’« il s’agit 

à la fois d’un problème de signification – d’une action, d’une rhétorique incarnée dans des 

discours – et d’importance. Finalement les [Organisations Internationales] seraient vulnérables 

et négligeables sur le terrain de la coopération internationale ». Ainsi l’UNESCO doit viser deux 

objectifs principaux pour éviter une telle remise en question : d’un côté mener une 

communication éclaircissante de sa vision du lien culture – développement durable, et de 

l’autre fournir les preuves de son indispensabilité dans la mise en œuvre du sustainable 

development de la planète. Premièrement pour éviter l’absence de « signification adéquate ou 

claire » de ses visions et actions, l’organisation doit adopter une démarche explicative cruciale. 

Or quand on lit sur le site internet des phrases telles que :   

 

« Aucun développement ne peut être durable sans inclure la culture »262 ;  

« Placer la culture au cœur des politiques de développement représente un investissement 

crucial pour l’avenir du monde et un prérequis pour des processus de mondialisation fructueux 

qui tiennent compte du principe de la diversité culturelle »263  

 

Ou encore des suppositions telles que celles de Forest Whitaker disant :  

 

« Je crois que l’UNESCO, de par son expertise spécialisée en éducation, sciences, culture, 

communication et information, est très bien positionnée pour soutenir les pays et faire de ces 

Objectifs mondiaux une réalité pour tous »264 ; 

Certes les formules sont stratégiquement fortes en termes de messages, toutefois en termes 

de compréhension, elles sont très approximatives. On dénote en effet sur le site internet de 

l’organisation une tendance à aborder le lien entre culture et développement durable comme 

une évidence, alors même que ça n’en est pas une pour nombre de personnes notamment les 

                                                           
260 BARTHE (Benjamin), CARPENTIER (Laurent). – « Perdue dans ses multiples missions : l’UNESCO 
chercher sa direction ». – Le Monde [en ligne], 6 octobre 2017. Consulté sur : 
http://abonnes.lemonde.fr/international/article/2017/10/06/l-unesco-cherche-sa-
direction_5196889_3210.html (le 30/09/2017) 
261 Définition consultée dans le Trésor de la Langue Française [en ligne] sur : 
http://stella.atilf.fr/Dendien/scripts/tlfiv5/visusel.exe?12;s=2924559555;r=1;nat=;sol=1; (10/11/2017) 
262 Pour plus de détails, voir annexe n°4 
263 Pour plus de détails, voir annexe n°5 
264« L’UNESCO fait avancer le programme de développement durable à l’horizon 2030 », op.cit., p. 20 
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profanes du secteur de la culture. Comme nous l’avons vu précédemment, un tel discours sert 

la volonté de l’UNESCO de vulgariser la relation culture – développement durable et ainsi 

naturaliser le rôle moteur du premier pour le second, toutefois, il risque par là même 

l’insignifiance de son propos par manque d’explications claires. Voyons plus loin et prenons 

par exemple un sondage réalisé sur le développement durable, dans lequel 54% des français 

interrogés déclaraient ne pas avoir d’idées précises des enjeux du développement durable, et 

33% une idée « assez précise », donc approximative265. Une autre étude menée en septembre 

2015, donc peu de temps avant la ratification des Objectifs de Développement Durable, 

indiquaient que 65% des français n’en avaient pas entendu parler, et 25% en avaient entendu 

parler sans pour autant savoir précisément de quoi il s’agissait266. En outre, un certain nombre 

d’experts ont mis en évidence « la perpétuation d’une forme de « dominance discursive » 

induite par la surdétermination économique »267 dans la manière de discuter le développement 

durable, en même temps que la compréhension de la culture dans son acceptation artistique 

et relative au patrimoine uniquement a marginalisé la culture en tant que concept, ce qui a 

privé les théoriciens d’un outil extrêmement efficace268. Autant d’éléments qui mettent en 

évidence que la notion de développement durable est elle-même mal comprise, souvent 

réduite à l’enjeu environnemental ou économique, et le Programme pour le développement 

durable à l’horizon 2030 lui-même manque encore de visibilité notamment auprès du grand 

public. De fait, il faut bien se rendre compte que les arguments avancés par l’UNESCO pour 

redéfinir le développement durable et y promouvoir le rôle de la culture ont encore moins 

d’évidence que cela fait se regrouper deux notions recouvrant chacune un très large champ 

d’interprétations. En conséquence, les idées de l’UNESCO restent encore abstraites pour un 

grand nombre de personnes, tant en théorie qu’en pratique, et les multiples approximations et 

implicites contenus dans le discours font que non seulement la communication de l’UNESCO 

peine à préciser sa vision, mais en plus accentue le risque d’incompréhension et 

d’insignifiance des missions culturelles menées, et donc de l’organisation elle-même.    

Ensuite, pour lutter contre le risque d’insignifiance au sens de remise en question de 

l’importance des actions de l’UNESCO, l’organisation doit fournir des preuves tangibles de son 

rôle dans la mise en œuvre de mesures d’aide au développement durable réussies. Dans ce 

                                                           
265 « Opinion des français sur le développement durable », TBWA Corporate, Sondage de l’Institut CSA, 
novembre 2007, consulté sur : www.essonne.fr/fileadmin/developpement_durable/sondage_csa.pdf (le 
1er octobre 2017) 
266 « Les français et la politique d’aide au développement de la France », sondage IFOP pour l’Agence 
Française de Développement, 10ème édition du baromètre de l’AFD, septembre 2015. Consulté sur : 
www.ifop.com/?option=com_publication&type=poll&id=3133 (le 1er octobre 2017) 
267 DUFOUR (Françoise). – « Développement durable, humain. La cohérence discursive des 
contradictions ». – Mots. Les langages du politique, 2011, p. 92 
268 HAWKES (Jon). – “The Fourth Pillar of Sustainability: culture’s essential role in public planning”. – 
op.cit. p. 1 
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second cas d’insignifiance au sens de « caractère de ce qui est sans importance, sans 

conséquence, de ce qui ne remplit qu’une fonction secondaire », cela signifie qu’en engageant 

une vision du développement durable fondée sur ses principes idéologiques fondamentaux, 

l’UNESCO risque sa propre légitimité. Pour prendre le scénario à l’envers, en admettant que 

les actions culturelles menées par l’UNESCO se révèlent finalement inefficaces dans la 

réalisation des Objectifs de Développement Durable, l’organisation risquerait donc 

l’insignifiance d’une part de la culture dans sa conception de moteur de développement 

durable, et d’autre part de l’UNESCO elle-même dans sa capacité à agir pour le 

développement des peuples. Cet énième enjeu auquel est confronté l’organisation vient ainsi 

renforcer le besoin pour l’organisation de mettre en scène ses performances et de les 

médiatiser pour les rendre visibles, entre autres via son site internet. Ici cela nous ramène 

donc aux différentes techniques employées et décrites précédemment pour mettre en visibilité 

ses programmes et employer les injonctions d’efficacité et de transparence à son avantage.  

Parmi les critiques adressées par Jon Hawkes à l’UNESCO, un autre sous-entendu fait 

particulièrement sens dans le cadre de notre sujet :  

« Je me sens obligé de maintenir la lutte pour que le concept de culture soit positionné là où il 

peut être le plus utile, plutôt que d'être marqué par n’importe quels objectifs qui se trouvent être 

actuellement populaires »269.  

A en croire ces propos, l’expert reprocherait également à l’organisation d’avoir construit son 

discours autour de la culture pour complaire à la vision onusienne du développement durable 

et ainsi être inscrite dans le texte des Objectifs de Développement Durable pour 2030. Partant 

de cet avis et en connaissance des profondes remises en question que subit l’UNESCO depuis 

plusieurs années, sans pour autant être dans un jugement accablant comme l’est Jon Hawkes, 

on peut effectivement émettre l’hypothèse qu’adapter sa vision de la culture au contexte 

international de réflexions autour du développement durable peut être, en dépit des principes 

humanistes évidents de l’organisation, un moyen d’obtenir la reconnaissance de la 

communauté internationale et la légitimité de ses activités. En effet, l’avantage d’avoir recours 

à la notion de développement durable est que cette « formule » à succès revêt des allures de 

consensus et de compromis270. « S’intéressant à la communication des organisations et 

concevant la question sous l’angle des stratégies et des contenus »271, Nicole d’Almeida a 

souligné une sorte de promesse magique de réconciliation émanant de la notion de 

développement durable ; selon elle, un tel concept a la force de réconcilier des dimensions 

contraires tels que le sont les trois piliers historiques économie, social et environnemental, car 

                                                           
269 HAWKES (Jon), op.cit., p. 2 
270 KRIEG-PLANQUE (Alice), op.cit., p. 14 
271 Ibid.  
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« la plasticité du terme autorise un grand nombre d’interprétations, de postures et d’acteurs 

qui par l’enchantement du mot se font écho, se répondent selon des registres discursifs et 

éditoriaux variés »272. Rien ne s’oppose donc au fait que cette capacité de réconciliation 

fonctionne aussi bien avec la dimension culturelle du développement durable, un effet 

pacificateur en somme dont l’UNESCO a pu bénéficier pour raviver son image et retrouver son 

influence d’organisation des Nations Unies, participant ainsi d’un processus de légitimation ou 

re-légitimation de l’organisation. Par ailleurs, Nicole d’Almeida explique à propos de la 

dimension environnementale sur laquelle elle s’est concentrée, que la notion de 

développement durable permet de la formater « en la canalisant, en la formatant, en lui 

donnant un cadre unifiant voire pacifiant, capable d’accueillir un grand nombre de discours et 

prises de position qui se disent sans s’affronter », ce qui est tout à fait ce que relevait Jon 

Hawkes lors de la Conférence tenue par l’UNESCO à Hangzhou. Cela nous renvoie à sa 

critique de l’organisation d’avoir formaté sa vision de la culture et du développement durable 

au cadre du Programme de développement durable à l’horizon 2030, ce qu’il reproche d’un 

point de vue déontologique et de militant de la question, mais qui d’un point de vue 

institutionnel a une force pacificatrice pour l’organisation qui lui permet comme le dit Nicole 

d’Almeida, de porter des discours et des revendications sur la scène internationale tout en 

restant dans un cadre de débat capable de recevoir ses prises de positions sans affrontement 

et remise en question. En définitive, la notion de développement durable « rend possible 

l’inclusion d’acteurs nombreux dans un débat où s’estompe la dimension conflictuelle »273, ce 

qui peut expliquer le vaste investissement de la thématique par l’UNESCO, lui permettant de 

recouvrir tous ses programmes culturels, leur conférer un rayonnement planétaire grâce à 

l’étiquette « Objectifs de Développement Durable », tout en évitant le risque d’insignifiance 

tant le développement durable est un enjeu universel.    

Pour finir, tous les éléments que nous avons pu aborder quant au discours de l’UNESCO 

autour du rôle de la culture dans le Programme de développement durable à l’horizon 2030, 

tracent en filigrane l’existence d’un processus dont le but ultime est de conférer à l’UNESCO 

la légitimité de son statut d’organisation internationale à l’action multilatérale. Afin de mettre à 

jour cette construction, nous mettrons en perspective nos analyses avec celles de François 

Leimdorfer et Alex-Louise Tessonneau, auteurs de « Légitimité sociologique et analyse de 

discours : Le parcours de la légitimité dans les textes de l'Unesco sur l'éducation de base »274. 

Au nom de la définition de légitimité comme « qualité de ce qui est fondé en équité, en raison. 

                                                           
272 D’ALMEIDA (Nicole). – « De l’environnement au développement durable, l’institution d’un objet et la 
configuration d’une question ». –  Communication et organisation [en ligne], 2005, p.12-24, p. 8 
273 D’ALMEIDA (Nicole), op.cit. 
274 LEIMDORFER François, TESSONNEAU (Alex-Louise), op.cit. 
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La légitimité d'une action, d'une prétention »275, il s’agit d’étudier les recours discursifs dans la 

communication de l’UNESCO qui lui permettent de convaincre du bienfondé de sa prétention 

à agir au nom de son mandat pour la culture, en faveur du développement durable. Si l’accord 

signé entre l’ONU et l’UNESCO à la création de cette dernière et son Acte constitutif sont des 

textes conférant à priori cette légitimité à l’organisation, le contexte de crise financière et 

institutionnelle auquel doit faire face l’UNESCO remet tout en cause. C’est alors précisément 

qu’intervient le rôle de la communication comme instrument au service d’une tentative de re-

légitimation.   

Tout d’abord, si la légitimité est liée à son énonciation, dans le sens où « si celle-ci n'est pas 

énoncée, elle reste dans le non-dit, l'implicite ou la méconnaissance, non-dit qui ne peut être 

levé que par une énonciation »276, alors l’existence même du discours de l’UNESCO autour 

du lien entre culture et développement durable sur son site internet est un premier élément en 

soi participant du processus de légitimation. Par ailleurs, les auteurs précisent qu’un dilemme 

règne autour de cette question de l’énonciation : celui « soit de « méconnaître » et de rester 

dans l'implicite (ce qui pose des problèmes à l'analyste de discours), soit d'objectiver une 

légitimité, c'est-à-dire d'en permettre une remise en question. ». On peut en effet remarquer 

que l’UNESCO oscille toujours entre l’un et l’autre, restant parfois vague sur la vraie nature de 

ses interventions culturelles en faveur du développement durable, et d’autre fois explicitant 

clairement sa vision des choses, comme lors de l’élaboration de la Déclaration de Hanghzou 

en mai 2013277. Dans un cas comme dans l’autre, soit l’organisation cours le risque 

d’insignifiance de son action à force d’incohérences et de manque d’information, soit s’expose 

aux critiques, ce qui a été prouvé par les interventions sans détour de Jon Hawkes. Pour une 

analyse pertinente il s’agit donc de repérer les tentatives explicites de légitimation autant que 

les implicites contenus dans le discours de l’organisation, tout en précisant que la traduction 

de ces dernières ne pourra relever que de l’interprétation278.    

Le premier mode de légitimation mis en évidence par François Leimdorfer et Alex-Louise 

Tessonneau concerne l’énonciation d’un « devoir-faire général, posé en extériorité au sujet 

UNESCO »279
 et la contextualisation dans « une visée à long terme (un horizon) »280. Ici il s’agit 

de transformer les intérêts de l’UNESCO en « intérêts universalisables » au sens de Jürger 

Habermas, c’est-à-dire que « c’est en transformant discursivement un problème particulier en 

                                                           
275 Définition du Littré, consultée sur : https://www.littre.org/definition/l%C3%A9gitimit%C3%A9 (le 
11/11/2017) 
276 LEIMDORFER François, TESSONNEAU (Alex-Louise), op.cit., p. 68 
277 Pour plus de détails, voir annexe n°6 
278 Ibid., p. 70 
279 Ibid., p.85-86 
280 Ibid.  
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problème général que l’on touche aux procédures de légitimation »281. C’est pourquoi on 

retrouve autant d’affirmations telles que :  

« La culture est ce que nous sommes et ce qui façonne notre identité. Aucun développement 

ne peut être durable sans inclure la culture »282 ;  

« aujourd’hui ce qui est en jeu, désormais ce n’est pas le développement seulement, mais le 

développement durable et inclusif, et la culture est notre meilleur atout »283.  

En englobant les Nations Unies et toute la société-mondiale dans un « nous » unificateur, il 

s’agit de convaincre que les revendications de l’UNESCO vont au-delà d’intérêts propres à 

l’organisation et que c’est pour le bien commun qu’elle plaide pour la reconnaissance de la 

culture dans le développement durable. Grâce à cela, elle confère une légitimité à son action 

dans le secteur culturel en l’imposant comme un « devoir-faire général » nécessaire à la 

réalisation des Objectifs de Développement Durable de la planète.  

Le deuxième mode de légitimation concerne le fondement de la légitimité des décisions de 

l’UNESCO, consistant à la justification de décisions déjà prises284. Nous avons pu voir cela 

notamment sur la page « Le FIDC et les ODD des Nations Unies »285, sur laquelle la 

communication de l’organisation reprend des éléments sémiotiques et linguistiques officiels 

du Programme de développement durable à l’horizon 2030, et les adapte à son propre 

discours bien que préexistant286. On peut y lire par exemple que les projets financés par le 

FIDC « impacte déjà au moins onze » des objectifs et sur l’infographie qui suit, que le Fonds 

présente « les liens existants » entre ses propres objectifs et les « ODD » pour 2030. En 

rapportant des programmes créés il y a plusieurs années au Programme de développement 

durable ratifié en 2015, l’UNESCO se réfère « à un ensemble global de « droits » supérieurs 

(« au nom de ») » permettant de montrer que ses activités font parties des « choses justes », 

des « normes »287 admises par tous les acteurs qui ont contribué à l’élaboration du texte 

« Transformer notre monde : le Programme de développement durable à l’horizon 2030 ». En 

outre, des « traces » de ce mode de légitimation se retrouvent également à travers certaines 

marques énonciatives telles que « l’assertion, l’évidence, les reprises anaphoriques »288, soit 

celles que l’on retrouve dans les discours d’Irina Bokova289. Ce mode de légitimation consistant 

                                                           
281 Ibid., p. 83 
282 Pour plus de détails, voir annexe n°4 
283 Discours d’Irina Bokova, 5 mai 2014, op.cit., p.7 
284 Ibid., p. 85-86 
285 Pour plus de détails, voir annexe n°10 
286 Voir adaptation des éléments de communication visuelle officiels en annexe n°12 
287 LEIMDORFER François, TESSONNEAU (Alex-Louise), op.cit., p. 70 
288 Ibid. p. 71 
289 Annexe n°7, page 9 du discours  
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à justifier des actions passées intervient particulièrement lorsqu’il s’agit de se défendre auprès 

des délégations des Etats membres de la manière dont ont été utilisés les financements par 

exemple, ou encore auprès de la communauté internationale qui tend à remettre en question 

l’efficacité de l’UNESCO.   

Le troisième mode de légitimation « suit un parcours qui va de l'interne à l'externe, et qui 

rapporte des discours passés non pour fonder une décision déjà prise, mais pour établir le 

champ sémantique d'un concept qui doit être opérateur de programmes futurs »290. Ici on 

retrouve précisément le processus qui consiste à légitimer la vision de l’UNESCO de 

l’existence d’un lien entre culture et développement durable. En effet, la circulation des 

éléments de langage relatifs à cette vision de l’organisation traverse l’ensemble du site 

internet, que ce soit en ligne sur des pages telles que « La culture et le développement 

durable », « les objectifs de développement durable pour la culture sur l’agenda 2030 », « la 

Déclaration de Hanghzou annonce la prochaine ère de développement humain », ou les 

documents téléchargeables tels que « L’UNESCO fait avancer le programme de 

développement durable à l’horizon 2030 » et les discours d’Irina Bokova des 12 février et 5 

mai 2014. Grâce à l’omniprésence du thème culture-développement durable sur son site 

internet, l’UNESCO permet effectivement de mettre en place un champ sémantique propre à 

sa vision des choses et l’ancrer progressivement dans le réel, préparant ainsi la légitimité de 

ses futures actions.   

Le quatrième et dernier mode concerne « une double légitimation de la lutte contre l'illettrisme 

et du devoir aider de certains pays par la mise en scène d'une reconnaissance par une 

instance supposée légitime (la Conférence générale) et l'appel à un idéal externe explicite, 

doublé par une citation directe d'une mission de l'Unesco »291. Dans le cas de notre objet 

d’étude, l’UNESCO met en avant sa préoccupation d’aider le développement des pays du 

« Sud » via ses conventions culturelles, et celle de soutenir les pays en émettant des 

« recommandations clés afin d’aider les États membres à prendre la culture en compte dans 

les stratégies et les politiques de mise en œuvre des ODD »292. Une double légitimation qui 

repose presque entièrement sur la mise en scène de la reconnaissance du lien entre culture 

et développement durable émise par l’ONU au cours de sa 70ème conférence générale (au 

cours de laquelle a été ratifié le Programme des « ODD »).  

                                                           
290 Ibid., p. 85-86 
291 Ibid.  
292 Document « L’UNESCO fait avancer le programme de développement durable à l’horizon 2030 », 
op.cit., p. 17 
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Par exemple : 

« Le programme de développement durable pour 2030 des Nations Unies reconnait pour la 

première fois le rôle essentiel de la culture »293 

Par ce rappel systématique « de l’acte performatif d’approbation par la Conférence générale », 

l’UNESCO démontre d’une part l’universalité de sa vision, et d’autre part légitime celle-ci par 

l’invocation de l’instance de reconnaissance supérieure qu’est l’ONU, propulsant ses principes 

au rang de « devoir-faire » mondiaux et ce sur une période d’au moins quinze ans. 

En conclusion, selon la logique « la légitimité la plus forte […] est celle qui n'a pas à se 

justifier »294, alors l’existence même d’une telle communication autour de la relation entre la 

culture et le développement durable sur le site internet de l’UNESCO et le rappel constant du 

cadre de l’Agenda 2030 pour le développement durable de l’ONU sont des preuves en soi que 

l’UNESCO est en recherche de reconnaissance. Ce besoin de l’organisation peut être attribué 

à deux éléments principaux : d’une part, le fait que les termes de ses Déclarations n’ont pas 

de valeur juridique mais seulement contractuelle pour les Etats, nécessite sans doute l’appui 

de vastes procédures de légitimation comme celles-ci pour naturaliser ses principes ; d’autre 

part, le contexte de crise financière et institutionnelle qui fragilise le fonctionnement et l’image 

de l’institution auprès de la communauté internationale, mais aussi de la société civile et du 

grand public, sont des arguments supplémentaires en faveur de la construction d’un processus 

de légitimation. Finalement, puisque ces éléments touchent toutes les activités de l’UNESCO 

et compte tenu des similitudes exactes retrouvées cas par cas entre le discours sur l’éducation 

de base étudié par François Leimdorfer et Alex-Louise Tessonneau et notre objet d’étude, 

nous pouvons finalement mettre en évidence l’existence d’un véritable processus de 

légitimation qui forme système au sein de l’UNESCO.  

c) Le terme « culture » comme métonymie désignant l’UNESCO  
 

La recherche de légitimation de l’UNESCO est telle qu’il nous semble que ce qui se 

joue finalement derrière tous ces actes de communication en faveur de la naturalisation du 

lien entre culture et développement durable est, au-delà, la reconnaissance de l’organisation 

elle-même et de sa capacité à être acceptée comme acteur clé des mesures d’aide au 

développement durable engagées dans le monde.  

                                                           
293 Pour plus de détails, voir annexe n°8 
294 LEIMDORFER François, TESSONNEAU (Alex-Louise), op.cit.,p. 100 
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Parmi les objectifs attribués aux organisations internationales, on retrouve l’attente 

d’institutionnalisation de principes et de comportements, c’est-à-dire la construction d’un 

« mode par lequel des pratiques sociales développées en réponse à des problèmes 

particuliers se pérennisent dans des ensembles de règles spécifiques » (Robert Cox)»295. Pour 

ainsi dire, afin de naturaliser le principe de l’UNESCO selon lequel le développement durable 

est indissociable de la culture, l’organisation doit construire ce processus 

d’institutionnalisation. Or, malgré les principes idéologiques fondamentaux de l’UNESCO qui 

sont à la base de cette vision du développement – comme nous l’avons vu en première grande 

partie – et les plus de soixante-dix ans d’existence de l’organisation, l’institutionnalisation du 

rôle de la culture dans le développement durable est un processus laborieux toujours en cours 

et ce pour deux raisons principales : d’une part, l’histoire de l’aide au développement de 

l’organisation s’est soldée par des échecs successifs jusqu’à la fin du XXème siècle, d’autre 

part, l’institutionnalisation du rôle de la culture dans le développement a elle-même été tardive 

au sein de l’organisation. 

Pour commencer, nous nous appuierons dans ce paragraphe sur les recherches de 

l’historienne Chloé Maurel menées sur l’aide au développement de l’organisation dans le 

domaine de l’éducation296, pour leur représentativité de l’évolution des conceptions de l’aide 

au développement de l’UNESCO. De sa création aux années 1960, l’organisation est aux 

balbutiements de son action dans ce domaine, suivant essentiellement les pas de l’ONU. Bien 

que tentant une approche « fondée sur la vision universaliste d’une « communauté mondiale » 

nourrie d’un fonds commun d’idées, de façons d’être et de penser, d’idéaux, qui pourraient 

créer une véritable solidarité et une fraternité humaines », sa vision de l’éducation se révèle 

souvent condescendante à l’égard des populations aidées et ne correspond pas au contexte 

de décolonisation qui bat alors son plein dans les années 1950. Il faudra attendre les années 

1960 pour que les revendications des pays décolonisés s’expriment dans des enceintes 

comme l’Assemblée générale de l’ONU et la conférence générale de l’Unesco, et motivent un 

vrai tournant dans l’histoire de l’aide au développement avec la création en 1966 du 

Programme des Nations unies pour le développement (PNUD), « qui finance des activités 

opérationnelles d’aide au développement mené par les différentes structures onusiennes ». 

L’historienne indique que l’activité de l’UNESCO consacrée au développement des pays du 

tiers-monde acquiert alors une place centrale, marquant « un grand virage », une « grande 

mutation » de l’organisation, « qui participe à la « Première décennie du développement » 

                                                           
295 SMOUTS (Marie-Claude), op.cit., p. 14-15 
296 MAUREL (Chloé). – « L’Unesco : un âge d’or de l’aide au développement par l’éducation (1945-
1975) ». – Cahiers d’histoire. Revue d’histoire critique [En ligne], 2009. Consulté sur : 
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lancée par l’ONU en 1961 ». Dès lors, l’UNESCO promeut « une aide qui permette à ces pays 

de se forger eux-mêmes leurs propres méthodes et outils pour se développer, adaptés à leurs 

cultures et à leurs besoins spécifiques », ce qui rappelle la vision du développement durable 

via la culture que promeut l’organisation aujourd’hui. Toutefois, après une courte apogée 

(1960-1970), l’aide au développement de l’UNESCO commence d’être fortement remise en 

cause dans les années 1970 en raison de l’influence qu’exerce la Banque Mondiale sur les 

initiatives de l’organisation, et des constats de ses résultats insignifiants voire totalement 

absents. On lui reproche d’avoir renforcé la dépendance idéologique des pays sous-

développés ou encore d’avoir contribué au maintien de structures économiques, sociales et 

politiques qu’il était question de modifier en profondeur.  En 1974, le Directeur Général de 

l’UNESCO René Maheu (1961-1974) lui-même critique l’aide au développement telle qu’elle 

a été menée par l’organisation dans les années précédentes, qui se sont finalement résumées 

à « des transpositions à sens unique de méthodes, de techniques, de compétences, 

d’équipements venus des pays occidentaux, sans prise en compte suffisante des besoins 

nationaux spécifiques et des ressources culturelles propres aux États concernés ». Pourtant 

la situation ne s’améliore pas dans les années suivantes, qui sont toujours marquées par de 

nouvelles conceptions et tentatives d’aide au développement sans beaucoup de réussite. 

Chloé Maurel indique que dans les années 1980, malgré l’adoption en 1986 par l’Assemblée 

générale de l’ONU de la Déclaration sur le droit au développement, l’action d’aide au 

développement menée par les Nations Unies connait un déclin dû notamment à la récession 

économique et au retrait des États-Unis (1984) et du Royaume-Uni (1985) de l’UNESCO, qui 

provoque une diminution de 30 % du budget de l’organisation. L’historienne clôt ici, en 

résumant cette évolution de l’aide au développement de l’UNESCO « comme une succession 

de conceptions différentes, voire contradictoires et parfois incohérentes, qui s’est poursuivie 

jusqu’à nos jours. Finalement, elle ajoute que les évolutions conceptuelles qu’a connu la vision 

de l’aide au développement de l’organisation semblent avoir été dictées de l’extérieur, par ses 

bailleurs de fonds (états membres ; ONU par le biais du PNUD ; Banque mondiale ; entreprises 

privées), plus « que décidées par le cheminement de réflexions au long cours menées dans 

son enceinte »297. Pour conclure, le constat dressé par ces recherches est accablant pour 

l’UNESCO dont les mesures d’aide au développement ont davantage fait preuve d’inefficience 

que de leadership dans le domaine. De plus, Chloé Maurel nous permet de mettre en évidence 

que jusque dans les années 1990 finalement aucune mesure efficace n’avait encore été 

trouvée. Lorsqu’on sait en plus que notre objet d’études, la réflexion sur la culture et le 

développement durable ne s’est amorcée que dans les années 1990, on imagine aisément 

                                                           
297 Tous les éléments de ce paragraphe sont extraits de l’article de Chloé Maurel, « « L’Unesco : un 
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qu’à peine trente ans plus tard, l’UNESCO puisse souffrir d’un trouble de confiance de la part 

de la communauté internationale issu de cette héritage historique, et que les critiques qui en 

ont découlé lui demandent encore aujourd’hui, de faire les preuves de sa capacité à agir de 

manière efficace et indépendante, sans l’influence des institutions financières internationales 

et des acteurs privés, en faveur du développement des peuples.   

D’autre part, sa capacité à édicter des normes et des principes pour inscrire la culture comme 

moteur de développement est aussi une construction de longue date qui ajoute au besoin de 

l’organisation de se justifier de ses actions. Aux débuts de l’organisation dans les années 

1940-1950, la vision de l’UNESCO a d’abord été en faveur d’une harmonisation culturelle, 

avant que là encore, le contexte de décolonisation ne substitue à cette conception 

universaliste, la volonté de promouvoir la diversité des identités culturelles298. Une des 

premières grandes avancées s’est faite en 1988, lorsque « le secrétaire général de 

l’Organisation des Nations unies, Javier Perez de Cuellar, lance conjointement avec le 

directeur général de l’Unesco, Federico Mayor, la « Décennie mondiale du développement 

culturel » ». Une telle initiative commandée non seulement par l’UNESCO mais avec le soutien 

public de l’ONU a permis de faire émerger « l’idée que si les efforts en faveur du 

développement ont si souvent échoué, c’est parce que les projets sous-estiment l’importance 

du facteur humain, écheveau complexe de relations et de croyances, de valeurs et de 

motivations, le cœur même de la culture »299. Cependant, plusieurs experts tel que l’ancien 

fonctionnaire de l’organisation Yves Courrier, dénoncent « l’inanité de l’effet de la Décennie 

mondiale pour le développement culturel, opération ambitieuse lancée en grande pompe et à 

grands frais […] et aux réalisations effectives négligeables »300. Quatre ans plus tard, en 1992, 

l’UNESCO tente autre chose en créant une Commission mondiale de la culture et du 

développement présidé par ce même Javier Pérez de Cuéllar dont le mandat de Directeur 

Général de l’ONU a été mené à son terme. Est alors élaboré un rapport intitulé Notre diversité 

créatrice (1996), dans lequel le président explique l’idée derrière la création de cette 

Commission : « De même que la Commission Brundtland avait si brillamment réussi à 

convaincre la communauté internationale qu’il était temps d’allier l’économie à l’écologie et 

avait, à cette fin, motivé un nouvel effort mondial, de même estimait-on, il convenait d’éclairer 

et d’approfondir, de manière pratique et constructive, les relations entre la culture et le 

                                                           
298 MAUREL (Chloé). « L’UNESCO aujourd’hui », op.cit., p. 134 
299 LAULAN (Anne-Marie). – « La diversité culturelle à l’UNESCO ». – Hermès, La Revue, vol. 40, no. 
3, 2004, p. 45  
300 Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes de l’Unesco pour l’exercice biennal 1996-
1997, 155 EX/27 Add., 27 août 1998, cité par Yves Courrier, L’Unesco sans peine, Paris, L’Harmattan, 
2005, p. 56. Cité par MAUREL (Chloé). – « L’UNESCO aujourd’hui ». – op.cit., p. 134  
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développement »301. Il est intéressant de noter que la Commission mondiale de la culture et 

du développement cherchait de toute évidence à s’inscrire dans la lignée de la Commission 

Brundtland qui, nous le disions précédemment, est la grande référence mondiale en matière 

de développement durable. On remarque par ailleurs l’emploi du terme « convaincre » qui 

montre bien que le discours autour d’un lien entre culture et développement durable ne va pas 

de soi, et qu’il nécessite l’élaboration d’un véritable plaidoyer argumenté, capable de 

convaincre tous les acteurs de la communauté internationale du caractère essentiel d’une 

redéfinition en faveur de la culture. D’une portée finalement très faible et accueilli avec 

réticence302, il faudra attendre le 2 novembre 2001 pour une avancée significative, avec 

l’adoption à l’unanimité de la Déclaration universelle de l’UNESCO sur la diversité culturelle. 

Ce texte constitue une évolution historique, « proclamant des principes ayant trait à la diversité 

culturelle et à l’exercice des droits culturels », « un instrument normatif reconnaissant, pour la 

première fois, la diversité culturelle comme « héritage commun de l'humanité » et considérant 

sa sauvegarde comme étant un impératif concret et éthique inséparable du respect de la 

dignité humaine »303. Cette déclaration ratifiée la troisième année du mandat de Koïchiro 

Matsuura à la Direction Générale de l’UNESCO (1999-2009), marque un tournant offensif dans 

les revendications de l’organisation des Nations Unies pour la culture304. Dans un avant-propos 

introductif, Koïchiro Matsuura annonce que « cette Déclaration, accompagnée des lignes 

essentielles d’un Plan d’action, peut être un superbe outil de développement, capable 

d’humaniser la mondialisation », et insiste sur le fait qu’elle « érige la diversité culturelle au 

rang de « patrimoine commun de l’humanité », « aussi nécessaire pour le genre humain que 

la biodiversité dans l’ordre du vivant »305. Enfin, en 2005, le rôle de la culture dans le 

développement durable connait une nouvelle étape dans son institutionnalisation via la 

ratification de la Convention de l’UNESCO sur la protection et la promotion de la diversité des 

expressions culturelles. Celle-ci constitue un progrès d’une part car, « l’Unesco étant 

théoriquement la grande institution internationale des Nations unies pour tous les sujets 

touchant à l’éducation, la science et la culture, il apparaît légitime que ce soit en son sein 

qu’une telle convention soit négociée et adoptée. Pourtant, cela n’allait pas de soi et ce n’est 

pas sans peine que le cadre de l’Unesco a pu être imposé face à d’autres instances comme 

l’OMC »306. D’autre part car cette convention édite de nouvelles normes internationales en 

                                                           
301 Avant-propos de Javier Pérez de Cuéllar. – Notre diversité créatrice. – Commission mondiale de la 
culture, Paris, 1996. Consulté sur : unesdoc.unesco.org/images/0010/001055/105586fo.pdf (le 
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302 LAULAN (Anne-Marie), op.cit. p.46  
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304 MAUREL (Chloé), op.cit., p. 136 
305 Déclaration universelle de l’UNESCO sur la diversité culturelle, Paris, 2 novembre 2001, p.3. 
Consultée sur : unesdoc.unesco.org/images/0012/001271/127162f.pdf (le 07/09/2017) 
306 MAUREL (Chloé), op.cit., p. 143 
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matière de respect de la diversité culturelle de l’humanité, et « contribue notamment à 

reconnaître le rôle et la légitimité des politiques publiques dans la promotion de la diversité 

culturelle. […] Il s’efforce de combler un vide juridique et d’articuler entre eux la centaine 

d’instruments internationaux déjà existants sur le sujet, et généralement non appliqués »307. 

Depuis sa ratification, la Convention de 2005 veille à intégrer ses actions culturelles aux 

stratégies de développement durable et politiques nationales de développement des Etats, 

notamment via des outils tels que le Fonds International pour la Diversité Culturelle308, ce qui 

constitue une tentative encourageante «  de remettre aux mains de cette institution des 

domaines qui sont théoriquement de sa compétence mais qui ont eu tendance, au fil des 

années, à lui échapper. ». En conclusion, cela fait une dizaine d’années seulement que 

l’UNESCO reprend son destin en main et entreprend de légitimer sa capacité à agir de manière 

autonome, au nom de ses compétences, en faveur du développement de la planète.  

Ce qu’il faut tirer de ces éléments contextuels est que rien ne va de soi dans le contexte de 

notre objet d’étude : ni la redéfinition du développement durable en faveur de la culture, ni 

même l’efficacité de l’UNESCO en tant qu’acteur clé de l’aide au développement des sociétés. 

Dans ce contexte, cela signifie que le Programme de développement durable à l’horizon 2030 

représente une sorte de test pour l’UNESCO, au cours duquel l’organisation doit faire à la fois 

ses preuves et celles de ses conventions culturelles, à agir significativement en faveur du 

développement durable dans le monde. Prenons par exemple :  

« Les rapports mondiaux […] fournissent des informations et des données clés pour suivre 

l’impact de ces stratégies et démontrer la contribution de la culture à la réalisation des 

ODD…»309 ou « Les conventions culturelles de l’UNESCO et leurs activités opérationnelles 

montrent que la culture peut contribuer à la réalisation du Programme 2030, en 

encourageant… »310  

Ces deux phrases laissent en effet entendre que le rôle de la culture dans la mise en place du 

Programme n’est pas si évident que l’UNESCO le dit officiellement, mais que cette 

reconnaissance est en réalité un processus en cours. Les termes « démontrer », « montrent » 

et « peut contribuer » prouvent que l’organisation est actuellement dans une phase de 

démonstration, et donc que les quinze années de durée du Programme vont être l’occasion 

pour l’UNESCO de faire les preuves de ce qu’elle avance dans le document. Ce n’est donc 

pas tant dans le texte fondateur du Programme des « ODD » que se jouait la reconnaissance 

                                                           
307 Ibid., p.137 
308 Consulté sur le site internet de la Convention 2005 de l’UNESCO :  
http://fr.unesco.org/creativity/convention/propos (le 31/10/2017) 
309 « L’UNESCO fait avancer le programme pour le développement durable à l’horizon 2030 », op.cit., 
p. 17 
310 Ibid. 
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du rôle de la culture dans l’aide au développement durable, mais davantage à présent, dans 

sa phase de mise en œuvre et de mesure des résultats. Il en va de la possibilité 

d’institutionnaliser définitivement le rôle de la culture dans le développement durable puisque 

ce processus implique que : « les conduites socialement prescrites sont observées parce que 

les institutions paraissent respectables. Les institutions paraissent respectables parce qu’elles 

semblent légitimes. Les institutions sont tenues pour légitimes lorsque leurs procédures sont 

acceptables par tous »311. En d’autres termes, cela signifie que la reconnaissance qui se joue 

est double : pour que le rôle de la culture dans le développement durable soit reconnu légitime 

et devienne pratique courante dans les politiques nationales des Etats, il faut que l’institution 

qui prescrit cette conduite soit elle-même reconnue comme légitime par la communauté 

internationale et que son image soit admise comme étant « respectable ».   

Pour terminer, nous souhaitons esquisser les contours d’une théorie qui tendrait à confirmer 

que c’est bien la reconnaissance de l’organisation elle-même qui se joue derrière celle de la 

culture comme moteur de développement durable, théorie selon laquelle l’emploi du terme 

« culture » dans le discours de l’organisation autour des « ODD » serait en fait une métonymie 

désignant l’« UNESCO ». Compte tenu du fait qu’« un choix interprétatif donné ne peut être 

justifié que dans les circonstances d’un acte de communication contingent ou dans les limites 

d’un texte donné »312, nous limitons cette conjecture à l’étude de notre corpus et au contexte 

du Programme de développement durable à l’horizon 2030.   

Partant de la définition de métonymie comme « figure par laquelle on met un mot à la place 

d'un autre dont il fait entendre la signification »313, certaines parties du discours de 

l’organisation laissent penser que le terme « culture » reviendrait au fond à désigner 

« UNESCO ». Prenons pour illustration deux extraits :  

« L’Agenda 2030 pour le développement durable constitue un progrès significatif dans de 

nombreux domaines, et particulièrement pour la culture puisque c’est la première fois que 

l’agenda international pour le développement se réfère à la culture dans le cadre des objectifs 

de développement durable relatifs à l'éducation, la sécurité alimentaire, l'environnement, la 

                                                           
311 SMOUTS (Marie-Claude), op.cit., p. 15 
312 PRANDI (Michele). – « Métonymie et métaphore : parcours partagés dans l'espace de la 
communication ». – Semen [En ligne], 2002. Consulté sur : http://semen.revues.org/2386 (le 
10/11/2017) 
313 Définition complète du Littré : « Terme de rhétorique. Figure par laquelle on met un mot à la place 
d'un autre dont il fait entendre la signification. En ce sens général la métonymie serait un nom commun 
à tous les tropes ; mais on la restreint aux usages suivants : 1° la cause pour l'effet ; 2° l'effet pour la 
cause ; 3° le contenant pour le contenu ; 4° le nom du lieu où une chose se fait pour la chose elle-même ; 
5° le signe pour la chose signifiée ; 6° le nom abstrait pour le concret ; 7° les parties du corps regardées 
comme le siége des sentiments ou des passions, pour ces passions et ces sentiments ; 8° le nom du 
maître de la maison pour la maison même, 9° l'antécédent pour le conséquent ». Consultée sur : 
https://www.littre.org/definition/m%C3%A9tonymie (le 10/11/2017)  
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croissance économique, la consommation durable, les modes de production, les sociétés 

pacifiques et inclusives et les villes durables. »314 ; 

« L'UNESCO veille à ce que le rôle de la culture soit reconnu par le biais d’une majorité des 

objectifs de développement durable (ODD), y compris ceux se concentrant sur l'éducation de 

qualité, les villes durables, l'environnement, la croissance économique, les modes de 

consommation et de production durables, ainsi que les sociétés pacifiques et inclusives, l'égalité 

des genres et la sécurité alimentaire »315. 

Dans le premier cas, le verbe « se référer » employé pour désigner un objet inanimé et une 

notion aussi vaste de sens que « culture » est un premier élément intriguant laissant penser 

qu’il s’agit en fait de la désignation de l’organisation. Deuxièmement, il est dit que « c’est la 

première fois que l’agenda international pour le développement se réfère à la culture » ; il est 

vrai que l’UNESCO faisait partie des institutions ayant participé à l’élaboration du programme 

précédent des Objectifs du Millénaire pour le Développement (2000-2015), néanmoins si l’on 

considère que l’organisation était alors consultée pour ses compétences dans le domaine de 

l’éducation316, une réécriture de la phrase présente en : « c’est la première fois que l’agenda 

pour le développement se réfère à l’UNESCO au nom de son mandat pour la culture » est 

également vraie. Troisièmement, la première citation ci-dessus affirme que l’agenda se réfère 

à la culture dans pour huit cibles des « ODD ». Or, ce n’est pas vérifié dans le texte officiel du 

programme puisque comme nous l’avons indiqué dans la sous-partie « c) Une reconnaissance 

nouvelle mais très relative », seules quatre cibles de quatre objectifs font explicitement 

référence à la culture, et aucune parmi elle ne traite du rôle de la culture pour la sécurité 

alimentaire, l’environnement ou encore des modes de production comme c’est écrit ici. En 

revanche, la consultation de l’UNESCO de manière générale sur ces sujets dans la phase 

d’élaboration du Programme de développement durable à l’horizon 2030, elle, est bien avérée.  

  

Dans le second cas, la formulation « L’UNESCO veille à ce que le rôle de la culture soit 

reconnu par le biais d’une majorité des objectifs de développement durable » nous paraît être 

là encore un excès de langage puisque comme nous venons de le dire, le rôle de la culture 

n’est reconnu que par le biais de quatre des cent-soixante-neuf cibles qui détaillent les dix-

sept « ODD ». En revanche, au vu de l’énumération qui suit cette première partie de phrase, 

une réécriture en « L’UNESCO veille à ce que le rôle de l’organisation soit reconnu par le biais 

d’une majorité des objectifs de développement durable (ODD) » serait bien plus juste. 

Finalement, nous remarquons que dans ces extraits comme dans la plupart des écrits 

composant notre corpus, la simple modification du mot « culture » par « UNESCO » met à jour 

                                                           
314 Pour plus de détails, voir annexe n°5 
315 Pour plus de détails, voir annexe n°4 
316 Seuls 8 objectifs avaient alors été édictés, pour plus de détails, voir annexe n°1  
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toute la part d’implicite du discours, révélant alors presque littéralement ce qui se joue pour 

l’organisation en termes de reconnaissance par la communauté internationale de sa capacité 

à agir en dehors de la sphère intellectuelle. Dans la pensée de Marc Bonhomme qui a élaboré 

une Linguistique de la Métonymie, « l’intégration pragmatique de la métonymie dans le 

discours […] présuppose que l’objet cesse d’être une fin et devient un des moyens de la 

communication verbale, un mode spécifique de sémiotisation du référentiel. Cette section 

permet de mettre en lumière le processus de filtrage thématique auquel la métonymie donne 

souvent lieu, inégalement réparti entre les classèmes / animé / et / non / animé »317. Pour ainsi 

dire, il nous semble que certains points du discours de l’UNESCO sur le rôle de la culture dans 

le Programme de développement durable à l’horizon 2030 sont en réalité des codes désignant 

l’organisation en tant qu’entité, ce qui nous permet de supposer que les approximations et 

confusions de sens récurrentes dans le discours de l’organisation sur son site internet sont 

des actes de communication à part entière, diffusant des messages et permettant toujours de 

traduire quelque chose de la situation de l’UNESCO. Il ne s’agit pas d’affirmer que cette 

hypothèse est une vérité universelle, ni que chaque fois que le mot « culture » est employé il 

désigne en réalité l’organisation ou même que cela résulte d’un acte volontaire, mais que 

certains éléments implicites délivrent une seconde lecture qui nous dit autant si ce n’est plus 

que ce que les producteurs du discours choisissent de nous donner à lire. Enfin, toujours selon 

Marc Bonhomme, si « la métonymie apparait comme l’objet par excellence qui manifeste la 

« primauté de l’efficacité du discours sur la logique de la langue » et puisqu’il s’agit d’une 

« linguistique de cet objet, comme un véritable moyen de vision et d’action s’offrant à l’activité 

du locuteur »318, alors cela signifie que la « culture » comme métonymie d’« UNESCO » est 

un moyen de plus de mettre en scène la performance de l’organisation et de convaincre qu’au 

nom de sa compétence en culture, elle peut être un acteur efficace du développement durable 

de la planète.  

 
 

 

 

 

 

 

                                                           
317 SAINT-GERAND (Jacques-Philippe). BONHOMME (Marc). – Linguistique de la Métonymie – Préfacé 
par Michel Le Guern, Editions Peter Lang, Berne, 1987, coll. « Sciences pour la Communication ». Dans 
: L'Information Grammaticale, N. 40, 1989. pp. 45-46 
318 Ibid.  
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CONCLUSION 
 
 
 Pour conclure, si notre objet d’étude prend bien sa source dans le contexte du 

Programme de développement durable à l’horizon 2030, le discours tenu par l’UNESCO dans 

ce cadre autour de la culture et du développement durable est avant tout une construction 

d’éléments, dont les enjeux sont davantage la visibilité, la performance et la légitimité de 

l’organisation que la promotion stricto-sensu de l’Agenda onusien pour 2030.   

Afin de mettre en évidence tous les tenants et aboutissants du discours de l’UNESCO autour 

de la relation culture – développement durable et d’en contourner la subjectivité, nous avons 

tâché de mettre en perspective les éléments de communication recueillis sur le site internet 

de l’organisation avec des données relatives au contexte international et multipartite dans 

lequel elle s’inscrit, des éléments d’analyses scientifiques et professionnels ainsi que des avis 

extérieurs quand nous le pouvions. Grâce à cette démarche empirique et à nos différentes 

analyses sémiotiques et discursives, nous avons finalement pu trouver les réponses à nos 

différentes hypothèses de départ.   

Notre première hypothèse était que le site internet de l’UNESCO lui permet d’élaborer une 

communication pleinement dévouée à son idéologie, neutralisant ainsi la reconnaissance 

tardive et relative de l’ONU du rôle de la culture dans la réalisation du Programme pour le 

développement durable. A l’issu de notre développement, nous pouvons finalement 

entièrement valider cette supposition. Grâce à cet outil que la Division de l’Information du 

Public de l’organisation qualifie elle-même d’« instrument », l’UNESCO bénéficie d’une 

plateforme accueillant son idéologie comme un écrin, modifiable à l’infini, et se dévouant 

pleinement à la promotion de sa vision du développement durable, palliant ainsi la menue 

reconnaissance des Nations Unies dans son Agenda pour 2030.  En effet, bien que la 

reconnaissance accordée en 2015 ne soit pas à la hauteur du plaidoyer qui était mené en ce 

sens par l’UNESCO, l’organisation parvient à faire paraître le résultat des négociations comme 

une réussite historique. Il ne s’agit pas de dénigrer l’avancée permise car c’en est bien une, 

mais en investissant pleinement son site internet, l’UNESCO donne à sa vision du monde une 

ampleur qu’elle n’a pas en réalité et qui ne reflète pas le chemin restant à parcourir pour une 

pleine légitimité du secteur de la culture à agir en faveur du développement durable. En 

définitive, le site internet de l’UNESCO lui permet de construire le récit de sa vision d’un 

développement durable incluant la culture tout en évitant les écueils des tensions idéologiques 

régnant au sein du système des Nations Unies. 

Notre deuxième hypothèse consistait à penser que le Programme des dix-sept Objectifs de 

Développement Durable représente avant tout une opportunité pour l’UNESCO de réécrire 

son discours, au bénéfice d’une stratégie institutionnelle interne à l’organisation et à la visibilité 

de ses programmes. Au vu de nos différentes conclusions, nous confirmons là encore 
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entièrement l’hypothèse. Si la mise en circulation du Programme de développement durable à 

l’horizon 2030 sur le site internet de l’UNESCO nous semblait être à priori un devoir tacite de 

l’organisation envers l’ONU en vertu de leur accord fondateur, l’adaptation ensuite, la 

réappropriation voire dans certain cas la réécriture du discours officiel des « ODD » nous ont 

finalement conduit à interpréter ces différents éléments comme des actes de communication 

à part entière, servant les intérêts de l’UNESCO en termes de recherche de visibilité dans ses 

activités, de mise en scène de son efficacité dans l’aide au développement mondial durable, 

et enfin dans sa recherche de légitimité dans un contexte de crise financière et institutionnelle 

menaçant son fonctionnement.   

Enfin, notre troisième hypothèse était une conjecture selon laquelle le plaidoyer porté par 

l’UNESCO via son dispositif de communication permet d’ancrer la culture comme un élément 

indissociable du développement durable, et participe en ce sens à la redéfinition du 

développement durable au niveau international vers un paradigme incluant la culture comme 

quatrième pilier. Cette fois, nous ne pouvons confirmer notre supposition de départ. En effet, 

l’UNESCO a certes porté un certain nombre de revendications dans les débats internationaux 

en faveur de la reconnaissance du rôle moteur de la culture dans le développement durable, 

ce qui a permis des avancées vers une institutionnalisation de ce lien. L’organisation travaille 

effectivement dans le sens de la naturalisation du lien culture - développement durable, mais 

recherche surtout l’inscription de ce rôle dans les textes des Nations Unies. On ne décèle donc 

pas à l’UNESCO de volonté affichée, contrairement aux discours de certaines institutions 

internationales tel que Cités et Gouvernements Locaux Unis ou aux avis d’experts du 

sustainable tel que Keith Nurse319 ou Jon Hawkes320, de faire de la culture un quatrième pilier 

officiel du développement durable. Il semblerait que l’organisation cherche la légitimation d’une 

vision du monde, de principes idéologiques, afin de justifier l’importance de mener des actions 

de protection et de promotion culturelles dans le cadre de mesures d’aide au développement 

durable, donc l’UNESCO plaide pour une reconnaissance institutionnelle explicite et officielle 

de l’ONU oui, mais est-ce que l’organisation cherche une redéfinition noir sur blanc de la notion 

de développement durable telle qu’édictée dans le Rapport Brundtand (1987), il semble que 

non.  

Le fait tout d’abord d’être revenus sur la genèse de la notion de développement durable 

nous a permis de mettre en exergue tous les enjeux qu’impliquent une intégration de la culture 

comme critère indissociable du concept. Ainsi lorsque les négociations internationales ont 

                                                           
319NURSE (Keith). – « Culture as the Fouth Pillar of Sustainable Development ». – Préparé pour le 
Secrétariat du Commonwealth (Londres, R-U), juin 2006, p.17, juin 2006. Consulté sur :   
https://fr.scribd.com/document/82292199/Nurse-Culture-as-the-Fourth-Pillar-of-Sustainable-
Development (le 06/09/2017) 
320 « The Fourth Pillar of Sustainability: culture’s essentiel role in public planning ». – op. cit.  



101 

 

débuté pour la préparation du programme de succession des Objectifs de Millénaire pour le 

Développement (2000-2015), l’UNESCO y a vu l’opportunité de plaider auprès de la 

communauté internationale, en faveur d’une reconnaissance du rôle clé de la culture dans les 

processus de développement durable, un enjeu au cœur de son idéologie. Bien que le 

plaidoyer mené par l’organisation pendant de longues années, particulièrement sous les deux 

mandats d’Irina Bokova à la Direction Générale de l’UNESCO (2009-2017), a permis d’inscrire 

ce rôle clé dans le texte final du Programme de développement durable à l’horizon 2030, les 

grandes différences entre d’un côté le discours officiel de l’ONU autour des dix-sept Objectifs 

de Développement Durable et de l’autre, ce qui est accentué dans le discours de l’UNESCO, 

laissent poindre l’existence de tensions idéologiques au sein même du système des Nations 

Unies sur ce que doit recouvrir le concept de développement durable. C’est précisément 

compte tenu de ce contexte que le sujet laisse alors apparaître tous ses enjeux. En effet, si 

l’objet d’étude laisse à priori croire à une simple mise en circulation du discours officiel de 

l’ONU autour des Objectifs de Développement Durable, on se rend compte que celui-ci n’est 

en réalité que l’architecture de tout autre chose. Afin dans un premier temps de pallier une 

reconnaissance très relative de la part de l’ONU d’un principe fondateur de ses programmes 

culturels, l’UNESCO prend en main son propre discours sur le sujet, en l’intégrant certes dans 

le dispositif de communication officiel des dix-sept « ODD », mais en se le réappropriant et 

l’adaptant à ses propres visées. De fait, l’UNESCO profite de l’opportunité communicationnelle 

de rayonnement planétaire que représente l’Agenda 2030 pour le développement durable, 

pour réinvestir son site internet et mettre en récit son implication dans l’aide au développement 

mondiale. Mise en scène de sa performance, « médiagénie » du sujet donc promesse de 

médiatisation, naturalisation du lien unissant la culture et le développement durable, visibilité 

nouvelle de ses activités, voire même atout de lobbying financier et de légitimité à l’échelle de 

l’organisation, les enjeux qui se jouent pour l’UNESCO via son discours autour de la culture et 

du développement durable associé au contexte des dix-sept Objectifs de Développement 

Durable à l’horizon 2030 sont non seulement multiples mais pourraient bien également se 

révéler décisifs face à la crise financière et institutionnelle profonde que traverse l’UNESCO. 

Nos principales conclusions sont donc que les recours et actes communicationnels employés 

par l’UNESCO pour promouvoir sa vision de la culture et du développement durable, 

participent de la construction d’un vaste processus de légitimation : légitimation de son 

idéologie, des actions menées à ce titre, et donc de l’organisation elle-même et de sa capacité 

à agir en faveur du développement durable de la planète.   

 

 

Pour finir, de notre traitement du sujet s’est dégagé un dispositif de communication 

encore plus vaste que « l’infra-ordinaire » du site internet ne le laissait croire à première vue. 
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Analyses et interprétations ont chacune trouvé leur place dans ce travail tant la part de non-

dit est importante dans la communication de l’UNESCO, laissant ainsi régulièrement 

apparaître des doubles-discours et des implicites finalement aussi communicatifs que ce qui 

est nous est dit et donné à voir sur le site internet de l’organisation. Enfin, les enjeux de notre 

objet d’étude se sont révélés aussi divers que déterminants pour la reconnaissance de 

l’UNESCO, voire existentiels dans certains cas compte tenu des profondes remises en 

question que subit l’organisation. Une série de difficultés à dépasser qui nous auront 

finalement permis de mettre à jour l’existence d’un véritable processus de légitimation qui 

semble faire système d’une compétence à l’autre de l’UNESCO : après avoir vérifié ce qu’il en 

est des discours relatifs à l’éducation et à la culture, il s’agirait donc à présent de s’intéresser 

à la troisième compétence de prédilection originelle de l’organisation et d’étudier si les 

processus de communication-légitimation que nous avons mis en exergue ont également 

cours au sein du discours scientifique de l’UNESCO.  
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RECOMMANDATIONS POUR L’ACTION 

 

1) Mener une campagne d’information autour des notions de « culture » et 
« développement durable » 
 

Un des principaux éléments que nous avons pu remarquer au cours de notre travail est 

la multitude de sens que recouvre la notion de « culture » et le grand nombre de dérivés 

qu’emploie l’UNESCO dans la communication de ses conventions culturelles : culture, 

patrimoine culturel matériel et immatériel, industries culturelles et créatives, diversité culturelle, 

diversité des expressions culturelles…les termes employés pour définir les déclinaisons des 

formes de la culture prouvent la richesse du secteur, mais desservent la compréhension du 

discours de l’UNESCO et donc, les possibilités de sensibiliser efficacement les publics aux 

causes que l’organisation promeut.  D’autre part, la notion de « développement durable » elle-

même est dense et à l’origine de beaucoup d’interprétations différentes.  

Or, puisque la culture est une des compétences principales de l’UNESCO et en l’occurrence 

au cœur d’un processus de reconnaissance en faveur du développement durable, mené par 

l’organisation, il est essentiel que l’organisation fasse un travail de clarification de sa vision de 

la culture d’une part, et de la culture dans le développement durable d’autre part. Le site 

internet de l’organisation devrait donc privilégier des explications claires même si celles-ci 

peuvent sembler évidentes pour les fonctionnaires de l’organisation, et bannir les 

approximations et implicites trop récurrents sur le site internet. Cela pourrait passer par des 

actions très basiques telles que créer une partie lexique sur le site internet de l’organisation 

afin de donner à chacun les clés pour comprendre ce dont il en retourne dans les différentes 

prises de paroles de l’UNESCO, et bien saisir les tenants et aboutissants de ses différentes 

conventions et programmes. On pourrait également imaginer le développement d’interactions 

ludiques et régulières via les réseaux sociaux de l’organisation tels que Facebook, Twitter et 

Instagram, ce qui permettrait de générer des échanges avec les publics et de les impliquer 

dans le processus de définition de la culture, afin d’être au cœur de la mission de 

sensibilisation de l’UNESCO.    

En outre, il faut que la forme du discours de l’UNESCO corresponde à son fond : si les propos 

de l’organisation consistent à promouvoir la condition humaine via la culture, la démocratiser 

et déconstruire l’idée qu’elle est un luxe réservée à une élite, alors le site internet de l’UNESCO 

doit être structuré de manière à ce que tout visiteur puisse saisir aisément la conception de 

l’organisation de la culture et les programmes qu’elle mène, sans que les multiples dérivés du 

terme et signes passeurs qui parcourent le site internet ne brouillent son parcours numérique 

et sa recherche d’informations. Un des problèmes majeurs du fonctionnement du site internet 

de l’UNESCO est la multiplication de pages, parfois sur le même thème, et le renvoie de l’une 
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à l’autre et ainsi de suite sans progression ni logique dans la circulation. Il faut donc réécrire 

un sens de visite plus clair et plus logique en « entonnoir », afin que chaque page menant vers 

une autre soit le signe d’une information plus approfondie sur le sujet promis en titre. En outre, 

la multi-indexation du site – plusieurs liens renvoyant à une même page – tend à desservir là 

encore la recherche d’informations et à perdre le visiteur dans les multiples compétences et 

programmes de l’UNESCO, ce qui reflète un des principaux problèmes de l’organisation et 

critique qui revient souvent à son égard. Afin d’éviter cet écueil, il est important que le site 

internet de l’UNESCO soit le reflet de l’organisation grandeur nature. Autrement dit, le site web 

est un des premiers reflets de l’UNESCO sur l’extérieur, et doit en ce sens être mieux structuré, 

plus logiquement, avec des sections plus claires, afin d’impacter l’image de l’organisation elle-

même : autrement dit, un dispositif de communication clair pour faciliter la compréhension des 

messages de l’UNESCO et ainsi permettre à l’entité elle-même d’être mieux cernée.  

2) Appliquer le principe de transparence à tous les sujets 

Il faudrait que l’apport de documents officiels prouvant les faits annoncés par 

l’UNESCO soit plus systématique. Notre travail a pu montrer une grande part d’implicite 

contenue dans la communication de l’organisation sur son site internet. Celle-ci n’est 

probablement pas délibérée, mais tend à le faire croire lorsqu’il s’agit de rechercher une 

information en particulier sur tout le site internet et à ne pas la trouver, alors même qu’elle est 

mentionnée à plusieurs endroits. Nous parlons notamment du fait que nous avons pu trouver 

autant d’informations sur l’avant-ratification du Programme de développement durable, nous 

permettant d’analyser avec beaucoup de sources le plaidoyer mené par l’UNESCO et porté 

par Irina Bokova sur la scène internationale, en revanche outre les phrases telle que « C’est 

la première fois que l’Agenda pour le développement reconnaît le rôle de la culture », nous 

n’avons pu trouver aucune information précise sur la nature de ce rôle et de cette 

reconnaissance sur le site internet de l’organisation. Par ailleurs, cela va de pair avec le fait 

que toutes les « Actualités » associées, ramènent le visiteur à des évènements datant de 2015 

ou de dates antérieures. Ces deux phénomènes, l’absence d’information sur certains points 

pourtant de premier plan, et le renvoi à des actualités datées de deux ans minimum, donnent 

une mauvaise image du système d’information du site internet de l’organisation car tendent à 

laisser penser que ces sections du site sont laissées à l’abandon, ou encore que les 

informations qui y sont données ne sont pas fondées ou avérées. Il est donc nécessaire : 

1) D’associer à chaque référence ou mention faite d’un texte fondateur, d’une réunion 

internationale déterminante ou toute décision signifiant une avancée dans un 

domaine particulier, les documents officiels correspondants, ou le cas échéant, un 

détail d’informations directement en ligne sur le site internet de l’UNESCO.  
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2) Que le site internet fasse l’objet d’actualisations régulières pour les pages actives 

3) Que les pages qui n’ont plus lieu d’être soient supprimées et archivées 

 

3) Maintenir le plaidoyer en faveur de la reconnaissance du lien culture – 

développement durable  

Notre troisième et dernière recommandation porte sur la stratégie adoptée par l’UNESCO 

de présenter le lien entre culture et développement durable comme une évidence, dans le but 

certainement de le naturaliser et comme nous l’avons vu, d’en bénéficier comme un gage de 

sa propre raison d’être et donc de légitimité. Toutefois, en communiquant uniquement sur les 

avancées et aucunement sur le chemin qui reste à faire, l’organisation tend à laisser penser 

que le lien entre culture et développement durable est désormais institutionnalisé et acquis, 

alors même que ce n’est pas le cas. Afin de poursuivre ses efforts et de continuer d’attirer 

l’attention de la communauté internationale sur le rôle moteur de la culture dans l’aide au 

développement durable, le plaidoyer qui a été mené sous les deux mandats d’Irina Bokova 

doit se poursuivre et s’intensifier sous celui de sa successeuse. Il est important de maintenir 

l’attention du monde sur l’intérêt de la promotion et la protection de la culture et de la diversité 

culturelle, pour préserver le passé, socle commun de l’humanité, et mobiliser la société-

mondiale autour des enjeux de notre avenir. La parole-commune doit donc se poursuivre et 

des campagnes d’information sur le rôle de la culture dans le développement durable doivent 

être menées pour sensibiliser tout acteur potentiel ; là encore, cela peut passer très 

simplement par le biais des réseaux sociaux sur lesquels l’organisation peut toucher un large 

public et les mobiliser de façon pédagogique. Cela doit également prendre la forme 

d’évènements, qui doivent être rendus plus visibles auprès du grand public qui ignore souvent 

qu’il peut se rendre gratuitement aux conférences et autres évènements organisés au sein de 

l’UNESCO. 

 

 En définitive, une des priorités de l’UNESCO, non seulement au nom de l’injonction de 

transparence qui lui est faite en tant qu’organisation internationale intergouvernementale, mais 

aussi au nom de sa mission de sensibilisation des peuples au rôle décisif de la culture dans 

nos sociétés mondialisées, est : l’information. Ce terme doit être le leitmotiv de l’organisation, 

afin que toutes ses actions de communication soient envisagées et menées dans l’idée d’être 

accessibles et comprises par un maximum de personnes, et de les convaincre de devenir, 

chacun à leur niveau, des acteurs de la protection et promotion du patrimoine culturel de 

l’humanité.  
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ANNEXE N°1 : Comparaison des objectifs et logos des Objectifs du Millénaire pour le 
Développement (OMD) et des Objectifs de Développement Durable (ODD) 

 
Communication visuelle officielle des Objectifs du Millénaire pour le Développement  

(2000-2015) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Communication visuelle officielle des Objectifs de Développement Durable (2015-2030) : 
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ANNEXES N°2 : Exemples de brochures papier circulant au sein de l’UNESCO à propos du 
rapport entre culture et développement 

 

 “Investing in culture for sustainable development. Impact and achievments of the 
UNESCO/EU Expert Facility Project”, réalisé par la section pour la Diversité des 
Expressions Culturelles de l’UNESCO, 2016, p. 33. Téléchargeable via : 
https://en.unesco.org/.../2015_unesco_eu_project_en_v14_light.pdf 
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 « Le pouvoir de la Culture pour le développement », UNESCO, 2014, p.16  
Téléchargeable via : unesdoc.unesco.org/images/0018/001893/189382f.pdf  
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ANNEXE N°3 : page du site internet de l’UNESCO « L’UNESCO et les objectifs de 
développement durable ». Accessible en ligne via : https://fr.unesco.org/sdgs 
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ANNEXE N°4 : page du site internet de l’UNESCO « La culture pour le développement 
durable ». Accessible en ligne via : https://fr.unesco.org/themes/culture-
d%C3%A9veloppement-durable  
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ANNEXE N°5 : page du site internet de l’UNESCO « Les objectifs de développement 
durable pour la culture sur l’agenda 2030 ». Accessible en ligne via : 
https://fr.unesco.org/sdgs/clt  
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ANNEXE N°6 : page du site internet de l’UNESCO « La Déclaration de Hanghzou annonce 
la prochaine ère de développement humain ».  
Accessible en ligne via : https://fr.unesco.org/news/d%C3%A9claration-hangzhou-annonce-
prochaine-%C3%A8re-d%C3%A9veloppement-humain-  
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ANNEXE N°7 : Allocution de la Directrice Générale de l’UNESCO Irina Bokova, à l’occasion 
de la Réunion d’information du Bureau Exécutif de l’UNESCO, Paris, 12 février 2014321. 
Accessible en ligne via : unesdoc.unesco.org/images/0022/002264/226447M.pdf  

 

 

                                                           
321 Note : la page d’accueil du discours correspond à la première page de la version en anglais, puis 
nous mettrons directement la version française.  
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ANNEXE N°8 : Allocution de la Directrice Générale de l’UNESCO Irina Bokova, à l’occasion 
du Débat Thématique de Haut Niveau de l'Assemblée générale sur la Culture et le 
Développement, New York, 5 Mai 2014.   
Accessible en ligne via : unesdoc.unesco.org/images/0022/002276/227678M.pdf  
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ANNEXE N°9 : page du site internet de l’UNESCO consacrée au FIDC, « Pourquoi 
contribuer au FIDC ? ». Accessible en ligne via : http://fr.unesco.org/creativity/fidc/soutenir-
fonds/pourquoi-contribuer 
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ANNEXE N°10 : page du site internet de l’UNESCO consacré au FIDC, « Le FIDC et les 
ODD des Nations Unies ». Accessible en ligne via : http://fr.unesco.org/creativity/fidc/odd  
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ANNEXE N°11 : page du site internet de l’UNESCO consacré à la Convention culturelle de 
2005 « Indicateurs de développement ».  
Accessible en ligne via : http://fr.unesco.org/creativity/iucd 
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ANNEXE N°12 : appropriation des codes visuels du Programme de développement durable 
à l’horizon 2030 par le FIDC. Accessible en ligne via : 
http://en.unesco.org/creativity/sites/creativity/files/sdg-infographic.jpg  

 

Logos officiels diffusés par le Département de l’Information des Nations Unies : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Logos non officiels créés par le FIDC à partir des codes couleurs et symboles du Programme 

pour le développement durable à l’horizon 2030 : 
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ANNEXE N°13 : infographie sur le rôle de la culture dans le développement durable, dans le 
document PDF « L’UNESCO fait avancer le programme de développement durable à l’horizon 
2030 ». Téléchargeable via : unesdoc.unesco.org/images/0024/002477/247785f.pdf  
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RÉSUMÉ  

 

Alors qu’un Programme de développement durable d’une envergure inédite a été ratifié 

à l’ONU en 2015, l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 

(UNESCO) a engagé toutes ses compétences et ses programmes pour accompagner la 

réalisation des 17 Objectifs de Développement Durable d’ici 2030. Précisément, l’UNESCO 

s’est saisit de ce contexte international pour porter au plus haut niveau une revendication 

qu’elle plaide depuis de longues années : l’institutionnalisation de la Culture comme critère 

indissociable du développement durable. Afin de sensibiliser la planète à sa vision des choses 

et convaincre du pouvoir de la culture pour l’amélioration de la condition humaine à travers le 

monde et le progrès économique des pays en développement, l’UNESCO profite du 

Programme de développement durable à l’horizon 2030 pour inscrire son discours dans le 

sillage de celui de l’ONU et le mettre en scène sur son site internet. En faisant cela, 

l’organisation agit non seulement dans le sens d’une naturalisation du lien pas si évident entre 

culture et développement durable, et jouit dans le même temps de l’opportunité 

communicationnelle de rayonnement mondial que représente l’Agenda onusien pour mettre 

en visibilité ses propres programmes et faire le récit de son efficacité dans l’aide au 

développement des peuples. Finalement, des multiples enjeux qui traversent ce sujet, ressort 

l’idée que ce qui se joue derrière cette quête de reconnaissance du lien entre culture et 

développement durable, est la reconnaissance et la légitimation de l’UNESCO elle-même, 

dans un contexte de crise financière et institutionnelle systémique.   

Afin de traiter ces différents éléments, le présent mémoire est structuré autour de la 

problématique suivante : Dans quelle mesure la communication de l’UNESCO sur le rôle de 

la Culture dans la réalisation de l’Agenda 2030 pour le Développement Durable s’inscrit-elle 

davantage dans une stratégie de légitimation institutionnelle que dans une stricte mise en 

circulation du programme onusien ?  
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SUMMARY 

 

While an unprecedented sustainable development agenda has been ratified at the 

United Nations in 2015, the United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization 

(UNESCO) has committed all its competencies and programs to support the achievement of 

the 17 Sustainable Development Goals by 2030. Specifically, UNESCO has seized this 

international context as an opportunity to bring to the highest level a claim that it has pleaded 

for many years: the institutionalization of culture as an inseparable criterion of sustainable 

development. In order to make the world aware of its vision and convince of the power of 

culture for the improvement of the human condition throughout the world and the economic 

progress of developing countries, UNESCO takes advantage of the 2030 Agenda for 

Sustainable Development to write his speech in the wake of the UN’s and show it on its 

website. By doing this, the organization not only acts toward the naturalization of the not so 

evident link between culture and sustainable development, and at the same time, takes the 

communication’s opportunity to highlight its own programs and put its effectiveness into 

narrative form. Finally, from the multiple issues that cross this subject, emerges the idea that 

what is hidden behind this quest for recognition of the link between culture and sustainable 

development, is the recognition and legitimization of UNESCO itself, in a context of systemic 

financial and institutional crisis.  

In order to deal with these different elements, this paper is structured around the following 

problematic: To what extent does UNESCO's communication on the role of Culture in the 

realization of the 2030 Agenda for Sustainable Development, fit into in an institutional 

legitimation strategy more than in a simple circulation of the UN program? 
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